
SÉNAT 
JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

2e SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2017-2018 

COMPTE RENDU INTÉGRAL 

Séance du mardi 25 septembre 2018 

(1er jour de séance de la session)    

Année 2018. – No 83 S. (C.R.) ISSN 0755-544X Mercredi 26 septembre 2018 



S O M M A I R E  

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER 

Secrétaires : 
MM. Éric Bocquet, Michel Raison. 

1. Procès-verbal (p. 13276) 

2. Ouverture de la seconde session extraordinaire de 2017-2018 
(p. 13276) 

3. Démission et remplacement d’un sénateur (p. 13276) 

4. Questions d’actualité au Gouvernement (p. 13276) 

AQUARIUS (p. 13276) 

M. Jean-Yves Leconte ; M. Gérard Collomb, ministre 
d’État, ministre de l’intérieur ; M. Jean-Yves Leconte. 

PROJET DE SIMPLIFICATION DE LA CARTE DÉPARTEMENTALE 
(p. 13277) 

M. Jean-Pierre Decool ; M. Gérard Collomb, ministre 
d’État, ministre de l’intérieur. 

SÉCURITÉ (p. 13278) 

M. Alain Joyandet ; M. Gérard Collomb, ministre d’État, 
ministre de l’intérieur ; M. Alain Joyandet. 

SITUATION DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES (p. 13278) 

M. Olivier Cigolotti ; M. Gérard Collomb, ministre d’État, 
ministre de l’intérieur. 

SÉCHERESSE (p. 13279) 

Mme Noëlle Rauscent ; M. Christophe Castaner, secrétaire 
d’État auprès du Premier ministre, chargé des relations 
avec le Parlement ; Mme Noëlle Rauscent. 

EXONÉRATION DE CHARGES POUR LES SAISONNIERS AGRICOLES 
(p. 13280) 

M. Didier Guillaume ; Mme Delphine Gény-Stephann, 
secrétaire d’État auprès du ministre de l’économie et 
des finances ; M. Didier Guillaume. 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2019 (p. 13281) 

M. Éric Bocquet ; M. Édouard Philippe, Premier ministre. 

SPORT (p. 13282) 

M. Michel Savin ; Mme Roxana Maracineanu, ministre des 
sports ; M. Michel Savin. 

ASSISES DE L’EAU (p. 13283) 

M. Frédéric Marchand ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire 
d’État auprès du ministre d’État, ministre de la transition 
écologique et solidaire. 

RELATIONS DES ÉLUS LOCAUX AVEC LE GOUVERNEMENT 
(p. 13284) 

Mme Sylviane Noël ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d’État, ministre de l’intérieur. 

BUDGET 2019 (p. 13285) 

M. Vincent Éblé ; Mme Delphine Gény-Stephann, secré-
taire d’État auprès du ministre de l’économie et des 
finances ; M. Vincent Éblé. 

Suspension et reprise de la séance (p. 13285) 

PRÉSIDENCE DE M. THANI MOHAMED SOILIHI 

5. Décès d’anciens sénateurs (p. 13286) 

6. Demande par une commission des prérogatives d’une 
commission d’enquête (p. 13286) 

7. Communication relative à une commission mixte paritaire 
(p. 13286) 

8. Candidatures et nominations de membres de commissions 
(p. 13286) 

9. Candidatures à deux commissions mixtes paritaires 
(p. 13286) 

10. Relations commerciales dans le secteur agricole et 
alimentaire – Rejet en nouvelle lecture d’un projet de loi 
(p. 13286) 

Discussion générale : 

M. Stéphane Travert, ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation 

M. Michel Raison, rapporteur de la commission des affaires 
économiques 

Mme Anne-Catherine Loisier, rapporteur de la commission 
des affaires économiques 

M. Pierre Médevielle, rapporteur pour avis de la commission 
de l’aménagement du territoire et du développement 
durable 

Mme Cécile Cukierman 

M. Franck Montaugé 

13274 SÉNAT – SÉANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 



M. Jean-Pierre Decool 

M. Joël Labbé 

Mme Noëlle Rauscent 

Mme Françoise Férat 

M. Daniel Gremillet 

M. Jean-Pierre Moga 

M. Franck Menonville 

Mme Nicole Bonnefoy 

Clôture de la discussion générale. 

Question préalable (p. 13299) 

Motion no 1 de la commission. – Mme Sophie Primas, 
présidente de la commission des affaires économiques ; 
Mme Noëlle Rauscent ; M. Stéphane Travert, ministre ; 
M. Henri Cabanel ; Mme Nathalie Delattre ; 
M. Guillaume Gontard ; M. Laurent Duplomb. – 
Adoption, par scrutin public no 232, de la motion entraî-
nant le rejet du projet de loi. 

11. Ajournement du Sénat (p. 13304) 

12. Ordre du jour (p. 13304) 

Nomination de membres de deux commissions (p. 13305) 

Nomination de membres de deux commissions mixtes paritaires 
(p. 13305) 

SÉNAT – SÉANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 13275 



C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER 

Secrétaires : 
M. Éric Bocquet, 

M. Michel Raison. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à seize heures quarante-cinq.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu intégral de la séance du 
mardi 31 juillet 2018 a été publié sur le site internet du 
Sénat. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté. 

2 

OUVERTURE DE LA SECONDE SESSION 
EXTRAORDINAIRE DE 2017-2018 

M. le président. J’ai reçu de M. le Premier ministre 
communication du décret de M. le Président de la 
République en date du 27 août 2018 portant convocation 
du Parlement en session extraordinaire. 

Acte est donné de cette communication. 

Ce décret a été publié sur le site internet du Sénat. 

En conséquence, la seconde session extraordinaire de 
2017-2018 est ouverte. 

3 

DÉMISSION ET REMPLACEMENT D’UN 
SÉNATEUR 

M. le président. M. Jean-Claude Carle a fait connaître à la 
présidence qu’il se démettait de son mandat de sénateur de la 
Haute-Savoie, à compter du 6 août 2018, à minuit. 

En application de l’article L.O. 320 du code électoral, il est 
remplacé par Mme Sylviane Noël, à qui, en votre nom à 
tous, mes chers collègues, je souhaite la plus cordiale 
bienvenue. (Applaudissements.) 

Je tiens également à saluer notre nouveau collègue Damien 
Regnard, qui est devenu sénateur le 28 juillet dernier. 
(Applaudissements.) 

4 

QUESTIONS D’ACTUALITÉ AU 
GOUVERNEMENT 

M. le président. L’ordre du jour appelle les réponses à des 
questions d’actualité au Gouvernement. 

Je rappelle que la séance est retransmise en direct sur Public 
Sénat, sur notre site internet et sur Facebook. 

Chacun veillera, au cours de nos échanges, à faire preuve de 
courtoisie et à respecter son temps de parole. 

AQUARIUS 

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, pour 
le groupe socialiste et républicain. 

M. Jean-Yves Leconte. Monsieur le Premier ministre, le 
navire humanitaire Aquarius a demandé hier à la France, « à 
titre exceptionnel », de pouvoir débarquer à Marseille les 
58 migrants secourus à son bord, dont 18 enfants. 

Les autorités maritimes panaméennes ont annoncé samedi 
qu’elles allaient retirer son pavillon à l’Aquarius, déjà privé de 
pavillon par Gibraltar, l’État de Panama indiquant que la 
principale plainte émanait des autorités italiennes. Les ONG 
SOS Méditerranée et Médecins sans frontières ont dénoncé 
« la pression » exercée par le gouvernement italien sur le 
Panama. 

Dans ce contexte, le ministre Bruno Le Maire, interrogé ce 
matin, a rappelé la « position de fermeté du Gouvernement ». 

Très préoccupé par ce sujet, le groupe socialiste et républi-
cain demande qu’un débat sur la politique de la France au 
regard de cette urgence humanitaire soit inscrit à l’ordre du 
jour du Sénat. Mais, dans l’immédiat, nos questions sont les 
suivantes. 

Depuis 2014, des milliers de migrants trouvent la mort 
chaque année en Méditerranée, et désormais l’Italie et Malte 
ont décidé de fermer leurs ports. Quelle va être la réponse 
définitive du Gouvernement à la demande de l’Aquarius de 
débarquer à Marseille ces 58 naufragés ? Quelle est, égale-
ment, l’appréciation du Gouvernement de la demande 
italienne faite au Panama de retirer le pavillon au dernier 
bateau humanitaire assurant des sauvetages en Méditerranée ? 

Face à cette pression, qui s’exerce à l’encontre des ONG et 
de leurs actions, n’est-ce pas une façon de se défausser que 
d’attendre qu’une « solution soit trouvée au niveau 
européen », pour reprendre les éléments de langage diffusés 
largement par plusieurs ministres ce matin ? (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe socialiste et républicain et du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur. (Exclamations ironiques sur les travées 
du groupe Les Républicains.) 
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Un sénateur du groupe Les Républicains. Il est encore là ? 
M. Gérard Collomb, ministre d’État, ministre de l’intérieur. 

Monsieur le sénateur Jean-Yves Leconte, du 20 au 
23 septembre, le navire Aquarius 2 a recueilli, au total, 
58 migrants en mer, au large des côtes libyennes. Ces inter-
ventions de l’Aquarius ont été menées en devançant les garde- 
côtes libyens, qui se dirigeaient eux aussi vers les embarca-
tions signalées, pour leur porter secours. 

La nuit dernière, l’Aquarius s’est une nouvelle fois dirigé 
vers une embarcation transportant 120 migrants, alors même 
que les garde-côtes libyens ont finalement pu leur porter 
assistance. 

L’Aquarius 2 s’est désormais éloigné des côtes libyennes et 
est à la recherche d’un port de débarquement. Or, comme 
vous l’avez dit, nous apprenons que le Panama lui a retiré son 
pavillon. 

Le navire se situe actuellement à 100 milles nautiques au 
sud de l’île de Malte. Il entre dans la zone de sauvetage sous 
la responsabilité de Malte. 

Comme vous le savez, le droit de la mer prescrit que les 
navires ayant recueilli des naufragés en mer doivent les débar-
quer dans le port sûr le plus proche. L’Aquarius doit respecter 
cette exigence, afin d’épargner aux hommes, aux femmes et 
aux enfants présents à bord que la navigation se prolonge 
inutilement. 

Il va de soi que la solidarité européenne devra s’exercer avec 
Malte. D’ailleurs, en marge de l’Assemblée générale des 
Nations unies, le Président de la République s’en est entre-
tenu avec le Premier ministre maltais. 

Comme nous le faisons chaque fois, nous ferons notre 
devoir ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
La République En Marche. – M. Vincent Éblé applaudit égale-
ment.) 

Mme Éliane Assassi. Comment ? 
M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, pour 

la réplique. 
M. Jean-Yves Leconte. Monsieur le ministre d’État, il n’est 

pas acceptable que les États européens surfent avec le droit de 
la mer, lequel est très strict. 

La question est : où vont débarquer ces naufragés ? Il s’agit 
non pas de négocier une nouvelle directive européenne, mais 
de sauver des vies, des vies en danger. Or ce navire est le seul 
qui reste. 

Nous avons une ambition pour notre pays : qu’il soit un 
« premier de cordée » en matière d’humanisme et de frater-
nité, pas seulement en paroles, mais aussi en actes ! (Bravo ! et 
applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain et du groupe communiste républicain citoyen et écologiste.) 

PROJET DE SIMPLIFICATION DE LA CARTE 
DÉPARTEMENTALE 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Decool, 
pour le groupe Les Indépendants – République et Territoires. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Indépendants 
– République et Territoires.) 

M. Jean-Pierre Decool. Monsieur le ministre de l’intérieur, 
depuis quelques semaines bruissent des rumeurs sur un projet 
d’absorption des compétences départementales par les métro-

poles. Comme je me méfie des rumeurs, qui sont souvent 
irréversibles et incontrôlables, je préfère m’adresser directe-
ment à vous pour connaître leur bien-fondé. 

Ce ne serait pas la première fois qu’un gouvernement 
ambitionne une grande réforme territoriale. On se souvient 
des plans de décentralisation, de la volonté de fusionner 
département et région. Nous gardons en mémoire le 
big bang territorial de Manuel Valls. 

M. François Bonhomme. Quel succès ça a été ! 
M. Jean-Pierre Decool. Chaque gouvernement a sa nouvelle 

géographie de la France. 
Lors de sa campagne électorale, l’actuel Président de la 

République a inscrit dans son programme l’idée de supprimer 
les départements dont les compétences seraient transférées 
aux métropoles. Il s’agirait, en s’inspirant des districts métro-
politains du Royaume-Uni, de concentrer les efforts autour 
de quelques pôles, sortes de locomotives dont la vocation 
serait de tirer les territoires vers le haut. Mais qu’est-ce qui 
nous garantit que les wagons suivront ? Quels sont les rouages 
qui permettront aux territoires les plus reculés de bénéficier 
du rayonnement économique, social, culturel de ces 
nouvelles mégapoles ? 

Le Grand Lyon a avalé, depuis 2015, les compétences du 
département du Rhône. Aujourd’hui seraient concernés les 
villes de Lille, Nantes, Nice, Toulouse et Bordeaux et, donc, 
les départements du Nord, de Loire-Atlantique, des Alpes- 
Maritimes, de Haute-Garonne et de Gironde. 

Sans préjuger du bien-fondé de cette réflexion et de 
l’opportunité d’une réforme, l’ancien conseiller général que 
je suis formule trois interrogations fondamentales : quelle 
représentativité accorderiez-vous aux zones rurales ? Pensez- 
vous que les métropoles aient la culture sociale chère aux 
départements ? Quel serait le mode opératoire ? (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe Les Indépendants – République et 
Territoires, ainsi que sur des travées du groupe Union Centriste.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur. 

M. Gérard Collomb, ministre d’État, ministre de l’intérieur. 
Monsieur le sénateur Jean-Pierre Decool, il n’y a pas de 
rumeur : il y a effectivement une discussion qui est menée 
avec les présidents de cinq métropoles. 

Pour ma part, je ne suis pas de ceux qui opposent les zones 
rurales et les zones métropolitaines. Je pense qu’il y a la place 
pour les unes et pour les autres. 

M. Didier Guillaume. Très bien ! 
M. Gérard Collomb, ministre d’État. Lorsque nous regar-

dons la région d’Île-de-France, nous voyons qu’elle repré-
sente 31 % du PIB français. 

M. Roger Karoutchi. Oui ! 
M. Gérard Collomb, ministre d’État. Lorsque nous regar-

dons les cinq métropoles que vous avez citées, nous voyons 
qu’elles peuvent supporter la comparaison avec les autres 
grandes villes européennes. La France a besoin que ces métro-
poles puissent se développer et exercer un certain nombre de 
compétences. 

M. Marc-Philippe Daubresse. Et les compétences sociales ? 
M. Gérard Collomb, ministre d’État. Vous avez raison – je 

vous renvoie, à ce sujet, à une étude du CGET, le Commis-
sariat général à l’égalité des territoires –, certaines de ces 
métropoles diffusent la richesse, tandis que d’autres sont 
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centrées sur elles-mêmes. C’est cela, le véritable problème ! Il 
faut donc construire des partenariats entre les métropoles et 
l’ensemble des territoires qui les environnent. C’est cela, 
l’ambition du Gouvernement ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe La République En Marche, ainsi que sur 
des travées du groupe du Rassemblement Démocratique et 
Social Européen. – M. Jean-Marie Bockel applaudit également.) 

M. Marc-Philippe Daubresse. Ce n’était pas clair avant, c’est 
encore moins clair après ! 

SÉCURITÉ 

M. le président. La parole est à M. Alain Joyandet, pour le 
groupe Les Républicains. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains.) 

M. Alain Joyandet. Ma question s’adresse à M. le ministre 
d’État, ministre de l’intérieur. 

Monsieur le ministre d’État, plus de 1 000 agressions sont 
déclarées chaque jour dans les commissariats et les gendar-
meries de notre pays ; elles sont en augmentation de 20 % à 
la RATP. 

Le week-end dernier, le centre-ville d’Angers a été saccagé ; 
les forces de l’ordre ont été prises en étau, si je puis dire, à La 
Roche-sur-Yon ; 26 % des femmes n’osent plus sortir, par 
crainte d’une agression – c’est l’Observatoire national de la 
délinquance qui le dit. 

Pendant ce temps-là, nos forces de l’ordre manquent cruel-
lement de moyens. Des gendarmes me disaient récemment 
qu’ils n’ont même plus de gazole à mettre dans leur véhicule 
pour effectuer leurs sorties quotidiennes. 

M. Bruno Sido. C’est vrai qu’il augmente… 
M. Alain Joyandet. Quand allez-vous donner enfin des 

moyens à nos forces de l’ordre ? Je suis même tenté de 
vous demander : comment allez-vous faire pour reprendre 
en main une situation qui semble cruellement vous 
échapper ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur. (Exclamations ironiques sur les travées 
du groupe Les Républicains.) 

M. Gérard Collomb, ministre d’État, ministre de l’intérieur. 
Monsieur le sénateur Alain Joyandet, le Président de la 
République avait annoncé, pendant sa campagne électorale, 
que nous allions, durant ce quinquennat, créer 10 000 postes 
dans la police et la gendarmerie, quand d’autres en avaient 
supprimé 12 000 pendant le leur. (Applaudissements sur les 
travées du groupe La République En Marche. – Exclamations 
sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Sophie Primas. Il faut arrêter ! C’est fini, Sarkozy ! 
M. Gérard Collomb, ministre d’État. Nous tenons cette 

promesse. En 2018, cet engagement s’est concrétisé, notam-
ment, par le recrutement de 2 000 policiers et gendarmes. 

Le projet de budget pour 2019 s’inscrit dans la même 
ligne : dans un contexte financier que vous savez difficile, 
le budget des forces de sécurité intérieure atteindra 
13,1 milliards d’euros, en augmentation de 335 millions 
d’euros. 

M. François Grosdidier. Vous gelez les crédits ! 
M. Gérard Collomb, ministre d’État. Pour la police natio-

nale, le budget sera de 7,7 milliards d’euros, soit une hausse 
de 2,9 %, avec le recrutement de 1 735 équivalents temps 
plein. Pour la gendarmerie nationale, le budget s’élèvera à 

5,4 milliards d’euros, soit une augmentation de 2,2 %, avec 
le recrutement de 459 équivalents temps plein. C’est peut- 
être cela, la différence entre les paroles et les actes ! 

Dans le même temps, nous allons équiper notre police et 
notre gendarmerie : immobilier, tablettes numériques, qui 
seront 64 000 à la fin de l’année, et 5 500 caméras-piétons. 

M. François Grosdidier. Et les voitures ? 
M. Gérard Collomb, ministre d’État. Avec ces moyens, nous 

pourrons assurer la sécurité des Français ! (Applaudissements 
sur les travées du groupe La République En Marche, ainsi que 
sur des travées du groupe du Rassemblement Démocratique et 
Social Européen.) 

M. le président. La parole est à M. Alain Joyandet, pour la 
réplique. 

M. Alain Joyandet. Monsieur le ministre d’État, donc, tout 
va bien… Pourtant, quand je croise un gendarme au volant 
de son véhicule, qui me dit : « Je rentre à la caserne, parce que 
j’ai déjà dépassé les 100 kilomètres auxquels j’ai droit 
aujourd’hui », je me dis que, décidément, tout ne va pas 
bien. (Exclamations sur les travées du groupe La République En 
Marche.) 

De plus, vous n’avez pas répondu à la seconde partie de ma 
question : comment allez-vous faire pour reprendre la situa-
tion en main ? Vous m’avez lu un certain nombre de chiffres 
budgétaires, mais la question, au fond, c’est comment allez- 
vous reprendre cette situation en main à titre personnel ? 
Vous savez bien que votre mission nécessite une disponibilité 
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, avec une seule obses-
sion : la sécurité des Français. (Exclamations sur les travées du 
groupe La République En Marche.) C’est comme ça qu’on 
réussit ! C’est place Beauvau qu’on donne l’exemple ! 

La sécurité, c’est une question de moral. Aujourd’hui, le 
moral des troupes n’y est pas, parce qu’elles attendent un chef 
qui soit à leur disposition vingt-quatre heures sur vingt- 
quatre et qui n’ait pas la tête ailleurs… (Applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains et du groupe Union 
Centriste.) 

SITUATION DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

M. le président. La parole est à M. Olivier Cigolotti, pour 
le groupe Union Centriste. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Union Centriste.) 

M. Olivier Cigolotti. Ma question s’adresse également à 
M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur. (Exclamations 
ironiques sur diverses travées.) 

Monsieur le ministre d’État, ma collègue Catherine 
Troendlé et moi-même souhaitons conjointement vous inter-
roger sur la situation de nos sapeurs-pompiers. 

Depuis le début de l’année 2018, plus de 300 agressions, 
simples ou avec armes, ont été constatées à l’encontre des 
sapeurs-pompiers. Pourtant, ces soldats du feu, ces hommes 
et ces femmes dont le courage et le dévouement sont 
exemplaires, n’ont pas choisi de s’engager au service de nos 
concitoyens pour être pris pour cibles, menacés ou agressés. 

La menace qui pèse sur nos sapeurs-pompiers ne se limite 
pas à l’atteinte à leur intégrité physique : leur statut pourrait 
également être remis en cause. En effet, nos sapeurs-pompiers 
volontaires sont visés par une directive européenne portant 
sur le temps de travail, dont la transposition en droit français 
remettrait en cause le volontariat comme engagement 
altruiste et généreux. 
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Dans ce contexte, l’efficacité de notre modèle de sécurité 
civile serait profondément réduite, ce qui condamnerait 
irrémédiablement le travail réalisé dans le cadre de la 
mission volontariat, à laquelle notre collègue Catherine 
Troendlé a participé en tant que rapporteur. 

Monsieur le ministre d’État, une initiative forte auprès des 
instances de l’Union européenne semble urgente et indispen-
sable pour exempter le volontariat de cette directive, ou 
éventuellement obtenir des dérogations adaptées. Faut-il 
rappeler que le Président de la République avait pris l’enga-
gement « de défendre farouchement le modèle reposant sur le 
volontariat des sapeurs-pompiers, qui n’est ni du salariat ni 
du bénévolat » ? L’assimilation à un statut de salarié ne 
tarderait pas à s’étendre des sapeurs-pompiers volontaires 
aux réservistes opérationnels de la police et de la gendarmerie. 

Le Sénat s’est mobilisé fortement en cosignant très majori-
tairement une motion qui sera adressée prochainement à 
Jean-Claude Juncker, président de la Commission 
européenne. 

Ainsi, à la veille du congrès national des sapeurs-pompiers 
de France, quelles mesures ou initiatives concrètes entendez- 
vous prendre pour préserver notre modèle de sécurité civile, 
le volontariat, et assurer la protection de nos sapeurs- 
pompiers et de nos concitoyens ? (Applaudissements sur les 
travées du groupe Union Centriste, du groupe Les Républicains, 
ainsi que sur des travées du groupe du Rassemblement Démocra-
tique et Social Européen.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur. 

M. Gérard Collomb, ministre d’État, ministre de l’intérieur. 
Monsieur le sénateur Olivier Cigolotti, vous avez totalement 
raison : les agressions visant les sapeurs-pompiers, qui 
viennent porter secours à nos concitoyens, sont graves et 
elles méritent d’être sanctionnées et d’être sanctionnées 
durement. Ces sapeurs-pompiers sont des femmes et des 
hommes qui s’engagent bénévolement au service des autres. 

Vendredi et samedi prochains, je serai au congrès national 
des sapeurs-pompiers et j’apporterai un certain nombre de 
réponses aux questions qu’ils peuvent se poser. 

Vous évoquez la directive de 2003. La semaine dernière, 
j’étais avec les sapeurs-pompiers, et nous observions que, 
depuis 2003, nous avons changé d’époque. 

En 2003, on ne se posait pas encore de manière aussi aiguë 
le problème du changement climatique. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. Si, c’était déjà le cas ! 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. Aujourd’hui, un pays 
comme la Suède est atteint par ce genre de problématique. 
Or il n’a pas de sapeurs-pompiers volontaires, et nous 
sommes donc obligés de lui venir en aide. 

En 2003, le problème du terrorisme n’était pas aussi aigu. 

Voilà pourquoi il faut sans doute faire évoluer cette direc-
tive européenne ; nous faisons d’ailleurs de même dans 
d’autres domaines. Ainsi, pour les géants d’internet, la 
Commission européenne va présenter au Parlement 
européen un projet imposant qu’ils retirent certains 
contenus dans des temps très limités. 

Oui, la Commission et le Parlement européens peuvent 
évoluer, et nous les ferons évoluer ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe La République En Marche, ainsi que sur des 
travées du groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen et du groupe Union Centriste.) 

M. Martin Lévrier. Bravo ! 

SÉCHERESSE 

M. le président. La parole est à Mme Noëlle Rauscent, 
pour le groupe La République En Marche. 

Mme Noëlle Rauscent. Face à l’aggravation de la sécheresse, 
unique par son ampleur, agriculteurs et éleveurs tirent la 
sonnette d’alarme. 

Ce phénomène de sécheresse, qui a débuté en juin, touche 
particulièrement les éleveurs. Il a fallu nourrir le bétail dans 
les prés dès le mois de juillet, et les stocks de fourrage, alors 
qu’ils sont destinés à l’hiver, sont déjà bien entamés : 20 % à 
40 % des prairies naturelles, qui sont autant de réservoirs à 
fourrage, ont été brûlées par le soleil. Pour ce qui concerne les 
cultures de soja et de maïs, le manque d’eau a engendré 
jusqu’à 40 % de perte de rendement. Pour de nombreux 
exploitants agricoles, le colza a été incapable de lever faute 
d’une pluviométrie suffisante. 

Éleveurs et agriculteurs, aux quatre coins du pays, se 
trouvent aujourd’hui dans une situation intenable. Afin 
d’éviter une catastrophe économique dans les territoires 
ruraux, il est urgent que l’État mette en œuvre des dispositifs 
pour les aider, sans faire porter la solidarité uniquement par 
l’Europe ou par les agriculteurs eux-mêmes. 

M. le ministre de l’agriculture a déjà annoncé que des 
avances sur la PAC seront touchées dès la mi-octobre, à 
hauteur de 70 % sur le premier pilier et de 80 % sur le 
second pilier. Il a également annoncé un dégrèvement de la 
taxe sur le foncier non bâti et un report des paiements des 
cotisations sociales auprès des caisses de la MSA, la mutualité 
sociale agricole. 

L’Allemagne a mis en œuvre un plan d’urgence avec 
340 millions d’euros dans la balance. Afin d’amortir les 
pertes engendrées pour les agriculteurs français, le Gouverne-
ment prévoit-il une action identique à l’échelle nationale ? 
(Applaudissements sur les travées du groupe La République En 
Marche, ainsi que sur des travées du groupe du Rassemblement 
Démocratique et Social Européen et du groupe Union Centriste.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
chargé des relations avec le Parlement. 

M. Christophe Castaner, secrétaire d’État auprès du Premier 
ministre, chargé des relations avec le Parlement. Madame la 
sénatrice Noëlle Rauscent, je tiens à excuser Stéphane 
Travert, qui ne peut être avec nous cet après-midi, 
puisqu’il est au conseil informel des ministres de l’agriculture 
à Vienne. 

Le sujet que vous évoquez, qui concerne cette année 
l’ensemble des territoires français et certains, comme le 
vôtre, avec une acuité toute particulière, est lié à l’épisode 
de sécheresse particulièrement long que nous avons connu. 

Les services de l’État ont anticipé cette situation. Dès le 
mois de juillet, Stéphane Travert a annoncé la mise en œuvre 
de mesures nationales activables dans tous les départements, 
de façon individualisée selon l’aléa climatique : exonération 
de la taxe additionnelle sur le foncier non bâti sur les parcelles 
touchées, report éventuel de cotisations sociales et reconnais-
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sance de calamité agricole, sous l’autorité des préfets. Le 
ministre de l’agriculture porte à ce sujet une attention parti-
culière. 

Parallèlement, Stéphane Travert a obtenu de la Commis-
sion européenne des mesures visant à réellement soulager la 
trésorerie des agriculteurs. Vous avez évoqué le versement 
anticipé et majoré des aides européennes, à l’échéance du 
16 octobre, soit dans quelques jours, à hauteur de 70 % pour 
les paiements directs et de 85 % pour les paiements au titre 
du développement rural. Des autorisations telles que la possi-
bilité de faire pâturer ou faucher les surfaces en jachère ont 
également été accordées. Les autres aides de soutien en cas 
d’aléas climatiques seront versées au fur et à mesure de la 
reconnaissance des situations individuelles. 

Madame la sénatrice, sachez que Stéphane Travert a donné 
des instructions précises aux préfets, afin d’établir un état des 
lieux département par département. Ce retour aura lieu dans 
quelques jours, début octobre. Bien entendu, il faudra que le 
Gouvernement reste, comme il l’a été jusqu’à présent, totale-
ment mobilisé face à la récurrence des aléas climatiques. 

J’insiste également sur le fait que les agriculteurs doivent 
s’assurer de façon plus automatique encore ; bien sûr, des 
dispositifs d’accompagnement financier sont nécessaires. 
Mais le risque d’aléa ne cessera d’augmenter : il faut à la 
fois le prévenir et réparer les dommages par le biais des 
assurances. (Applaudissements sur des travées du groupe La 
République En Marche.) 

M. le président. La parole est à Mme Noëlle Rauscent, pour 
la réplique. 

Mme Noëlle Rauscent. Monsieur le secrétaire d’État, vous 
avez évoqué les assurances. Il est certain que les agriculteurs 
doivent s’assurer ; mais il s’agit également d’un coût supplé-
mentaire, qui exige un accompagnement. Aujourd’hui, l’État 
doit absolument accompagner le monde agricole, où l’on 
déplore énormément de suicides : c’est une véritable problé-
matique. 

EXONÉRATION DE CHARGES POUR LES 
SAISONNIERS AGRICOLES 

M. le président. La parole est à M. Didier Guillaume, pour 
le groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen. 

M. Didier Guillaume. L’une des orientations essentielles du 
projet de loi ÉGALIM, c’est une meilleure rémunération des 
agriculteurs. L’une des mesures essentielles du projet de loi de 
finances pour 2019, c’est une meilleure rémunération du 
travail par la baisse des charges. 

J’approuve ces orientations, mais je suis au regret de 
constater que le budget du ministère de l’agriculture fait 
tout le contraire. En supprimant l’exonération des charges 
patronales sur les emplois saisonniers, on signe la fin de 
l’agriculture, en particulier de la petite agriculture ! (Applau-
dissements sur les travées du groupe du Rassemblement Démocra-
tique et Social Européen, du groupe Les Indépendants 
– République et Territoires, du groupe Union Centriste et du 
groupe Les Républicains.) 

Monsieur le Premier ministre, cette mesure est vraiment 
inacceptable. C’est une erreur monumentale, mais on peut la 
corriger. Ce sont 900 000 personnes qui sont concernées. 
Cette mesure représente une augmentation de 1,40 euro 

par heure par salarié au SMIC. Pour les agriculteurs, elle 
entraînerait une chute de revenus d’environ 15 000 euros 
par an, soit, souvent, la totalité de leur rémunération. 

Allez-vous revenir sur cette mesure technocratique et 
mortifère, qui va mettre à mal les agriculteurs employeurs 
de main-d’œuvre ? (Applaudissements sur les travées du groupe 
du Rassemblement Démocratique et Social Européen, du groupe 
Les Indépendants – République et Territoires, du groupe Union 
Centriste et du groupe Les Républicains, ainsi que sur des travées 
du groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État 
auprès du ministre de l’économie et des finances. 

Mme Delphine Gény-Stephann, secrétaire d’État auprès du 
ministre de l’économie et des finances. Monsieur le sénateur 
Didier Guillaume, depuis quinze mois, ce gouvernement est 
à l’écoute des agriculteurs (Protestations sur les travées du 
groupe Les Républicains, ainsi que sur des travées du groupe 
socialiste et républicain.),… 

Mme Sophie Primas. Comment peut-on dire des choses 
pareilles ? 

Mme Delphine Gény-Stephann, secrétaire d’État. … comme 
il l’a montré lors des États généraux de l’agriculture et de 
l’alimentation. 

La suppression des mesures d’allégement de charges pour 
ce qui concerne les travailleurs occasionnels demandeurs 
d’emploi, ou TODE, s’est inscrite dans le cadre de la 
réforme globale qui pérennise le CICE, le crédit d’impôt 
pour la compétitivité et l’emploi. Cette réforme assure une 
baisse durable des charges et une amélioration des allége-
ments généraux qui bénéficient aux bas salaires. 

M. Claude Bérit-Débat. Ce n’est pas la question ! 
Mme Delphine Gény-Stephann, secrétaire d’État. Dans ce 

contexte, il était logique de remettre à plat les dispositifs 
spécifiques. C’est pourquoi le régime TODE a été concerné : 
dans le cadre du renforcement opéré au titre du régime 
général, ce régime gagne en attractivité, et les dispositifs 
spécifiques deviennent moins justifiés. 

L’impact global de la réforme générale est positif en année 
pleine, avec un gain de 60 millions d’euros nets pour l’agri-
culture, les coopératives et les industries agroalimentaires 
françaises. Cet impact global recouvre des réalités différentes : 
un gain important pour la coopération et la transformation 
affiliées au régime agricole, mais, dans certains secteurs, en 
particulier le maraîchage, l’arboriculture et la viticulture, la 
suppression du dispositif TODE aura – et nous ne l’ignorons 
pas – des conséquences. 

M. François Bonhomme. Eh oui ! 
Mme Delphine Gény-Stephann, secrétaire d’État. C’est 

pourquoi, dans le cadre du projet de loi de financement de 
la sécurité sociale pour 2019, nous proposerons de mettre en 
œuvre, dès le 1er janvier, l’allégement supplémentaire de 
charges de 4 points pour l’ensemble de la production 
agricole ; cet allégement ne bénéficiera aux autres entreprises 
qu’à partir du mois d’octobre. 

L’analyse d’ensemble doit tenir compte des gains induits 
par les autres mesures annoncées la semaine dernière : la 
réforme de la fiscalité agricole ; la mesure relative à 
l’épargne de précaution, permettant de mieux appréhender 
la variabilité du revenu des agriculteurs ; l’exemption des 
agriculteurs de la hausse de la TICPE, la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques, appliquée au 
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gazole. C’est dans le cadre de cette analyse d’ensemble que 
nous recevrons les représentants des organisations profession-
nelles, afin d’envisager des mesures spécifiques pour répondre 
aux inquiétudes qui subsistent. (Applaudissements sur des 
travées du groupe La République En Marche.) 

M. le président. La parole est à M. Didier Guillaume, pour 
la réplique. 

M. Didier Guillaume. Quand je vois un ministre de Bercy 
répondre à une question sur l’agriculture, je m’inquiète terri-
blement… (Applaudissements sur les travées du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen, du groupe 
Les Indépendants – République et Territoires, du groupe socia-
liste et républicain, du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste, du groupe Union Centriste et du groupe Les Républi-
cains.) Je m’inquiète d’autant plus que, j’ai le regret de vous le 
dire, madame la secrétaire d’État, vous n’avez pas répondu à 
la question que je vous ai posée. 

Les coopératives et autres, pour vous, tout va bien ! Vous 
m’avez parlé de millions ; je vous ai parlé, moi, de femmes et 
d’hommes en détresse, de la fin du maraîchage, de la viticul-
ture ou encore de l’arboriculture. 

Monsieur le Premier ministre, l’erreur est facile à corriger. 
Il faut se remettre autour d’une table avec les organisations 
professionnelles agricoles, qui y sont prêtes. Vous le savez très 
bien : vous n’êtes pas loin d’un accord avec elles. 

Répondre macroéconomie à une question sur les territoires 
ruraux, c’est ne pas répondre à la question. Aujourd’hui, il y a 
quelques mois à tenir. Le CICE et le TODE, c’est la double 
peine ! Monsieur le Premier ministre, je crois possible que 
votre écoute pour les agriculteurs soit positive. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe du Rassemblement Démocratique 
et Social Européen, ainsi que sur des travées du groupe socialiste 
et républicain, du groupe Union Centriste et du groupe 
Les Républicains.) 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2019 

M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet, pour le 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

M. Éric Bocquet. Au lendemain de la présentation du projet 
de budget pour 2019, alors que la mousse abondante de la 
communication est retombée, nous jugeons utile d’interroger 
le Gouvernement sur ses choix budgétaires pour l’an 
prochain. 

Notre société est minée par des inégalités croissantes – les 
rapports successifs de nombreux observateurs le démontrent 
régulièrement. Du côté de la distribution de dividendes, les 
groupes français – les plus généreux au monde – ont versé 
47 milliards d’euros au deuxième trimestre de cette année. 
(M. David Assouline opine.) Sur 100 euros de bénéfices, 67 
vont aux actionnaires, 5 seulement aux salariés ! 

Vous avez annoncé hier vouloir redistribuer du pouvoir 
d’achat aux salariés et retraités de ce pays, mais, dans le même 
temps, vous annoncez 4 100 suppressions de postes de 
fonctionnaires, dont 1 800 dans la seule éducation nationale. 
En matière d’éducation, on ne dépense pas : on investit pour 
l’avenir et pour la productivité ! Quant aux 2 227 suppres-
sions de postes annoncées dans l’administration fiscale, ce 
seront autant de moyens de contrôle en moins pour lutter 
efficacement contre l’évasion fiscale. 

M. le ministre de l’économie a dit hier en commission : on 
ne peut pas distribuer la richesse que l’on n’a pas. Le constat 
est fait que la richesse, nous l’avons. Ce qui manque, c’est la 
redistribution ! 

Gel du point d’indice des fonctionnaires, hausse des 
retraites bloquée à 0,3 %, qui entraînera d’office une baisse 
du pouvoir d’achat, déjà amputé cette année par la hausse de 
la CSG, et hausse des prix du tabac et du carburant – cette 
liste n’est pas exhaustive. 

Redonner du pouvoir d’achat passe d’abord par une 
augmentation sensible du SMIC, une revalorisation des 
pensions et une mise à contribution des dividendes en crois-
sance forte. La suppression de l’ISF et la création de la flat tax 
à 30 % n’ont, à l’évidence, pas permis de s’attaquer fronta-
lement aux inégalités. 

La théorie du ruissellement, à laquelle vous semblez croire 
encore, n’a jamais fait, nulle part, la preuve de son efficacité : 
Anne, ma sœur Anne, ne vois-tu rien venir ? 

Mesdames, messieurs les ministres, quand allez-vous enfin 
tourner le dos aux politiques d’austérité ? (Applaudissements 
sur les travées du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste, ainsi que sur des travées du groupe socialiste et républi-
cain.) 

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre. 
M. Édouard Philippe, Premier ministre. Monsieur le 

sénateur Bocquet, vous m’interrogez sur le budget que le 
Gouvernement a l’honneur de proposer au Parlement et 
qui sera bientôt discuté. Vous indiquez que, d’emblée, ce 
budget ne vous paraît pas aller dans le bon sens. Je n’en 
suis pas surpris. J’assume pourtant le texte qui vous sera 
présenté, car il correspond exactement aux engagements 
pris par le Président de la République au moment de la 
campagne présidentielle, puis par les candidats aux élections 
législatives. 

Le budget que nous présentons traduit les priorités que 
nous fixons pour l’action de l’État et les défis que nous 
devons relever. 

Le premier bloc à connaître une augmentation réelle des 
moyens qui lui sont affectés est celui qui concerne la sécurité 
des Français. La défense nationale, les armées bénéficieront 
ainsi d’une augmentation considérable l’année prochaine, 
comme cette année. Cet effort se poursuivra en 2020 et 
au-delà, parce que nous vivons dans un monde dangereux. 

L’intérieur et la justice sont aussi concernés. En effet, 
comme chacun ici en a bien conscience – certaines questions 
précédentes l’ont montré –, les enjeux de sécurité publique, 
de protection contre le terrorisme et d’amélioration de notre 
système judiciaire sont au cœur de notre pacte républicain. Je 
crois, monsieur le sénateur, que, sur ce point, vous êtes 
d’accord avec nous. 

Le deuxième grand bloc de mesures qui vont voir leurs 
moyens augmenter, ce sont les investissements pour l’avenir. 

L’éducation nationale, dont le budget s’élève à 50 milliards 
d’euros, aura à sa disposition l’année prochaine 850 millions 
d’euros en plus. (Mme Marie-Noëlle Lienemann s’exclame.) 

Oui, madame la sénatrice : 850 millions d’euros en plus ! 
Parce que nous savons que le sujet est essentiel et parce que 
nous voulons mettre le paquet – pardonnez-moi cette expres-
sion triviale – sur l’école primaire et la rémunération des 
enseignants. Vous verrez dans le budget, monsieur le 
sénateur, que nous tenons sur 2018, 2019 et 2020 notre 
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engagement d’augmenter de 1 000 euros chaque professeur 
enseignant en zone REP ou REP+ ; je pense que vous 
mesurez ce que représente cette augmentation considérable 
et nécessaire, que nous assumons parfaitement. 

Outre l’éducation nationale, il y a aussi l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation. Sans oublier les infra-
structures de transport, essentiellement, d’ailleurs, dans 
l’aspect rénovation du réseau existant, qui est un investisse-
ment pour l’avenir, ni la transition écologique, dont les 
moyens sont aussi en augmentation. 

Je pense, monsieur le sénateur, que, sur ces sujets-là, vous 
n’êtes pas en désaccord avec nous. 

Dans d’autres domaines, il est vrai, nous faisons des choix. 
Parce que nous ne croyons pas que, pour tenir nos finances 
publiques et respecter les engagements pris par la France, 
nous pourrions indifféremment augmenter l’ensemble des 
budgets. Parce que gouverner, c’est choisir, nous faisons 
des choix et nous les assumons. 

Pour plusieurs politiques publiques, les résultats ne sont 
pas au rendez-vous ; nous en transformons donc les instru-
ments. 

Ainsi, en matière de politique du logement, la décision que 
nous avons prise de passer à la juste prestation, c’est-à-dire à 
la « contemporanéisation » du versement des APL, nous 
permettra d’économiser sur la dépense, sans revenir sur les 
droits. C’est un choix, et nous l’assumons. 

En matière de politique du travail, nous nous reposions 
jusqu’à présent sur une utilisation massive – et souvent 
indexée sur le cours des consultations électorales – des 
contrats aidés. Nous réduisons ces contrats, nous les avons 
transformés et nous faisons en sorte qu’ils puissent effective-
ment permettre un retour à l’activité durable. 

Monsieur le sénateur, ce budget traduit des choix, des 
choix cohérents avec ceux que nous avons faits l’année 
dernière et avec ceux que nous ferons l’année prochaine, 
des choix cohérents avec les priorités qui ont été présentées 
aux Français. Cette cohérence, vous pouvez la saluer. 

Je tiens à insister sur un élément que, je le crains, seuls les 
spécialistes des finances publiques comprendront – mais ils 
sont nombreux au Sénat – : l’importance que nous avons 
accordée à l’estimation des sommes, à ce qu’on appelle la 
« sincérisation », à laquelle la Cour des comptes nous avait 
vivement encouragés, après, peut-être, des relâchements trop 
prononcés dans le passé – remarquez que je le dis avec 
mesure. (Applaudissements sur des travées du groupe La 
République En Marche.) 

Monsieur le sénateur, nous aurons l’occasion de débattre 
de ce budget, et vous verrez qu’il respecte les engagements 
que nous avons pris devant les Français et ceux que la France 
a pris, que le déficit diminue et que la dépense publique est 
modérée. Je me réjouis que nous puissions bientôt débattre 
de ce budget que nous assumons ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe La République En Marche.) 

SPORT 

M. le président. La parole est à M. Michel Savin, pour le 
groupe Les Républicains. 

M. Michel Savin. Madame la ministre des sports, le gouver-
nement auquel vous appartenez est le champion du monde : 
champion du monde de la communication dans beaucoup 
de domaines ! 

M. Jean-Marc Todeschini. Eh oui ! 
M. Michel Savin. Pour le sport, vous ambitionnez quatre- 

vingts médailles pour 2024, trois millions de nouveaux prati-
quants, une nouvelle gouvernance et un budget préservé. 
Nous partageons ces ambitions, mais nous faisons face 
aussi à vos contradictions : le budget des sports représente 
moins de 0,2 % du budget national et diminue fortement, de 
510 millions d’euros en 2017, 481 millions d’euros en 2018 
et 451 millions d’euros en 2019. Sans oublier la suppression 
de la réserve parlementaire, qui finançait nombre de manifes-
tations et équipements sportifs sur notre territoire. (Marques 
d’approbation sur plusieurs travées.) Telle est aujourd’hui la 
triste réalité de votre politique sportive ! 

Madame la ministre, vous avez demandé au mouvement 
sportif de vous faire confiance, mais, face à vos annonces, ce 
sont désormais des milliers de bénévoles et de clubs, 
soutenus, je le rappelle, à hauteur de 12 milliards d’euros 
par an par les collectivités territoriales, qui se retrouvent dans 
l’incertitude. 

Les solutions existent ; le Sénat les a déjà proposées voilà un 
an. Il s’agit que le sport finance le sport et que les taxes 
affectées soient enfin déplafonnées, contrairement aux 
choix que vous nous proposez. L’ensemble des groupes politi-
ques du Sénat, hormis bien sûr les sénateurs du groupe En 
Marche, ont voté ces propositions l’année dernière, et nous 
sommes prêts à les soutenir à nouveau. 

Aussi ma question est-elle simple : accepterez-vous de 
déplafonner les taxes sur les jeux et la taxe Buffet, afin que 
le budget des sports retrouve son niveau de 2017 ? (Applau-
dissements sur les travées du groupe Les Républicains et du 
groupe Union Centriste, ainsi que sur des travées du groupe 
du Rassemblement Démocratique et Social Européen et du 
groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre des sports, 
à qui je souhaite la bienvenue au Sénat. 

Mme Roxana Maracineanu, ministre des sports. Monsieur le 
sénateur Savin, je vous remercie de votre question et de 
l’intérêt que vous portez au budget du ministère des sports. 

Je vous rejoins sur un point : les enjeux de la politique 
sportive sont nombreux. Je porte, moi aussi, cette ambition, 
tant pour le rayonnement du haut niveau que pour l’accès 
aux pratiques sportives pour tous les publics et sur tout le 
territoire. 

Je ne vous rejoins pas, en revanche, quand vous affirmez 
que le budget du ministère des sports est en baisse. (Excla-
mations sur les travées du groupe Les Républicains.) Je l’ai 
annoncé, et je le répète devant vous : le budget des sports 
sera préservé en 2019, et nous conserverons les mêmes 
moyens d’intervention qu’en 2018, une capacité d’action 
intacte et la même volonté d’agir en faveur du sport français. 

Monsieur Savin, vous savez, j’en suis sûre, que, dans le 
budget pour 2018, le poste relatif à la compensation de 
l’exonération des cotisations salariales des arbitres a été 
surévalué de 40 millions d’euros. Dans le projet de loi de 
finances, dont la première caractéristique, que vient de 
rappeler M. le Premier ministre, est d’être sincère, 
30 millions d’euros apparaissent en effet en différentiel, et 
je l’assume. Nous conservons 10 millions d’euros de crédits, 
qui seront consacrés à des mesures nouvelles. À ces 
10 millions d’euros s’ajoutent 30 millions d’euros supplé-
mentaires issus de redéploiements divers, notamment du 
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lissage des dépenses sur les grands événements sportifs et de la 
fin des programmes d’investissement, par exemple pour la 
restructuration de l’INSEP. 

Cette enveloppe globale de 40 millions d’euros 
– 10 millions, plus 30 millions – sera dirigée, d’une part, 
vers la haute performance et, d’autre part et surtout, vers le 
développement des pratiques : 25 millions d’euros pour la 
haute performance et 15 millions d’euros supplémentaires 
alloués à la réduction des inégalités d’accès à la pratique 
sportive sur les territoires carencés, notamment à travers le 
renforcement du savoir nager, un sujet qui, vous le savez, me 
tient à cœur. 

À ce propos, mesdames, messieurs les sénateurs, j’attire 
votre attention sur le fait que nous poursuivons les discus-
sions afin d’obtenir des financements supplémentaires pour 
réduire encore les inégalités territoriales. 

M. le président. Il va falloir penser à conclure ! 
M. Roger Karoutchi. Et à répondre à la question ! 
Mme Roxana Maracineanu, ministre. J’accompagnerai mon 

collègue Gérald Darmanin au banc du Gouvernement de 
l’Assemblée nationale lors du vote du budget. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe La République En Marche.) 

M. le président. La parole est à M. Michel Savin, pour la 
réplique. 

M. Michel Savin. Madame la ministre, premièrement, vous 
n’avez pas répondu à ma question. 

Deuxièmement, les faits sont terribles, et les chiffres restent 
des chiffres : votre budget baisse de 30 millions d’euros. Une 
nouvelle fois, ce sont les arbitrages de Bercy qui ont eu gain 
de cause, et non le budget du sport. 

M. Jean-Marc Todeschini. Eh oui ! 
M. Michel Savin. Le Sénat fera donc son travail, en réaffec-

tant les crédits nécessaires pour qu’une politique sportive sur 
l’ensemble des territoires puisse perdurer : c’est ce qu’atten-
dent le milieu sportif et l’ensemble de ses bénévoles ! (Applau-
dissements sur les travées du groupe Les Républicains et du 
groupe Union Centriste, ainsi que sur des travées du groupe 
du Rassemblement Démocratique et Social Européen et du 
groupe socialiste et républicain.) 

ASSISES DE L’EAU 

M. le président. La parole est à M. Frédéric Marchand, 
pour le groupe La République En Marche. 

M. Frédéric Marchand. Ma question s’adresse à M. le secré-
taire d’État auprès du ministre d’État, ministre de la transi-
tion écologique et solidaire. 

Le 25 septembre 2015, voilà trois ans, 193 États membres 
adoptaient à l’ONU le programme de développement 
durable à l’horizon de 2030, dit Agenda 2030. Cet agenda 
est porteur d’une vision forte : transformer le monde en 
affichant l’éradication de la pauvreté comme une nécessité 
et se donner les moyens d’une transition vers un développe-
ment durable. 

Dix-sept objectifs de développement durable et 169 cibles 
ou sous-objectifs forment le cœur de cet agenda, qui engage 
ses signataires. Une partie de ces engagements porte sur la 
question, cruciale, de l’eau. 

Sur ce sujet, la France est en première ligne. Le 
24 novembre dernier, à l’occasion du congrès des maires, 
le Président de la République annonçait le lancement des 

assises de l’eau, afin notamment de renouveler et de moder-
niser nos infrastructures. En avril dernier s’ouvrait la 
première séquence de ces assises, consacrée à la relance des 
investissements sur les réseaux et l’assainissement. 

Dans ce cadre, et pour répondre au mieux aux attentes des 
territoires, une concertation très large et inédite a été engagée 
avec les élus locaux, notamment via une consultation en ligne 
des maires et des échanges sur le terrain au sein des comités 
de bassin. Cette méthode était claire : s’appuyer sur les élus 
locaux pour être au plus proche des préoccupations de nos 
concitoyens. En parallèle, un diagnostic détaillé révélait 
notamment qu’un litre sur cinq se perd dans les réseaux 
d’eau, avec de forts contrastes selon les services d’eau et 
d’assainissement. 

Il ressort des assises de l’eau que, pour améliorer la qualité 
de service et optimiser les investissements, il faut améliorer la 
connaissance des services d’eau sur l’ensemble du territoire. 

En définitive, ces assises de l’eau, en s’appuyant particuliè-
rement sur les élus locaux, ont été riches d’enseignements. 
Elles sont d’ailleurs amenées à se poursuivre sur la question, 
cruciale, du rapport entre le changement climatique et les 
ressources en eau. 

Dans l’attente de cette deuxième séquence, pouvez-vous 
nous indiquer, monsieur le secrétaire d’État, quelles mesures 
seront prises pour concrétiser les conclusions de ces assises et 
si les financements nécessaires seront bien au rendez-vous ? 
(Applaudissements sur les travées du groupe La République En 
Marche.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre d’État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire. 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d’État auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur le sénateur Marchand, la consultation à laquelle 
2 500 maires de France ont participé a en effet permis 
d’établir deux constats assez clairs. 

Premièrement, si la gestion de l’eau et de l’assainissement 
est une compétence phare de la décentralisation, les élus 
locaux expriment le besoin d’un accompagnement de 
l’État, notamment en matière d’ingénierie financière et 
technique. 

Deuxièmement, à l’évidence, nos collègues élus locaux ont 
des difficultés pour connaître leur patrimoine et leurs réseaux 
d’eau. C’est là aussi une question de méconnaissance en 
matière d’ingénierie. 

Les assises de l’eau, auxquelles ont participé tous les acteurs 
du monde de l’eau, en particulier toutes les associations 
d’élus, mais également les entreprises de la filière et les 
ONG, ont permis de réaffirmer un certain nombre de 
principes forts et un investissement inédit, sur lequel le 
Premier ministre lui-même a présenté des annonces dans 
les Hautes-Alpes, au début de ce mois. 

Le premier principe, c’est l’attachement collectif au 
principe et au modèle des agences de l’eau, avec à leur côté 
leur conseil d’administration et les différents comités de 
bassin. 

Le deuxième principe, c’est l’affirmation des solidarités 
dans trois dimensions. D’abord, la solidarité de l’urbain 
vers le rural, avec un effort financier inédit pour le rural, 
puisque 2 milliards d’euros vont être débloqués sur six ans, ce 
qui représente 50 % en plus par rapport à la période précé-
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dente. Ensuite, la solidarité pour les outre-mer, où la 
question de la ressource en eau est parfois préoccupante. Je 
pense évidemment au plan Eau-DOM et aux contrats de 
progrès – nous serons amenés à y revenir avec le Président de 
la République dans quelques jours. Enfin, la solidarité avec 
les personnes les plus fragiles. 

L’accompagnement portera également sur l’innovation. 
Ainsi, 300 millions d’euros supplémentaires serviront à 
financer l’innovation, notamment pour les grandes villes. 
La Caisse des dépôts et consignations mettra sur la table 
2 milliards d’euros en prêts pour les cinq années à venir. 

Au total, l’effort pour l’eau passera de 36 milliards à 
41 milliards d’euros entre 2009 et 2024. 

Monsieur le président Larcher, je tiens à remercier 
l’ensemble des sénateurs, de tous les groupes politiques, 
qui ont participé à cette œuvre consensuelle, notamment 
pour nos territoires ruraux. (Applaudissements sur les travées 
du groupe La République En Marche, ainsi que sur des travées 
du groupe Union Centriste.) 

RELATIONS DES ÉLUS LOCAUX AVEC LE GOUVERNEMENT 

M. le président. La parole est à Mme Sylviane Noël, pour le 
groupe Les Républicains. C’est la première question de notre 
collègue, à qui nous souhaitons le meilleur ! (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Sylviane Noël. Ma question s’adresse à M. le ministre 
de l’intérieur. 

Monsieur le ministre d’État, c’est la première fois que je 
prends la parole dans l’hémicycle depuis mon entrée au 
Sénat, en août dernier. Pendant dix ans, j’ai exercé le beau 
mandat de maire dans une petite commune de montagne. 
Très présente sur le terrain, je constate la résignation qui 
gagne les maires et, plus largement, l’ensemble des élus 
municipaux. 

Baisse des dotations, suppression de la taxe d’habitation, 
diminution des contrats aidés, changements incessants des 
lois et réglementations, inflation des normes techniques 
coûteuses, fermeture des services publics, irrespect des lois 
et violences par les gens du voyage : la liste est longue des 
problèmes qui expliquent le ras-le-bol des maires. Des maires 
qui souffrent de ne pas se sentir considérés par l’État, dont ils 
sont pourtant les premiers serviteurs. Des maires qui, eux, 
établissent et font voter des budgets en équilibre, quand 
l’État, lui, n’a pas présenté un budget en équilibre depuis 
1974. Des maires qui en ont assez d’être pointés du doigt par 
l’État pour leur gestion, alors qu’ils gèrent leur commune en 
bons pères de famille. 

Cet été, un chiffre est passé inaperçu : plus de 1 000 démis-
sions de maires ont été recensées depuis 2014. Gageons que, 
en 2020, malheureusement, ils seront nombreux à ne pas se 
représenter. 

Aujourd’hui, monsieur le ministre d’État, les maires se 
posent des questions sur l’avenir du mandat municipal, et 
nous avec eux. Quand un député parisien de votre majorité 
déclare cet été qu’il suffit de regrouper les communes, que 
cherche-t-on : une République de « technotables » ? 

Demain, comment le Gouvernement pourra-t-il réformer 
le pays sans le concours des communes et de leurs élus, alors 
que l’État n’a plus assez de services sur le terrain ? Comme le 
répète inlassablement le président du Sénat, l’État ne peut se 
réformer contre les territoires ! 

Notre République a besoin des communes, qui constituent 
le terreau de la démocratie. Les maires en sont les vigiles 
autant que les fantassins. 

Monsieur le ministre d’État, ma question est simple : le 
Gouvernement est-il prêt à changer d’attitude et de cap pour 
renouer le dialogue avec les maires de France et leur redonner 
leur place, leur rôle et leurs moyens d’action légitimes au 
service du pays ? (Vifs applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains et du groupe Union Centriste, ainsi que sur des 
travées du groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre auprès du 
ministre d’État, ministre de l’intérieur. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d’État, ministre de l’intérieur. Madame la sénatrice, 
permettez-moi de vous féliciter pour votre élection au 
Sénat de la République. 

Je connais bien votre département, pour y être allée réguliè-
rement. J’ai de nombreux amis élus en Haute-Savoie, et j’y 
pensais en écoutant la réponse précédente, car j’étais tout à 
fait dans votre secteur au mois de mars, à Cluses, dans la 
vallée de l’Arve. Nous avons beaucoup travaillé avec le fonda-
teur du syndicat mixte d’aménagement de l’Arve et de ses 
abords, le SM3A. C’est aussi grâce à Martial Saddier, sur le 
terrain, que nous avons pu, dans le cadre des assises de l’eau, 
dont Sébastien Lecornu vient de parler, travailler avec les élus 
locaux et construire des politiques avec eux. 

C’est en effet dans le dialogue, madame la sénatrice, que le 
Gouvernement agit sur le terrain et négocie au sein de la 
Conférence nationale des territoires (Exclamations sur les 
travées du groupe Les Républicains.), ainsi bien sûr qu’avec 
les associations d’élus et les élus qui veulent bien être 
présents. 

Par ailleurs, vous ne pouvez pas parler de baisse des 
dotations. (Rires et exclamations sur les travées du groupe Les 
Républicains.) Non, vous ne le pouvez pas ! (M. Martin 
Lévrier applaudit.) En effet, comme vous le savez, c’est la 
première fois depuis de longues années que la dotation 
globale de fonctionnement a une enveloppe stable et que 
les dotations d’investissement aux collectivités territoriales 
augmentent par rapport à l’année précédente – vous consta-
terez dans le prochain budget qu’elles s’établissent à 
2,1 milliards d’euros. 

Enfin, vous parlez de la lassitude des élus. On peut, bien 
entendu, démissionner pour plein de raisons,… 

M. François Grosdidier. Voyez Collomb ! (Sourires sur les 
travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. … mais il ne vous a 
pas échappé… 

M. le président. Il faut conclure ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. … que deux phéno-

mènes ont joué cette année : l’instauration des nouvelles 
règles de cumul des mandats – vous-même avez été obligée 
de démissionner de votre mairie (Exclamations sur les travées 
du groupe Les Républicains.) –… 

M. le président. Il faut conclure ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. … et les communes 
nouvelles. 
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Madame la sénatrice, on démissionne pour des raisons 
multiples et variées, mais, par lassitude, je ne crois pas que 
ce soit la réalité. (Applaudissements sur les travées du groupe La 
République En Marche. – Huées sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 

BUDGET 2019 

M. le président. La parole est à M. Vincent Éblé, pour le 
groupe socialiste et républicain. (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. Vincent Éblé. Le projet de loi de finances pour 2019 a 
été présenté hier en conseil des ministres, puis devant les 
commissions des finances de l’Assemblée nationale et du 
Sénat. Le travail des semaines à venir sera utile pour lever 
les interrogations qu’un document aussi déterminant ne 
manquera pas de susciter chez bon nombre d’entre nous et 
chez nos concitoyens. 

Il est de tradition de faire porter la communication gouver-
nementale sur quelques mesures phares, mais le parlemen-
taire expérimenté s’efforcera de reconstituer par 
consolidation la réalité des grands équilibres et de gommer 
les effets de périmètre et de transferts, importants cette année, 
en particulier entre l’État et la sécurité sociale. 

Il en est de même en matière de fiscalité, directe ou 
indirecte, et de prélèvements sociaux, entre réformes 
antérieures qui s’appliquent désormais en année pleine 
– impôt de solidarité sur la fortune devenu impôt sur la 
fortune immobilière, prélèvement forfaitaire unique, impôt 
sur les sociétés, fiscalité locale, fiscalité énergétique – et 
réformes nouvelles propres à l’année 2019. 

À l’évidence, les analyses convergent : sauf pour les catégo-
ries sociales à fort revenu, la note sera salée ! Je pense aux 
familles, aux ménages, aux consommateurs. Je pense, bien 
entendu, aux retraités : avec la hausse de la CSG combinée au 
rabot sur les retraites, 4,5 millions de retraités sur les 
7 millions qui ont subi cette hausse resteront perdants en 
2019. Je pense aussi aux ruraux et périurbains confrontés 
pour leurs déplacements à une hausse soutenue de la fiscalité 
énergétique et indirecte, qui pèsera sur leur pouvoir d’achat 
l’an prochain à hauteur de 3,5 milliards d’euros. (Eh oui ! sur 
des travées du groupe socialiste et républicain et du groupe Les 
Républicains.) 

Madame la secrétaire d’État, dans une période où notre 
croissance économique reste supérieure à la croissance poten-
tielle, des marges de manœuvre existent que nous n’avions 
pas par le passé : n’est-ce pas l’occasion de mener une 
politique fiscale plus juste entre les Français ? (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État 
auprès du ministre de l’économie et des finances. 

Mme Delphine Gény-Stephann, secrétaire d’État auprès du 
ministre de l’économie et des finances. Monsieur le président 
Éblé, je suis moi aussi heureuse de la perspective de pouvoir 
travailler en détail sur ce budget avec vous et au sein du 
Sénat. Je suis persuadée que vous vous rendrez compte, dans 
la discussion, à quel point ce budget est sérieux, équilibré,… 

M. Philippe Dallier. Équilibré ? Juste un léger déficit… 
(Sourires sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Delphine Gény-Stephann, secrétaire d’État. … et 
marque une direction claire. 

C’est d’abord un budget sincère, dont les hypothèses ont 
été reconnues comme vraisemblables et crédibles par le Haut 
Conseil des finances publiques et qui a été construit sur des 
bases clarifiées en 2018. 

C’est aussi un budget fidèle à notre cap, à nos engagements 
et à nos priorités. Il nous permet de tenir nos engagements 
européens en matière de finances publiques, avec un déficit 
pour la troisième année consécutive en dessous des 3 % du 
PIB, et de tenir les engagements du Gouvernement en 
matière de trajectoire pluriannuelle, avec des allégements 
d’impôts et de prélèvements significatifs, en particulier sur 
les ménages, qui bénéficieront d’un allégement de prélève-
ments de 6 milliards d’euros en 2019. 

M. David Assouline. C’est faux ! 
Mme Delphine Gény-Stephann, secrétaire d’État. Il est 

fidèle, en particulier, à notre priorité consistant à encourager 
et à récompenser le travail, avec la poursuite des baisses de 
cotisations, l’augmentation de la prime d’activité, les allége-
ments de charges salariales sur les heures supplémentaires à 
compter du 1er septembre et, dans le cadre de la future loi 
Pacte, la suppression du forfait social sur l’intéressement pour 
les PME. 

Ce budget renforce la compétitivité de nos entreprises en 
poursuivant la baisse de l’impôt sur les sociétés et la conver-
sion du CICE en baisse de charges. 

J’ajoute, comme vous avez insisté sur ce point, qu’il permet 
aussi de protéger les plus modestes et les plus vulnérables, qui 
bénéficieront de la suppression de la deuxième tranche de la 
taxe d’habitation, ainsi que de la revalorisation du minimum 
vieillesse et de l’allocation aux adultes handicapés, qui 
complètent le plan Pauvreté également inclus dans notre 
budget, avec le reste à charge zéro. 

Sur ces éléments, je pense, monsieur le président Éblé, que 
nous aurons une discussion équilibrée en commission. 

M. le président. La parole est à M. Vincent Éblé, pour la 
réplique. 

M. Vincent Éblé. Madame la secrétaire d’État, vous pouvez 
tenter de masquer la réalité en rendant les évidences invisi-
bles, mais les contribuables français modestes savent 
compter : ils ne sont pas dupes des jeux de bonneteau où 
l’on reprend d’une main le double de ce que l’on a donné de 
l’autre ! (Vifs applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et républicain, ainsi que sur des travées du groupe Les Républi-
cains.) 

M. le président. Nous en avons terminé avec les questions 
d’actualité au Gouvernement. 

Je vous rappelle que les prochaines questions d’actualité au 
Gouvernement auront lieu le mardi 2 octobre prochain, à 
seize heures quarante-cinq. 

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux quelques instants. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-sept heures quarante, est reprise à 

dix-sept heures cinquante, sous la présidence de M. Thani 
Mohamed Soilihi.) 

PRÉSIDENCE DE M. THANI MOHAMED SOILIHI 
vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 
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5 

DÉCÈS D’ANCIENS SÉNATEURS 

M. le président. J’ai le regret de vous faire part du décès de 
nos anciens collègues Josy Moinet, qui fut sénateur de la 
Charente-Maritime de 1973 à 1989, Robert Vizet, qui fut 
sénateur de l’Essonne de 1986 à 1995, et Philippe Arnaud, 
qui fut sénateur de la Charente de 1996 à 2008. 

6 

DEMANDE PAR UNE COMMISSION DES 
PRÉROGATIVES D’UNE COMMISSION 

D’ENQUÊTE 

M. le président. Par lettre en date du 19 septembre 2018 et 
conformément à l’article 22 ter du règlement, M. Hervé 
Maurey, président de la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable, a indiqué à M. le 
président du Sénat que la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable demande au Sénat, en 
application de l’article 5 ter de l’ordonnance no 58-1100 du 
17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assem-
blées parlementaires, de lui conférer les prérogatives attri-
buées aux commissions d’enquête pour une durée de six 
mois, afin de mener sa mission d’information sur la 
sécurité des ponts. 

Cette demande sera examinée par la conférence des prési-
dents lors de sa réunion de ce soir. 

7 

COMMUNICATION RELATIVE À UNE 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. J’informe le Sénat que la commission 
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les disposi-
tions restant en discussion sur le projet de loi portant évolu-
tion du logement, de l’aménagement et du numérique est 
parvenue à l’adoption d’un texte commun. 

8 

CANDIDATURES ET NOMINATIONS DE 
MEMBRES DE COMMISSIONS 

M. le président. J’informe le Sénat que des candidatures 
pour siéger au sein de la commission de la culture et de la 
commission des affaires économiques ont été publiées. 

Aucune opposition dans le délai d’une heure prévu par 
l’article 8 du règlement ne s’étant manifestée, ces candida-
tures ont été ratifiées. 

9 

CANDIDATURES À DEUX COMMISSIONS 
MIXTES PARITAIRES 

M. le président. J’informe le Sénat que des candidatures 
ont été publiées pour siéger au sein des commissions mixtes 
paritaires chargées de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion de la proposition de loi et de la propo-
sition de loi organique relatives à la lutte contre la manipu-
lation de l’information. 

Ces candidatures seront ratifiées si la présidence n’a pas 
reçu d’opposition dans le délai d’une heure prévu par notre 
règlement. 

10 

RELATIONS COMMERCIALES DANS LE 
SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE 

Rejet en nouvelle lecture d’un projet de loi 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion, en 
nouvelle lecture, du projet de loi, adopté par l’Assemblée 
nationale en nouvelle lecture, pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une 
alimentation saine, durable et accessible à tous (projet no 714, 
résultat des travaux de la commission no 716, rapport no 715, 
avis no 719). 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre. 
M. Stéphane Travert, ministre de l’agriculture et de l’alimen-

tation. Monsieur le président, madame, monsieur les rappor-
teurs, monsieur le rapporteur pour avis, madame la 
présidente de la commission des affaires économiques, 
monsieur le président de la commission de l’aménagement 
du territoire et du développement durable, mesdames, 
messieurs les sénateurs, je rentre tout juste du conseil 
européen Agripêche, qui se tenait à Vienne. Je n’ai donc 
pu arriver à temps pour la séance de questions d’actualité 
au Gouvernement. 

Je vous retrouve dans cette enceinte pour débattre en 
nouvelle lecture du projet de loi dit « ÉGALIM ». Je le 
sais, il ne s’agira que d’un simple échange de vues, à la fois 
sur la méthode, que vous regrettez, et sur le fond du projet de 
loi que, visiblement, vous jugez insuffisant, inopérant et trop 
contraignant. Le débat ne se poursuivra donc pas au-delà de 
la discussion générale. Sachez que je le regrette et que j’aurais 
souhaité vous convaincre que nous avons choisi la bonne 
méthode, celle qui prévaut depuis le lancement des États 
généraux de l’alimentation, c’est-à-dire celle de la concerta-
tion et du dialogue. 

La semaine dernière, la commission des affaires économi-
ques a adopté une motion tendant à opposer la question 
préalable. Nous n’entrerons donc pas dans le détail des dispo-
sitions du texte. Or cette nouvelle lecture était utile. Elle a 
mobilisé l’Assemblée nationale en séance publique plus de 
trente-trois heures la semaine passée. Notons d’ailleurs que 
près d’une trentaine d’articles ont été votés conformes par 
l’Assemblée nationale et le Sénat, soit plus d’un quart des 
articles du projet de loi. Une soixantaine d’articles restaient 
encore ouverts à la discussion, mais vous n’avez pas souhaité 
prolonger les débats. J’en prends acte. 

13286 SÉNAT – SÉANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 



J’entends votre message depuis l’échec de la commission 
mixte paritaire au mois de juillet. Madame la rapporteur, 
monsieur le rapporteur, dans votre motion, vous dénoncez le 
déséquilibre de ce texte. Les inquiétudes que vous formulez 
sont de deux natures : il y a d’abord le caractère selon vous 
inopérant du titre Ier, destiné à transformer durablement les 
relations commerciales au sein de la chaîne de production 
alimentaire ; il y a ensuite les surcoûts et charges induits par le 
titre II relatif à la qualité de notre alimentation. 

J’entends que ce projet de loi ne serait pas assez volontariste 
dans son volet économique, c’est-à-dire dans son titre Ier. 
J’entends aussi sur certaines travées que le titre II n’irait 
pas assez loin par rapport aux attentes sociétales alors que, 
dans le même temps, sur d’autres travées, comme par un 
curieux effet de stéréo mal réglée, on accuse le Gouvernement 
d’imposer trop de charges nouvelles aux agriculteurs et aux 
collectivités territoriales. (Plusieurs sénateurs du groupe Les 
Républicains opinent.) 

M. Laurent Duplomb. Ça, c’est sûr ! 
M. Stéphane Travert, ministre. Ces deux types de critiques 

montrent, à mon sens, que le positionnement du curseur est 
peut-être, en définitive, assez équilibré entre, d’une part, les 
attentes de la société, qui voudrait des réponses immédiates 
sur tous les sujets, et, d’autre part, une capacité de transfor-
mation de nos modèles agricoles qui doit tenir compte du 
contexte économique et social. 

En ce qui concerne le titre Ier, votre majorité dénonce un 
recul, un manque d’ambition. Je ne suis évidemment pas 
d’accord et n’ai pas changé d’avis. 

Le projet de loi, je le rappelle, traduit les conclusions des 
États généraux de l’alimentation, les résultats des ateliers 5 à 
7 au sein desquels tous les acteurs présents avaient parfaite-
ment en tête un certain nombre de contraintes juridiques et 
économiques. Il importe de les garder à l’esprit, y compris au 
moment de légiférer. 

Je l’ai déjà indiqué ici même, et nous en avons déjà large-
ment débattu en première lecture : si l’idée est de fixer les prix 
agricoles ou d’imposer des prix planchers, je le reconnais bien 
volontiers, le Gouvernement ne le fera pas ! En effet, jusqu’à 
preuve du contraire, nous sommes intégrés dans une 
économie de marché. 

Si l’idée est de contraindre vendeurs et acheteurs à utiliser 
tel ou tel indicateur dans la construction des prix, je le dis là 
encore : le Gouvernement ne s’est pas engagé dans cette voie, 
car il est le garant du respect du droit national et européen, 
du droit de la concurrence et de la liberté contractuelle. 

Alors, de quoi est-il question ? Ce qui se joue en vérité, 
c’est une transformation en profondeur de la culture contrac-
tuelle dans les filières agricoles. Se convaincre de l’intérêt de 
la contractualisation, de la mise par écrit des engagements 
réciproques, de l’objectivation des coûts de production et des 
valorisations de marché, c’est cela le changement de 
paradigme que je recherche au travers de ce projet de loi ! 
Il s’agit de s’en convaincre, puis de se donner les moyens d’y 
parvenir grâce à un cadre juridique nouveau, celui que pose la 
loi, et un travail de fond entre les différents acteurs écono-
miques. 

J’ai bien compris que c’est ce travail qui inquiète beaucoup. 
C’est la responsabilité qui est donnée aux interprofessions de 
trouver les bons indicateurs, de les mettre en partage, 
d’encourager leur utilisation. Des indicateurs, il en existe 
déjà beaucoup aujourd’hui. Souvent, l’enjeu est d’ailleurs 

plutôt de faire le tri que d’en inventer de nouveaux, encore 
que, lorsqu’on repense la segmentation d’un marché, on se 
rende parfois compte qu’il manque souvent un ou deux 
indicateurs pour valoriser un effort de montée en gamme, 
une production sous label rouge ou bio. Avoir conscience de 
ce qui existe et de ce qui manque, c’est déjà progresser. 

Il faut ensuite se fixer une méthode et un calendrier pour 
combler les lacunes et avancer. 

Les filières, que j’ai rencontrées durant les semaines passées, 
se confrontent actuellement à ce questionnement. Elles 
posent des questions techniques. Elles essaient aussi de 
construire du consensus entre leurs maillons sur les détermi-
nants économiques de leur fonctionnement : qu’est-ce qui 
pèse sur les coûts de production de l’éleveur ? Le coût de 
l’alimentation animale, bien sûr ! Quoi d’autre ? Qu’est-ce 
qui vient peser sur les prix au stade de l’abattage ? Et aux 
stades suivants ? 

Loin de moi l’idée de dire que ce travail est facile. Il ne l’est 
pas, et je vois bien les efforts que font l’ensemble des acteurs 
pour avancer. Il y a néanmoins une chose qui est sûre, et qui 
correspond à la ligne défendue par le Gouvernement et par 
moi-même depuis le début : ce sont les interprofessions qui 
sont les mieux placées et les plus à même de mener à bien 
cette réflexion et de faire leur le nouveau cadre légal de 
contractualisation, afin d’offrir aux opérateurs les outils 
dont ils ont besoin pour garantir un minimum de revenus, 
un revenu décent aux agriculteurs. 

L’État ne se désintéresse évidemment pas du sujet des 
indicateurs. Au contraire, le Président de la République a 
rappelé dès cet été que le volet économique des plans de 
filière et le projet de loi devaient avancer du même pas. 
Tout se tient : l’inversion de la contractualisation, qui est 
dans la loi, le choix des indicateurs, qui incombe aux profes-
sionnels, et la régulation de l’aval – l’encadrement des 
promotions et le seuil de revente à perte –, qui se fera par 
voie d’ordonnance. 

Si chacun fait son travail et défend ce projet commun, celui 
qui faisait consensus pendant les États généraux de l’alimen-
tation, celui d’un rééquilibrage des relations commerciales et 
d’une meilleure rémunération des maillons les plus faibles de 
la chaîne alimentaire, je peux vous dire que ce projet ira à son 
terme ! 

Je dis régulièrement, et je veux insister sur ce point encore 
aujourd’hui, que la loi n’est que l’un des outils de mise en 
œuvre de la politique de l’alimentation présentée par le 
Premier ministre en clôture des États généraux le 
21 décembre dernier. Il y en a d’autres, et pas seulement 
les plans de filière. C’est cet ensemble d’outils que nous 
devons construire simultanément pour pérenniser et trans-
former notre agriculture, et enfin répondre aux attentes de 
nos concitoyens. 

Jour après jour, nous avançons. Je voudrais vous donner 
quelques exemples de caps franchis collectivement depuis 
l’examen du projet de loi en première lecture. 

Le 22 juin, nous avons lancé le plan de sortie du glyphosate 
en trois ans, avec la création d’une task force et d’une banque 
de solutions. Nous avons également décidé la limitation à 
trois ans du renouvellement des autorisations de mise sur le 
marché des produits contenant cette substance. 

Le 25 juin s’est tenu un grand conseil d’orientation de 
l’agriculture biologique et a été présenté le nouveau 
programme « Ambition bio 2022 », doté d’un budget de 
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1,1 milliard d’euros, et destiné à atteindre les objectifs fixés 
dans la loi : 15 % de la surface agricole utile en mode bio et 
20 % de bio dans la restauration collective d’ici à 2022. 

Le 4 juillet a été lancé le plan de préservation de la biodi-
versité, avec un volet agricole important. 

Le 13 juillet, nous avons réactivé le CORENA, le Comité 
de rénovation des normes en agriculture, pour travailler sur 
les projets de normes ayant un impact dans le domaine 
agricole. 

Le 27 juillet, lors de la réunion du comité d’orientation 
stratégique Écophyto, a été lancé le plan Écophyto II+, qui 
contribuera à la réduction de la consommation des produits 
phytopharmaceutiques. 

D’autres actions ont été mises en œuvre. Je pense, par 
exemple, à la réforme fiscale que nous avons engagée avec 
Bruno Le Maire en février dernier, à laquelle des parlemen-
taires de toutes les sensibilités ont été associés. Celle-ci 
permettra d’améliorer sensiblement la résilience économique 
des exploitations grâce à un dispositif d’épargne de précau-
tion adapté à la fluctuation des revenus agricoles. La semaine 
dernière, nous avons en outre eu l’occasion de présenter bien 
d’autres outils. 

Je pense aussi à l’ingénierie financière pour mettre en place, 
avec le Fonds européen d’investissement, un fonds de 
garantie de 800 millions d’euros. Ce fonds permettra de 
garantir les prêts aux exploitations agricoles, afin de faciliter 
leur octroi par les banques, tout en sécurisant l’exploitant 
agricole en cas de défaillance, en lui évitant d’hypothéquer ses 
biens personnels. 

Quel est le point commun entre tous ces chantiers ? C’est 
ma volonté farouche de redonner de la fierté à nos produc-
teurs, un environnement d’action porteur, un cadre juste et 
équitable à tous les maillons de la chaîne alimentaire. C’est 
une volonté tout aussi ferme d’assurer à tous nos concitoyens 
une alimentation toujours plus saine et répondant à leurs 
attentes légitimes. 

Promouvoir la performance économique, environnemen-
tale, sanitaire et sociale de l’agriculture, comme je le fais à 
chacun de mes déplacements en France comme à l’étranger, 
c’est concret. C’est travailler sur la viabilité économique des 
exploitations, leur résilience, la qualité de l’eau et de l’air, la 
préservation des sols et de la biodiversité, l’atténuation du 
changement climatique, la sécurité sanitaire du producteur 
au consommateur. C’est aussi veiller à ce que les efforts sur la 
qualité de l’alimentation bénéficient à tous, y compris aux 
plus modestes de nos concitoyens. Cette quadruple perfor-
mance s’applique à tous les maillons, dont les industries 
agroalimentaires. 

Vous connaissez maintenant la méthode qui est la mienne : 
elle n’est pas celle du clivage, de la stigmatisation ou de 
l’agitation des peurs, comme certains voudraient le faire 
croire. Ma méthode est celle du dialogue permanent (Excla-
mations sur des travées du groupe Les Républicains et du groupe 
socialiste et républicain.) et de l’accompagnement, celle de la 
construction de compromis, en impliquant tous les acteurs 
dans leurs responsabilités. 

Changer les pratiques peut faire peur, c’est humain. Notre 
rôle, celui du Gouvernement, mais aussi le vôtre, est de 
mobiliser, de faire connaître, de diffuser d’autres méthodes 
pour montrer que la transformation de nos systèmes agricoles 
vers des modèles plus durables et plus résilients est possible, 

mais qu’elle ne se fera pas sans ceux qui travaillent la terre au 
quotidien, entretiennent nos paysages, font vivre nos terri-
toires. 

Nous le savons, nous devons conduire cette transformation 
durable de notre agriculture en dépit des aléas économiques, 
climatiques ou sanitaires, et des difficultés induites. Nous 
devons garder le cap. C’est ce que le Gouvernement 
s’attache à faire en reprenant les débats parlementaires de 
la session extraordinaire sur ce projet de loi. 

Concernant le titre Ier, mon message aux opérateurs n’a pas 
varié : saisissez-vous des outils qu’offre la loi. Elle est un cadre 
d’action, il vous appartient de l’occuper. Regroupez-vous en 
organisations de producteurs et en associations d’organisa-
tions de producteurs pour être plus forts. Agissez au sein de 
votre interprofession pour qu’elle élabore et diffuse les indica-
teurs les plus adaptés à vos filières. Appuyez-vous sur ces 
indicateurs de référence dans vos propositions de contrat et 
sur le poids que leur conférera la validation de l’interprofes-
sion. C’est comme cela que vous pourrez faire bouger les 
lignes dans vos relations contractuelles. C’est bien là l’esprit 
des États généraux de l’alimentation. 

S’agissant du titre II, ramener du revenu dans les exploi-
tations passera aussi par la création de valeur, la segmentation 
et la transformation de nos systèmes agricoles en vue de 
répondre aux enjeux sociétaux, sanitaires et environnemen-
taux. Certains d’entre vous appellent cela des charges supplé-
mentaires ; pour nous, il s’agit d’une montée en gamme ! 
(Exclamations ironiques sur les travées du groupe Les Républi-
cains.) 

M. Daniel Gremillet. Plus dure sera la chute ! 
M. Stéphane Travert, ministre. Je voudrais m’arrêter 

quelques instants sur des sujets importants, qui ont été 
l’objet d’intenses discussions dans cette enceinte. Je pense 
au bien-être animal et à la transition écologique. 

En ce qui concerne le bien-être animal, nos discussions ont 
été vives, mais respectueuses, qu’il ait été question du porc, 
des œufs, de la volaille ou de l’abattage. Ma ligne est simple : 
il nous faut avancer ! Il faut que les filières prennent ces sujets 
à bras-le-corps : c’est indispensable ! Elles se sont engagées 
dans les plans de filière, et je les suis au plus près. J’attends 
d’elles qu’elles soient au rendez-vous. L’article 13 bis du 
projet de loi prévoit d’ailleurs que le Gouvernement 
remette au Parlement un rapport relatif à la mise en œuvre 
des plans de filière sur cette thématique précise. 

En matière d’enjeux environnementaux, les filières 
agricoles ont un rôle majeur à jouer, de par leurs choix de 
production et la maîtrise de leur consommation d’intrants. 
La démarche agroécologique offre la réponse systémique 
adaptée. 

En effet, pour progresser de manière décisive, il nous faut 
cesser une bonne fois pour toutes d’opposer agriculture et 
environnement, reconnaître les efforts consentis jour après 
jour, année après année, par tous les agriculteurs, mais aussi 
avoir conscience de l’importance du chemin restant à 
parcourir et de la complexité de la transition, notamment 
dans un contexte où les exigences ne sont pas les mêmes dans 
d’autres pays. Ces difficultés ne doivent pas nous arrêter, bien 
au contraire. 

Les agriculteurs sont des chefs d’entreprise. Ils ont besoin 
de trouver leur équilibre économique avec les nouvelles prati-
ques toujours plus respectueuses des ressources naturelles, 
plus économes en intrants et en énergie, mais qui requièrent 
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des changements et induisent d’autres types de coûts en 
termes d’investissements, de main-d’œuvre ou de carburant. 
Ils ont besoin de recherche et d’innovation. Ils ont besoin de 
la bienveillance de leurs concitoyens et de la confiance des 
consommateurs. Les agriculteurs ont besoin d’un environne-
ment porteur. Ils ont besoin d’être accompagnés et soutenus 
par les transformateurs et les distributeurs, les chambres 
d’agriculture, les collectivités territoriales, ainsi que par les 
financeurs, les banquiers et les assureurs. C’est toute 
l’approche du risque, de la rentabilité, du temps et de 
l’importance des biens collectifs qu’il faut revoir pour être 
à la hauteur de ce que la société attend de son agriculture. 

Au moment de passer au déploiement de tous les outils que 
nous avons patiemment construits depuis un an, ce dont 
nous avons besoin, au fond, c’est d’un retour à l’esprit des 
États généraux, un état d’esprit dans lequel chacun sait qu’il a 
sa part à prendre dans la transformation, pour qu’elle assure 
la pérennité de notre agriculture, sécurise notre souveraineté 
alimentaire et soit bénéfique à tous. 

Comme j’ai déjà eu l’occasion de le dire en première 
lecture, le projet de loi fera gagner l’agriculture si nous 
jouons collectif. Je regrette donc que vous ne vous associiez 
pas à cet élan. 

M. Jackie Pierre. Hou ! 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. (Applau-

dissements sur les travées du groupe Les Républicains et du 
groupe Union Centriste.) 

M. Michel Raison, rapporteur de la commission des affaires 
économiques. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, lors de la première lecture de ce projet 
de loi au mois de juin, le Sénat avait, je le crois, porté haut la 
voix de nos agriculteurs et de nos territoires. Le message avait 
été très bien entendu dans nos campagnes, mais il n’est 
manifestement pas arrivé jusqu’à la rue de Varenne, et 
encore moins au Palais-Bourbon ! Il est vrai que, tout au 
long de la procédure, le Gouvernement et sa majorité ont 
paru atteints d’une forme de surdité qu’il faut dénoncer. Cela 
étant, cela pourra peut-être s’arranger avec l’amélioration du 
remboursement des prothèses auditives… (Rires.) 

M. Jean Bizet. Pas sûr ! (Sourires.) 
M. Michel Raison, rapporteur. Ceux-ci sont d’abord restés 

sourds à la volonté de compromis des sénateurs. 
La première alerte a eu lieu en commission mixte paritaire. 

De mémoire de parlementaire – et j’en ai un peu ! -, c’est la 
première fois que j’assistais à une commission mixte paritaire 
échouant sur un point d’accord… 

Alors que nous tentions de présenter des compromis sur les 
quelques lignes rouges restant en discussion, le rapporteur du 
texte à l’Assemblée nationale, tenu par le mandat que le 
Gouvernement, et peut-être même le Président de la 
République, lui avait donné, refusait d’entendre la moindre 
de nos propositions pour centrer les débats sur un nouveau 
front créé de toutes pièces par la majorité : je veux bien 
entendu parler des modalités d’élaboration des indicateurs 
dans les formules de prix des contrats agricoles. 

Vint ensuite la nouvelle lecture, qui fut l’occasion pour 
l’Assemblée nationale de rétablir son texte dans sa quasi- 
intégralité et de balayer d’un revers de main presque tous 
les apports du Sénat : création d’un fonds d’indemnisation 
des victimes professionnelles des produits phytopharmaceu-
tiques, pérennisation du modèle coopératif, lutte contre les 
pratiques des centrales d’achat européennes, protection 

contre le chantage à la collecte, encadrement des promotions 
et du seuil de revente à perte directement dans la loi, pour 
n’en citer que quelques-uns. 

Plus largement, l’appel du Sénat à la retenue n’a pas été 
entendu. Au contraire, en nouvelle lecture, les députés ont 
réalisé le tour de force d’ajouter de nouvelles contraintes, non 
seulement pour les producteurs, mais aussi pour les indus-
triels et les collectivités territoriales. Ma collègue Anne- 
Catherine Loisier vous en parlera dans un instant. 

L’impression donnée peut se résumer en quelques mots : 
faisons la loi le plus vite possible, comme bon nous semble, 
comme si la sagesse du Sénat était une sorte de frein à la 
législation… Permettez-moi de vous dire, monsieur le 
ministre, qu’au contraire, tout au long de la Ve République, 
quelle que soit la majorité à l’Assemblée nationale, le Sénat a 
démontré la pertinence de son existence en améliorant la 
qualité de la loi. Je vous ferai grâce des événements récents 
qui démontrent encore une fois que le Sénat est un formi-
dable contre-pouvoir. Le bicamérisme est une chance pour 
notre République, et aucun sénateur sur ces travées ne dira le 
contraire. 

Le Gouvernement et sa majorité ont ensuite été sourds – et 
c’est le plus grave ! – aux appels de nos agriculteurs, qui se 
trouvent pourtant dans une véritable situation de détresse 
avec un suicide tous les deux jours. Ceux-ci sont sans 
doute sensibles aux attentes sociétales dont vous nous avez 
parlé, mais ils le sont aussi à leurs revenus. 

Lors des États généraux de l’alimentation, les agriculteurs 
ont insisté sur la nécessité de revaloriser leur métier en 
augmentant leurs revenus, notamment par le renforcement 
de leur pouvoir de négociation contre une grande distribu-
tion trop concentrée et quelques acheteurs pas toujours bien 
intentionnés. Le texte prend le risque de faire l’inverse. 

À défaut d’accord des interprofessions et sans l’intervention 
de l’Observatoire de la formation des prix et des marges, les 
distributeurs pourront imposer aux producteurs les indica-
teurs qu’ils auront eux-mêmes créés, ce qui déséquilibrera 
encore la relation commerciale au détriment des agriculteurs. 
Ce texte pourrait aggraver la situation en incitant les 
acheteurs à fixer des prix plafonds en fonction des prix de 
revient qu’ils auront eux-mêmes déterminés pour les agricul-
teurs. 

Je pourrais aussi parler d’un texte menaçant l’efficacité de la 
médiation en introduisant la procédure du « nommer et 
dénoncer », qui porte atteinte à l’esprit de la coopération 
agricole en facilitant la sortie des associés coopérateurs au 
détriment du principe d’engagement, alors que rien 
n’assure que la hausse du seuil de revente à perte et l’enca-
drement des promotions qu’il prévoit se retrouveront bien 
dans le prix des produits. 

Il en résulte un texte auquel le Sénat ne saurait souscrire. 
Compte tenu de l’attitude de la majorité des députés en 
première lecture, aucun compromis ne sera trouvé sur les 
désaccords de fond restant entre nos deux chambres. Vous 
l’avez d’ailleurs admis vous-même à propos de l’article 1er, 
monsieur le ministre, en affirmant être « allé au bout de ce 
que l’on pouvait faire en droit ». Ce n’est donc peut-être pas 
la peine de continuer ! 

M. le président. Il faut conclure ! 
M. Michel Raison, rapporteur. Je conclus, monsieur le prési-

dent. 
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Il s’agit, par ce geste fort de la commission des affaires 
économiques, qui vous propose d’adopter une motion 
tendant à opposer la question préalable, mes chers collègues, 
de signifier au Gouvernement et à sa majorité qu’il est plus 
que temps de répondre au désarroi de nos agriculteurs. Nous 
ne nous arrêterons du reste pas là, car nous créerons prochai-
nement un groupe de suivi au sein de la commission. 

M. Jacques Grosperrin. Très bonne idée ! 
M. Michel Raison, rapporteur. C’est en effet le travail du 

législateur de suivre l’application des textes et d’en faire 
l’évaluation. (Applaudissements sur les travées du groupe Les 
Républicains et du groupe Union Centriste. – Mmes Nicole 
Bonnefoy et Nelly Tocqueville applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteur. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Union Centriste.) 

Mme Anne-Catherine Loisier, rapporteur de la commission 
des affaires économiques. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, ce projet de loi a connu un 
cheminement assez inédit. 

Sur la forme, en début de première lecture au Sénat, nous 
avons engagé avec vous, monsieur le ministre, un dialogue 
qui m’a semblé constructif. Vous étiez, comme nous tous, 
soucieux d’avancer dans le sens des solutions et des perspec-
tives esquissées par les États généraux de l’alimentation. Mais, 
rapidement, cette bonne volonté s’est heurtée à l’intransi-
geance, puis aux revirements, d’une majorité gouvernemen-
tale qui s’est elle-même désavouée en revenant en CMP sur 
les positions qu’elle avait adoptées en première lecture. La 
navette parlementaire, en ce qui concerne l’Assemblée natio-
nale, a donc fonctionné à l’envers, en marche arrière… 

Sur le fond, les divergences se sont accentuées pour 
aboutir, à l’issue de la deuxième lecture à l’Assemblée natio-
nale, à un texte qui alourdit dangereusement la charge des 
agriculteurs, mais aussi celle des industriels et des collectivités 
chargées de la restauration publique, aggravant les difficultés 
qu’il était censé corriger. 

L’échec de la commission mixte paritaire sur une disposi-
tion pourtant votée à l’identique dans les deux assemblées est 
injustifiable. La deuxième lecture à l’Assemblée nationale, au 
cours de laquelle les députés ont ajouté de nouveaux points 
de désaccord, au mépris de nos institutions, a confirmé cette 
volonté de refuser le dialogue, volonté préjudiciable au texte 
et qui trahit les engagements pris lors des États généraux de 
l’alimentation. 

Est-il besoin de rappeler que le revenu agricole, ce sont des 
prix, bien sûr, mais aussi des charges ? Or, non seulement la 
mécanique prévue au titre Ier n’améliorera pas le prix payé au 
producteur, mais le titre II ajoute de nouvelles charges. 

C’est particulièrement vrai en matière de produits phyto-
pharmaceutiques. Chacun, ici et ailleurs, est convaincu de la 
nécessité de limiter l’usage de ces produits, à commencer par 
l’agriculteur lui-même : il en connaît le coût et les risques, 
auxquels il est le premier exposé. Mais n’oublions pas que la 
France est un des pays au monde qui en utilise le moins à 
l’hectare : moins que les principaux producteurs européens et 
mondiaux. Les mesures imposées, comme l’interdiction des 
remises, rabais et ristournes, pèseront lourdement sur les 
charges des agriculteurs, sans pour autant assurer une réelle 
réduction de l’usage des produits phytosanitaires. 

Ce texte fait craindre une déstabilisation d’un système 
vertueux de maîtrise des usages mis en place dernièrement 
dans le cadre des certificats d’économies de produits phyto-

pharmaceutiques – les CEPP –, puisqu’en séparant tout 
conseil de la vente de produits phytosanitaires, il fait courir 
le risque qu’il n’y ait plus de conseil du tout. 

L’obligation, introduite en nouvelle lecture, de signer des 
chartes départementales avec les riverains pour définir des 
zones de non-traitement contraint, elle aussi, de façon 
inopportune, alors que de nombreuses démarches adaptées 
et fondées sur le volontariat se diffusent déjà sur tout le 
territoire. 

Ces décisions sont stigmatisantes et culpabilisantes. Elles 
sont en contradiction totale avec l’esprit de responsabilisation 
qui a prévalu lors des États généraux de l’alimentation. Sur 
ces questions, le dogmatisme l’a emporté, sans considération 
pour les agriculteurs, sans prise en compte des réalités 
auxquelles ils sont confrontés, voire de leur sécurité. 

Deux mesures en témoignent . 
L’usage des drones en terrain dangereux sera réservé à 

l’épandage des seuls produits autorisés en agriculture biolo-
gique ou dans le cadre d’une exploitation certifiée sur le plan 
environnemental, au mépris de la sécurité des autres agricul-
teurs, soumis aux mêmes risques. Quant à la création du 
fonds d’indemnisation des victimes des produits phytophar-
maceutiques, que le Sénat, je le rappelle, avait adoptée à 
l’unanimité sur proposition de Nicole Bonnefoy, elle est 
écartée dans l’attente d’un nouveau rapport – le dernier 
datant de janvier 2018 –, alors qu’il y a urgence à agir. À 
l’heure où la justice américaine condamne Monsanto, il y a 
de quoi s’interroger sur ce report décidé par les élus du 
« nouveau monde » ! 

Les agriculteurs ne sont pas les seuls affectés par l’inflation 
des contraintes introduites dans la seconde partie du texte. 

Les gestionnaires de services de restauration collective 
publique, et donc les collectivités, devront faire face, « dans 
le même temps », à l’obligation d’améliorer la qualité des 
repas servis, de proposer au moins un menu végétarien par 
semaine – mesure pourtant rejetée par les deux assemblées en 
première lecture – et de renouveler tout le matériel de 
cantine dès 2020, pour se conformer à l’interdiction des 
ustensiles en plastique les plus divers, y compris lorsqu’ils 
ne sont pas à usage unique, comme les boîtes ou les plateaux- 
repas. Je rappelle que l’objectif prioritaire affiché était de 
lutter contre l’usage d’ustensiles en plastique jetables ! 

Cette nouvelle interdiction, ajoutée au détour de la 
deuxième lecture, sans aucune évaluation de son impact et 
sans lien avec le texte, vaut pour la restauration collective, 
mais aussi pour tous les autres usages, qu’il s’agisse de restau-
ration commerciale, de livraison de repas ou de distribution 
alimentaire et non alimentaire. Tous ces secteurs vont devoir 
réinvestir dans l’urgence. Les usagers paieront la facture, et 
que dire des industries françaises et des emplois dont l’exis-
tence est menacée à brève échéance ? (Applaudissements sur les 
travées du groupe Union Centriste.) Il est irresponsable de 
légiférer dans de telles conditions, sans étude d’impact, 
sans considération des conséquences concrètes, de l’explosion 
des coûts et des suppressions d’emplois. 

Tout laisse à penser, mes chers collègues, que la majorité 
gouvernementale n’acceptera pas plus, en nouvelle lecture, ce 
qu’elle a rejeté lors de la première, et qu’elle confirmera le 
durcissement du texte. 

Devant l’inflation des contraintes nouvelles, sans rapport 
avec le projet initial, la présentation d’une motion tendant à 
opposer la question préalable s’impose. Il s’agit, pour nous, 
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de marquer notre désaccord, tant sur la méthode que sur le 
fond, face à un texte qui débouche sur un échec et ne répond 
pas aux espoirs suscités par les États généraux de l’alimenta-
tion. 

Cependant notre travail ne s’arrêtera pas là. Il se poursuivra 
par la constitution d’un groupe de suivi et se prolongera, dès 
après le vote du texte définitif, par une saisine du Conseil 
constitutionnel sur les dispositions évoquées qui sont 
contraires à notre Constitution. J’appelle chacun d’entre 
vous, mes chers collègues, à la cosigner. (Applaudissements 
sur les travées du groupe Union Centriste et du groupe 
Les Républicains, ainsi que sur des travées du groupe du Rassem-
blement Démocratique et Social Européen.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 

M. Pierre Médevielle, rapporteur pour avis de la commission 
de l’aménagement du territoire et du développement durable. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, je ne reviendrai pas sur les conditions dans lesquelles 
s’est déroulée la CMP, dont l’échec nous conduit à siéger 
aujourd’hui. Les rapporteurs de la commission des affaires 
économiques les ont clairement exposées, et je partage pleine-
ment leur avis et leur sentiment de gâchis ! 

Je souhaiterais concentrer mon propos sur quelques sujets 
dont nous nous étions saisis en première lecture. 

Concernant tout d’abord l’article 11 ter, je regrette forte-
ment que l’Assemblée nationale soit allée plus loin qu’en 
première lecture, notamment sur la question de l’utilisation 
par la restauration collective scolaire des contenants alimen-
taires de cuisson, de réchauffe et de service en matière 
plastique. En les interdisant purement et simplement au  
1er janvier 2025, ou au 1er janvier 2028 pour les collectivités 
de moins de 2 000 habitants, elle adopte une méthode qui 
me semble tant intellectuellement insuffisante que trop 
radicale. Intellectuellement insuffisante, car s’il est avéré 
que ces contenants sont nocifs, pourquoi attendre 2025 
pour les interdire ? Trop radicale, dans la mesure où nous 
n’avons pas, à ce jour, la preuve de leur nocivité, ni celle de 
l’innocuité des contenants qui viendront les remplacer. 

Quant à l’interdiction des bouteilles d’eau plate en 
plastique dans la restauration collective scolaire, mon senti-
ment est que nous devrons réfléchir de manière beaucoup 
plus approfondie et globale – et moins « au coup par 
coup » – aux problèmes immenses que la production de 
ce plastique pose aujourd’hui dans le monde. 

Je me réjouis en revanche que l’Assemblée nationale ait 
conservé l’interdiction, dès 2020, des pailles et des bâtonnets 
mélangeurs en plastique pour boissons, que nous avions 
adoptée au Sénat. Je suis par contre réservé sur l’extension, 
à mon sens un peu trop générale, de cette interdiction aux 
couverts, piques à steak, couvercles à verre jetables, plateaux- 
repas, pots à glace, saladiers et boîtes en plastique. 

Je regrette que l’Assemblée nationale ait supprimé, sur 
votre initiative, monsieur le ministre, l’article 11 quater A, 
qui avait été introduit par le Sénat et visait à permettre aux 
parlementaires de saisir l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail, l’ANSES, de manière encadrée. Que craigniez-vous 
donc de la représentation nationale, monsieur le ministre, 
quand les associations peuvent déjà bénéficier de cette exper-
tise de qualité ? 

J’en viens maintenant aux dispositions relatives aux 
produits phytopharmaceutiques. Sur ce sujet, notre commis-
sion avait défendu une position pragmatique, pour répondre 
aux inquiétudes de nos concitoyens sur les risques sanitaires 
et environnementaux associés à ces produits, tout en 
cherchant des solutions de nature à préserver l’activité des 
agriculteurs. 

Je regrette vivement que l’Assemblée nationale ait systéma-
tiquement fait le choix de rétablir les dispositions qu’elle avait 
adoptées en première lecture, sans aucun égard pour les 
améliorations objectives que nous avions apportées au 
texte. Je pense notamment aux articles 14, 14 bis et 15 
traitant des pratiques commerciales relatives aux produits 
phytopharmaceutiques et biocides, pour lesquels notre 
commission avait proposé des solutions particulièrement 
équilibrées. 

À l’article 14 septies, l’Assemblée nationale a inséré une 
disposition nouvelle relative à l’utilisation de produits phyto-
pharmaceutiques à proximité des zones habitées, qui reprend 
partiellement la proposition défendue par notre commission 
en première lecture, privilégiant une concertation préalable 
avant d’éventuelles restrictions administratives. Toutefois, la 
rédaction adoptée vise l’intégralité du territoire national, alors 
que notre commission proposait de mettre à disposition des 
acteurs de terrain un outil mobilisable selon les circonstances 
locales. 

Enfin, je regrette profondément la suppression de fait de 
l’article 14 sexies A, inséré sur l’initiative de notre collègue 
Nicole Bonnefoy et créant un fonds d’indemnisation des 
victimes des produits phytopharmaceutiques. Cet article 
avait été adopté par notre assemblée à l’unanimité en 
séance plénière, à l’issue d’un scrutin public, et nous nous 
étions félicités sur toutes les travées de cette avancée signifi-
cative. La majorité à l’Assemblée nationale et le Gouverne-
ment n’ont proposé, comme seule solution, que la 
production d’un énième rapport sur le sujet, avec un vague 
objectif de création d’un tel fonds à l’horizon 2020, dépourvu 
de toute valeur juridique. Cette décision constitue un vrai 
recul, monsieur le ministre, mais soyez certain que le Sénat 
continuera à se mobiliser pour trouver une vraie solution à ce 
grave problème. 

En définitive, nous ne pouvons que déplorer le manque 
d’ouverture de la majorité gouvernementale sur de nombreux 
sujets. Nous espérions le maintien de davantage d’améliora-
tions concrètes apportées par le Sénat, ce qui aurait permis de 
renforcer un texte peu ambitieux depuis l’origine. Faute de 
moyens et de mesures d’accompagnement suffisants, cette loi 
ne contribuera que de façon très modeste à la transition vers 
un modèle d’agriculture plus durable. (Applaudissements sur 
les travées du groupe Union Centriste, du groupe Les Républi-
cains et du groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen. – Mme Nicole Bonnefoy applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme Cécile Cukierman. 

Mme Cécile Cukierman. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, nous nous retrouvons donc 
pour examiner en nouvelle lecture le projet de loi 
ÉGALIM, dont l’objet premier, après les États généraux de 
l’alimentation, était de rééquilibrer le partage de valeur dans 
les filières agricoles. Il s’agissait de répondre à une question 
simple : les agriculteurs pourront-ils enfin vivre décemment 
de leur travail ? Il semble, malheureusement, que la réponse à 
cette question soit négative, surtout après l’examen en 
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deuxième lecture du texte par l’Assemblée nationale : le débat 
et la position du Gouvernement nous ont éloignés de cet 
objectif. 

Aujourd’hui, nous ne pouvons que constater cet échec. 
Encore une fois, l’urgence que connaît le monde paysan 
n’est pas traitée de manière satisfaisante, et nous continue-
rons, au travers de débats, de missions d’information, à faire 
le constat d’un monde agricole qui se meurt. Car, ne nous y 
trompons pas, ce projet de loi sans saveur ne pose en aucun 
cas les bases d’un revenu paysan, alors même que cet élément 
apparaissait comme prioritaire à l’issue des États généraux de 
l’alimentation… 

Le rétropédalage du Président de la République et du 
Gouvernement remet en cause une transition agricole que 
tout le monde semblait vouloir. Je dis bien « semblait », car 
comme l’a souligné mon ami André Chassaigne lors de son 
intervention dans la discussion générale à l’Assemblée natio-
nale, le « verbatim » des discours de la majorité présidentielle 
a grandement évolué et montre une dilution des engage-
ments. 

Concernant l’article 1er, tout d’abord, le Président avait 
affirmé, dans son discours de Rungis, qu’« afin de permettre 
aux agriculteurs de peser dans les négociations, des indica-
teurs de marché, des coûts de production et des contrats 
types par filière doivent être définis ». Aujourd’hui, le 
verbe « devoir » est remplacé, dans le texte que nous 
étudions, par le verbe « pouvoir » : nous y lisons en effet 
que les organisations interprofessionnelles « peuvent » 
élaborer ou diffuser ces indicateurs, qui « peuvent » servir 
d’indicateurs de référence, et qu’elles « peuvent », le cas 
échéant, s’appuyer sur l’observatoire. On en conviendra, 
entre « devoir » et « pouvoir », le champ des possibles est 
immense ! 

Alors que les paysans ont besoin d’être protégés des griffes 
d’un modèle économique qui les tue un peu plus chaque 
jour, l’État refuse de s’immiscer dans la construction des prix. 
Pour les syndicats – y compris la FNSEA –, « en envoyant 
aux acteurs économiques des injonctions à faire, l’État leur 
renvoie la responsabilité et refuse d’assumer son rôle de 
régulateur ». 

Ainsi, rien dans ce texte ne permettra la mise en place d’un 
prix plancher d’achat défini collectivement et prenant direc-
tement en compte les coûts de production régionaux. L’inter-
diction de la revente à perte et la définition d’un prix 
abusivement bas, ainsi que la prise en compte du revenu 
paysan dans la construction des indicateurs, ont été systéma-
tiquement rejetées. Il en est de même du déclenchement d’un 
encadrement des marges de la distribution en cas de crise. 
Que dire aussi du silence qui entoure la question du foncier 
agricole, en dépit du caractère fondamental de ce sujet ? 

De plus, si la commission d’enquête chargée de tirer les 
enseignements de l’affaire Lactalis recommande aux pouvoirs 
publics de mieux encadrer et de contraindre davantage les 
acteurs économiques en matière de sécurité sanitaire, il doit 
en être de même en ce qui concerne l’équilibre des relations 
commerciales. En effet, ces mêmes acteurs, de l’industrie à la 
distribution, ne s’embarrasseront pas de scrupules dans la 
recherche de la maximisation de leurs profits, qu’il s’agisse 
de la sécurité alimentaire ou des relations commerciales, au 
détriment des paysans et des citoyens. Compter sur une 
responsabilisation des différents acteurs est illusoire. Les 
agriculteurs n’y croient plus, tant la discussion interprofes-

sionnelle est tronquée du fait du déséquilibre des forces en 
présence, et ce n’est pas le seul médiateur qui pourra inverser 
la tendance ; nous le savons toutes et tous. 

Nous regrettons aussi que ce texte, de manière grossière, 
dresse les agriculteurs contre les consommateurs, alors même 
que la révolution que doit connaître le monde agricole profi-
tera à tous. 

Comment accepter le refus de l’étiquetage, qui renforcera 
la traçabilité et mettra en valeur les modes de production 
vertueux ? Comment accepter le refus d’inscrire dans la loi 
l’interdiction du glyphosate, dont on connaît la nocivité pour 
les agriculteurs et les consommateurs ? Malgré la remise en 
cause pure et simple du principe de précaution par le rappor-
teur en première lecture, nous ne pouvons minimiser la 
condamnation de Monsanto par la justice américaine cet été. 

Ce projet de loi ne fait qu’illustrer, une fois de plus, les 
stratégies de communication du Gouvernement, les 
promesses trahies, ainsi que la frilosité de la majorité sénato-
riale, pour ne pas dire son entêtement à ne pas prendre la 
mesure des défis climatiques, écologiques et sanitaires 
auxquels doivent faire face nos agriculteurs. 

C’est un énorme gâchis, tant pour la première partie du 
texte que pour la seconde. Nous n’attendions pas grand- 
chose de la CMP, si ce n’est un peu de respect pour les 
travaux du Sénat, qui avaient permis, notamment pour la 
première partie, quelques avancées… Nous nous abstien-
drons sur la motion présentée par la commission. (Applau-
dissements sur les travées du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste.) 

M. le président. La parole est à M. Franck Montaugé. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain.) 

M. Franck Montaugé. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, la nouvelle lecture de ce texte 
par l’Assemblée nationale a été à l’image de la CMP, où 
aucune discussion n’a été possible, malgré nos propositions 
et notre volonté de compromis au bénéfice premier des 
agriculteurs et des consommateurs, comme si les bonnes 
idées, les propositions originales, justes, pragmatiques, en 
phase avec les attentes de la société en matière de qualité et 
du monde paysan en termes de partage de la valeur, ne 
pouvaient émaner que du Gouvernement et de sa majorité 
à l’Assemblée nationale. Comme s’il fallait démontrer que la 
Haute Assemblée est inutile, voire gênante, elle qui repré-
sente au Parlement les territoires, sources par excellence de 
nos productions nourricières de base ! 

En définitive, cette conception pour le moins restrictive du 
dialogue aboutit à un texte plat, sans souffle, qui ne réglera 
rien ou presque. C’est une occasion manquée de répondre au 
malaise et à la déconsidération que ressentent les agriculteurs. 

Que restera-t-il des États généraux de l’alimentation, dont 
l’organisation était une bonne idée au départ ? Une loi, qui ne 
règle rien avec certitude pour les agriculteurs ; des plans de 
filière, en réalité davantage tournés vers la transformation et 
l’aval que vers la production… 

En examinant le texte qui nous a été soumis en nouvelle 
lecture, nous avons le sentiment de ne pas avoir été entendus 
sur l’essentiel. 

Nous n’avons pas été entendus sur les mécanismes de 
définition de la juste valeur économique qui doit être 
reconnue aux producteurs. Nous voulions que ces indicateurs 
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soient validés par l’Observatoire de la formation des prix et 
des marges et que cet organisme public puisse en proposer 
lorsque les interprofessions ne le font pas. En définitive, les 
interprofessions agricoles seront à l’initiative de ces indica-
teurs, mais, en cas d’échec des négociations, il reviendra à la 
grande distribution et aux industriels d’en établir. Une fois de 
plus, ce sera le pot de terre contre le pot de fer, et rien n’aura 
donc changé ! 

Nous n’avons pas plus été suivis sur l’instauration du fonds 
d’indemnisation des victimes des produits phytopharmaceu-
tiques – Nicole Bonnefoy y reviendra – ni sur la traçabilité 
des produits, exigence pourtant croissante des consomma-
teurs. 

Vous nous direz peut-être, monsieur le ministre, pourquoi 
vous n’avez pas retenu notre amendement visant à mieux 
informer le consommateur ou l’acheteur, par un étiquetage 
clarifié, sur le pays où le raisin a été récolté et vinifié. C’est 
une demande récurrente des viticulteurs de France. 

La législation sur les relations entre coopératives et associés 
coopérateurs, que nous souhaitions discuter au Parlement, a 
été renvoyée à des ordonnances, tout comme la réforme des 
seuils de revente à perte. 

En première lecture au Sénat, 15 de nos amendements, 
sur 140, avaient été adoptés. La plupart d’entre eux ont été 
rejetés par l’Assemblée nationale. 

En définitive, pour le titre Ier, nous en restons à des aména-
gements de lois votées précédemment : rien de plus, rien de 
moins ! 

De plus, nous craignons que les hypothétiques bénéfices 
apportés par le présent texte ne soient annihilés par la baisse 
annoncée du budget de la PAC. Sur ce sujet, nos inquiétudes 
restent vives. 

S’agissant du titre II, les déceptions sont grandes au regard 
de la nécessité de prendre en compte les attentes fortes de la 
société. 

Je note comme un fait positif, malgré tout, que, contre 
l’avis du Gouvernement, les députés aient introduit dans le 
texte notre proposition de mener une étude de la définition 
et de la mise en œuvre d’une prestation pour services 
environnementaux rendus par l’agriculture à la société. 
Nous en reparlerons à propos de la PAC, mais il est grand 
temps que l’agriculture soit reconnue pour ses externalités 
positives, pour sa contribution au règlement des grandes 
questions de société, la transition climatique n’étant pas la 
moindre d’entre elles. 

A contrario, quelle déception que, une fois de plus, le 
Gouvernement et la majorité de l’Assemblée nationale 
n’aient pas voulu entendre la détresse des éleveurs des 
zones défavorisées, où l’exclusion du dispositif des indem-
nités compensatoires de handicaps naturels, les ICHN, va 
condamner l’élevage sur des territoires ancestraux de polycul-
ture-élevage. C’est un pur déni de réalité, qui affaiblit écono-
miquement des territoires déjà en difficulté et qui renforce le 
sentiment des citoyens d’être abandonnés par la République. 

À la quasi-unanimité de ses membres, le Sénat demandait 
que le Gouvernement étudie aussi la possibilité de mettre en 
place, pour ces territoires, des zones intermédiaires spécifi-
ques, comparables aux zones de piémont. Nous n’avons pas 
été entendus, et je vous renouvelle, monsieur le ministre, 
notre invitation à venir vous rendre compte de la réalité 
du terrain et de la dimension sociale du problème. 

Sur le fond, le texte qui nous est soumis aujourd’hui en 
nouvelle lecture reste très décevant. Il est bien en deçà du 
minimum que les agriculteurs étaient en droit d’attendre. Il 
n’améliorera pas significativement leur revenu. Il ne répondra 
pas non plus aux attentes sociétales de nos concitoyens en 
matière de qualité, de traçabilité et de sécurité de l’alimenta-
tion. 

Sur la forme, les débats en CMP ont démontré l’absence de 
volonté de dialogue constructif avec le Sénat de la part du 
Gouvernement. C’est une belle occasion ratée, qui engen-
drera de la déception dans les campagnes, ou pire… Nous 
attendons de voir comment le Gouvernement défendra l’agri-
culture française dans la perspective de la nouvelle PAC. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain, ainsi que sur des travées du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste et du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Decool. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Indépendants 
– République et Territoires.) 

M. Jean-Pierre Decool. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, madame la présidente de la commission, mes chers 
collègues, je tiens à remercier personnellement les excellents 
rapporteurs de ce projet de loi, Michel Raison, Anne-Cathe-
rine Loisier et Pierre Médevielle, ainsi que tous ceux d’entre 
nous qui ont pris part au travail réalisé en commission et en 
séance. 

L’agriculture et l’alimentation doivent être l’affaire de tous. 
La discussion de ce projet de loi s’annonçait, après les États 
généraux de l’alimentation, dans un esprit de dialogue et de 
conciliation. Parce qu’elle concerne plus d’un million d’agri-
culteurs qui animent nos campagnes, et chaque Français qui 
en bénéficie, la valorisation du monde agricole et de la 
ruralité dans son ensemble est une question vitale pour la 
France. 

Concernant ce projet de loi, les principaux objectifs fixés 
par le Gouvernement étaient de garantir la souveraineté 
alimentaire de la France et d’assurer à chacun l’accès à une 
alimentation saine et durable. Le texte, que nous avons 
longuement examiné, est le premier jalon de la mise en 
œuvre de sa stratégie agricole. 

Tout d’abord, pour préserver la capacité de production de 
nos filières et garantir à la France sa souveraineté alimentaire, 
nous devons renverser la logique de construction des prix, 
favoriser le regroupement des producteurs, limiter les prati-
ques commerciales déloyales, telles que la revente à perte, en 
complément des initiatives législatives européennes. 

Tout au long de l’examen du texte au Sénat, le groupe 
Les Indépendants – République et Territoires s’est mobilisé 
pour défendre un modèle agricole économiquement viable 
pour l’ensemble des acteurs et écologiquement responsable. 
L’un ne va pas sans l’autre. 

Si l’agriculture française doit évoluer, nous devons veiller à 
accompagner chaque transition pour ne pas heurter une 
économie déjà fragile et très concurrentielle. Le titre Ier du 
projet de loi devait tout mettre en œuvre pour permettre aux 
agriculteurs de vivre décemment de leurs revenus : il s’agit 
d’une impérieuse nécessité. 

À titre d’exemple, notre groupe avait proposé plusieurs 
orientations. 
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Tout d’abord, nous avions défendu les enjeux propres à la 
filière viticole, secteur économique majeur. Nous savons qu’il 
est le deuxième contributeur à la balance commerciale de la 
France, après l’aéronautique. Malheureusement, l’Assemblée 
nationale a décidé de revenir sur une mesure que nous 
croyons pourtant juste et efficace. 

Le même sort a été réservé à l’amendement, adopté au 
Sénat de façon consensuelle, visant à lutter contre le 
« chantage à la collecte » du lait et le déréférencement des 
producteurs. 

Dans un deuxième temps, il s’agissait d’assurer à chacun 
l’accès à une alimentation de qualité, respectueuse de la santé 
des consommateurs et de l’environnement. 

Dans un climat consensuel, le Sénat avait rétabli l’objectif 
de 20 % de produits issus de l’agriculture biologique dans les 
repas de la restauration collective. Toutefois, il ne s’agit pas 
de sacrifier notre agriculture locale au profit d’une produc-
tion certes sans pesticides, mais parcourant des milliers de 
kilomètres avant de parvenir dans nos assiettes. Aussi, en 
complément de cette mesure, avions-nous souhaité favoriser 
l’approvisionnement local dans la restauration scolaire, pour 
promouvoir l’ancrage territorial de l’alimentation. La promo-
tion des circuits de proximité, prenant en considération le 
bilan carbone, est un objectif de la PAC depuis l’adoption, en 
juin dernier, de la proposition de résolution européenne sur 
l’avenir de la politique agricole commune. 

Il s’agit, à la fois, d’une question de souveraineté alimen-
taire et d’une garantie de qualité au regard des législations 
agricoles des pays extérieurs. 

L’accès à une alimentation saine nécessite une éducation 
suffisante du consommateur et une information lisible, fiable 
et accessible. Aussi ma collègue Colette Mélot a-t-elle 
défendu un amendement visant à rétablir à 2019 l’entrée 
en vigueur de l’obligation d’indication de l’origine du miel. 
C’était une mesure de bon sens ! 

Comme nous avons eu l’occasion de le dire en première 
lecture, nous pensons qu’il convient de clarifier l’étiquetage 
des denrées alimentaires contenant du minerai de viandes, 
qui représente plus de 15 % de la viande bovine commer-
cialisée en France. 

Enfin, l’agriculture étant un sujet éminemment européen, 
nous avons défendu une disposition visant à évaluer les 
engagements de la France concernant les finalités de sa 
politique européenne et internationale en faveur de l’agricul-
ture et de l’alimentation. 

Je regrette sincèrement l’échec de la commission mixte 
paritaire du 10 juillet dernier. Elle aurait pu permettre 
d’aboutir à un texte équilibré entre les deux assemblées. 
Nous ne pouvions pas faire l’impasse sur le dialogue s’agis-
sant d’un projet de loi aussi important. Or la majorité des 
dispositions adoptées au Sénat, soutenues par l’ensemble des 
sensibilités politiques, ont été supprimées à l’Assemblée 
nationale, si bien que le texte que l’on nous soumet 
aujourd’hui est une copie presque conforme de celui que 
nous avons examiné voilà quelques mois. 

Nous ne sommes pas dupes. Clemenceau disait que « le 
Sénat est la raison de la République » ; perdez la raison, et la 
République suivra ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Indépendants – République et Territoires et du groupe 
Union Centriste, ainsi que sur des travées du groupe Les 
Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Joël Labbé. 
M. Joël Labbé. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, madame, messieurs les rapporteurs, mes chers collè-
gues, le projet de loi aujourd’hui soumis à notre examen 
manque cruellement d’ambition : cela a déjà été dit et 
répété, tant dans cet hémicycle qu’en dehors, les syndicats 
agricoles et les ONG environnementales ayant affirmé leur 
déception devant ce texte. 

En ce qui concerne la rémunération des agriculteurs, l’État 
refuse d’assumer le rôle de régulateur de la puissance 
publique. Il s’agit pourtant d’une impérieuse nécessité ! 

À l’heure où, force est de le constater, de nombreux agricul-
teurs se trouvent en situation de détresse, où la biodiversité 
s’effondre, où les études sur l’impact des pesticides sur la 
santé s’accumulent, ce texte ne trace aucune grande orienta-
tion, aucune ligne claire pour amorcer la transition de notre 
agriculture vers un système vertueux, propre à rémunérer les 
agriculteurs et à respecter les équilibres environnementaux. 

Certes, il y a eu quelques avancées. On a longuement 
discuté dans cet hémicycle, il y a quelques mois, de l’intro-
duction de 50 % de produits d’origine locale, dont 20 % de 
produits bio, dans les repas servis par la restauration collec-
tive. Cet objectif a été entériné, c’est un point important. 

Par ailleurs, je me réjouis que les députés aient voté en 
faveur d’une obligation d’étiquetage des huîtres permettant 
de distinguer les huîtres naturelles de celles nées en écloserie. 
C’est un combat que je soutenais depuis des années dans cet 
hémicycle. 

L’extension de l’interdiction des néonicotinoïdes est égale-
ment un pas dans la bonne direction pour nos apiculteurs, 
dont la situation est périlleuse. 

Cependant, en dépit de ces petits pas, ce projet de loi 
entérine des renoncements inadmissibles à nos yeux. 

Le refus d’inscrire dans la loi l’interdiction du glyphosate 
ne nous convient pas. On ne sortira pas des pesticides en se 
contentant d’incantations. 

Il en va de même du refus de définir une distance minimale 
par rapport aux habitations pour l’épandage de produits 
phytosanitaires. 

Tout aussi incompréhensible est le recul concernant les 
préparations naturelles peu préoccupantes, l’autorisation de 
ces solutions alternatives naturelles et sans danger continuant 
d’être bloquée. 

Malgré cette immense déception, refuser le débat en votant 
cette motion tendant à opposer la question préalable ne me 
paraît pas souhaitable : on gagne toujours à débattre,… 

Mme Anne-Catherine Loisier, rapporteur. Encore faut-il 
qu’il y ait un débat ! 

M. Joël Labbé. … d’autant que la pause estivale a apporté 
de nouveaux éléments, qui auraient mérité d’être discutés ici. 
Je pense bien sûr au procès perdu par cette société empoi-
sonneuse qu’est Monsanto contre ce jardinier dont le cancer 
a été reconnu comme étant en lien avec l’utilisation du 
glyphosate. 

À défaut de débat, j’espère que le projet de loi de finances 
nous permettra de corriger le tir et de nous orienter enfin de 
manière forte et déterminée vers une nécessaire et urgente 
transition. Cependant, les annonces que vous avez faites hier, 
monsieur le ministre, sont quelque peu inquiétantes : les 
financements des mesures agroenvironnementales et climati-
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ques et de la conversion vers l’agriculture biologique seraient 
amenés à diminuer de près de 20 %. Si l’on ajoute à cela les 
retards de paiement des aides environnementales, l’annonce 
d’une baisse du budget de l’Agence Bio et la fin du finance-
ment des aides au maintien, on pourrait presque croire à une 
volonté de porter un coup d’arrêt au mouvement vers l’agri-
culture de demain, pourtant soutenu par de plus en plus 
d’agriculteurs et de consommateurs. 

Enfin, monsieur le ministre, où en êtes-vous de la mise en 
place des paiements pour services environnementaux, tant 
attendus ? (Applaudissements sur des travées du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen et du groupe 
socialiste et républicain.) 

M. le président. La parole est à Mme Noëlle Rauscent. 
Mme Noëlle Rauscent. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, madame, messieurs les rapporteurs, mes chers collè-
gues, nous commençons cette nouvelle session parlementaire 
en abordant un sujet qui m’est cher : l’agriculture et l’avenir 
de nos agriculteurs. 

Nous devons penser une nouvelle France agricole si nous 
ne voulons pas que les agriculteurs disparaissent et si nous 
souhaitons leur permettre de viser des marchés d’excellence 
en France et à l’export. 

Une transformation est nécessaire, car le modèle dans 
lequel nous sommes aujourd’hui enfermés n’est plus soute-
nable : le solde extérieur de l’agriculture reste certes positif, 
mais il est passé de 12 milliards d’euros à 8 milliards d’euros, 
et les Français doutent de leur alimentation. 

Mon groupe l’a rappelé tout au long de nos débats, le 
projet de loi que nous pourrions examiner aujourd’hui 
propose cette réforme ambitieuse dont l’agriculture française 
a besoin. 

Depuis le début des États généraux de l’alimentation, 
l’année dernière, nous affirmons des objectifs clairs, qu’il 
nous incombe de graver dans le marbre : d’abord, faire en 
sorte que chaque agriculteur puisse vivre dignement et serei-
nement du fruit de son travail ; ensuite, rétablir la confiance 
entre l’ensemble des membres des filières et des interprofes-
sions, afin de sortir des postures et d’aller vers de véritables 
négociations et compromis ; enfin, répondre aux nouvelles 
attentes des consommateurs, qu’elles soient sanitaires ou 
environnementales. 

La version du texte adoptée au Sénat nous éloigne de la 
concrétisation de ces objectifs. Certains articles essentiels ont 
été supprimés. Toutefois, au regard du bon déroulé des 
débats au sein de notre hémicycle et de l’ouverture d’esprit 
dont avait fait preuve le ministre de l’agriculture, le groupe 
La République En Marche s’était abstenu sur le texte, dans 
l’espoir d’une commission mixte paritaire conclusive. 

Je ne retracerai pas l’intégralité des débats qui ont lieu en 
juin dernier, mais il me paraît utile de rappeler quelques 
points dont le souvenir a pu s’estomper à la faveur de la 
trêve estivale. 

En ce qui concerne le titre Ier, j’entends les critiques de 
certains, qui estiment qu’il faudrait aller dans le sens d’une 
économie administrée, où l’État se substituerait au marché 
pour fixer les prix. 

Ce que nous proposons, au contraire, c’est que les inter-
professions se coordonnent, s’organisent et se responsabili-
sent pour établir un partage plus juste de la valeur. Nous 
croyons profondément que ce sont les filières qui sont le 

mieux à même de construire les outils économiques 
adaptés à leur activité. Sans consensus au sein des interpro-
fessions, nous n’arriverons jamais à renverser le rapport de 
force entre les producteurs et la grande distribution. Nous 
souhaitons donner aux interprofessions le pouvoir de choisir 
leurs indicateurs et ainsi mettre en place un cadre afin de 
rendre le marché plus efficace et plus juste pour les produc-
teurs. Ce n’est pas à l’Observatoire de la formation des prix et 
des marges des produits alimentaires de le faire. L’État ne 
peut pas imposer d’indicateurs dans le cadre d’une relation 
contractuelle entre deux entreprises privées. 

C’est cette responsabilisation des acteurs qui guide notre 
philosophie de l’action publique et politique. Nous avons des 
positions profondément divergentes sur le sujet, mais, afin de 
rassurer les opérateurs représentés dans les interprofessions, 
les députés ont adopté un amendement permettant à l’Obser-
vatoire de la formation des prix et des marges des produits 
alimentaires d’évaluer a posteriori l’effet des indicateurs sur les 
prix payés aux producteurs. 

Sur le titre II, j’entends d’autres critiques, selon lesquelles le 
texte n’irait pas assez loin en matière de politique environ-
nementale et de prise en compte des attentes du consomma-
teur. 

Pourtant, le titre II ouvre la voie à la construction d’une 
véritable éthique de l’alimentation, assortie d’un pacte pour la 
préservation de l’environnement et pour le respect du bien- 
être animal. 

Si nous nous félicitons de l’accord sur l’introduction 
de 20 % de produits biologiques dans la restauration collec-
tive, nous regrettons vivement la suppression par le Sénat de 
l’une des mesures phares pour permettre une véritable refonte 
environnementale de notre modèle agricole : je veux parler de 
l’interdiction des remises, rabais et ristournes et de la sépara-
tion capitalistique du conseil et de la vente des produits 
phytosanitaires. 

Oui, nous pourrions refaire le débat sur le glyphosate : ce 
serait la septième fois depuis le début de l’examen du texte. 
Nous sommes tous d’accord ici pour affirmer qu’il faut en 
finir avec cette substance. Inscrire son interdiction dans la loi 
servirait-il à quelque chose ? J’en doute. 

Le Président de la République a été très clair avec ses 
homologues européens : la France sortira du glyphosate 
d’ici à trois ans. C’est encore une fois en nous appuyant 
sur notre philosophie de responsabilisation des acteurs que 
nous souhaitons y arriver. Cette méthode trouve sa traduc-
tion concrète dans le plan de sortie du glyphosate que vous 
avez proposé en juin dernier, monsieur le ministre, conjoin-
tement avec l’ancien ministre de l’environnement, Nicolas 
Hulot. 

Enfin, je tiens à rappeler que, malgré le caractère passionnel 
des sujets qui ont été abordés, nous avons tous contribué, 
dans cet hémicycle, à ce que nos débats se tiennent dans un 
climat apaisé et fait preuve de sagesse. Nous ne nous sommes 
pas laissé enfermer dans des débats enflammés qui n’auraient 
pas fait avancer les choses ; nous sommes restés paisibles et 
constructifs, ce qui a favorisé la qualité des débats. Nous 
pouvons nous en féliciter. 

C’est confiant en cette sagesse et à la lumière de nos débats 
que le groupe La République En Marche s’était abstenu en 
juillet dernier, dans l’espoir que les deux chambres trouvent 
un accord en commission mixte paritaire. Aujourd’hui, la 
majorité sénatoriale refuse un nouveau débat sur le texte et 
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s’enferme dans une posture à l’égard de l’Assemblée natio-
nale. Pourtant, près de 40 articles sur 110 ont été adoptés 
conformes durant la navette parlementaire. Ce débat est 
donc avant tout instrumentalisé à des fins politiques (Protes-
tations sur les travées du groupe Les Républicains.), ce que je 
déplore. C’est pourquoi nous voterons contre la motion 
tendant à opposer la question préalable. 

Monsieur le ministre, nous vous soutenons et déplorons la 
posture adoptée par le Sénat. (Exclamations sur les travées du 
groupe Les Républicains. – M. Didier Rambaud applaudit.) 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Férat. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Union Centriste 
et sur des travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Françoise Férat. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le projet de loi que nous 
examinons aujourd’hui en nouvelle lecture est décevant à 
plus d’un titre. 

Il est décevant sur le fond, car ce texte devait être l’expres-
sion des conclusions des États généraux de l’alimentation. Ce 
long moment d’échanges a été apprécié par tous ses partici-
pants. Leurs conclusions étaient ambitieuses et avaient suscité 
de l’envie et de l’espoir, non seulement pour les citoyens, 
mais aussi pour les agriculteurs. 

Comme trop souvent avec ce gouvernement, monsieur le 
ministre, les discours sont volontaristes et rassurants, mais les 
textes qui suivent sont minimalistes, voire contradictoires 
avec la politique annoncée. Vous allez même jusqu’à détri-
coter ce qui fonctionne, par exemple la sécurisation des 
pratiques contractuelles et des engagements pluriannuels 
adaptés à la filière viticole. 

Ce texte est décevant aussi sur la forme, en particulier au 
regard des échanges avec l’Assemblée nationale. En première 
lecture, les rapporteurs et les sénateurs de tous les groupes ont 
apporté leur contribution, en tenant compte du fait que les 
compromis sont essentiels au bicamérisme. Mais, comme 
c’est le cas pour presque tous les textes, la commission 
mixte paritaire n’a pas été conclusive, car la majorité de 
l’Assemblée nationale est restée figée sur les positions du 
Gouvernement, parfois même en contradiction avec ses 
propres votes. 

Nous ne pouvons pas accepter que notre travail soit sans 
cesse balayé d’un revers de main par les députés. Alors que, 
initialement, notre regard était constructif et bienveillant, le 
texte issu de nos débats a été totalement ignoré. Pourquoi 
continuer à chercher à améliorer le texte, si nos efforts sont 
voués à être vains ? 

Enfin, ce texte est décevant, voire alarmant, pour notre 
économie. Je suis inquiète, et mon groupe avec moi, pour 
nos agriculteurs et pour notre industrie. Je le disais au début 
de mon propos : vos actes sont trop souvent en contradiction 
avec vos discours. Les effets économiques de la mise en œuvre 
des dispositions de ce projet de loi seront nuls, voire dange-
reux. 

Ce rendez-vous devait être l’occasion de revaloriser le 
revenu de nos agriculteurs. Il devait permettre d’inverser le 
rapport de force entre producteurs et grande distribution. Ce 
n’étaient là que des paroles, et les effets attendus de la mise en 
œuvre de ce projet de loi sont chimériques. En somme, c’est 
de la poudre de perlimpinpin ! 

Les députés se sont éloignés de ces objectifs. Ils ont ainsi 
refusé aux agriculteurs le droit de s’appuyer sur des indica-
teurs incontestables pour la construction de leur prix grâce à 
l’intervention de l’Observatoire de la formation des prix et 
des marges en cas de défaut de l’interprofession : c’est une 
erreur. 

Au rebours des a priori de votre majorité, les agriculteurs 
réagissent face aux enjeux et portent l’ambition d’un « contrat 
de solutions ». Mais, monsieur le ministre, vous ne les 
écoutez pas. 

Ce contrat, associant plus d’une trentaine d’organisations 
agricoles et d’organismes de recherche, intègre toutes les 
productions, tous les territoires et toutes les filières. Il vise 
à développer l’innovation, le conseil, la formation et l’adop-
tion des alternatives pour la protection des cultures afin de 
répondre concrètement aux attentes sociétales en matière 
d’utilisation des produits phytosanitaires, tout en garantissant 
la compétitivité de la ferme France. 

Au travers de ce contrat, plus de 250 solutions d’avenir ont 
d’ores et déjà été identifiées en matière de pratiques agrono-
miques, de recours au numérique, d’innovation variétale ou 
encore de techniques de pulvérisation et de mécanisation. La 
proposition de partenariat de ses parties prenantes n’est pas, 
elle, décevante, mais vous n’en tenez compte nulle part ! 

Comme je n’en ai pas trouvé trace dans ce texte, j’imagine 
que vous n’avez pas eu communication de ce contrat, 
monsieur le ministre. Je vous le remettrai donc tout à 
l’heure, de la part des agriculteurs. Vous en ferez un bon 
usage, je n’en doute pas ! 

Hier, lors de notre déplacement en compagnie de Mme la 
présidente de la commission des affaires économiques dans la 
Marne, sur le site du pôle de compétitivité Industries et Agro- 
ressources, le pôle de la bioéconomie, l’idée de former dans 
les écoles supérieures de ce territoire les élites de la Nation a 
été avancée. Cela leur permettrait de mieux connaître les 
spécificités et les enjeux du monde agricole. Je vous assure 
qu’elles ne seraient pas déçues ! Les agriculteurs et les techni-
ciens seraient ravis de travailler avec elles sur les perspectives 
de la ferme France pour les dix prochaines années. 

Monsieur le ministre, l’État devrait plus souvent s’appuyer 
sur les territoires pour accomplir un véritable travail en 
partenariat. On le voit bien, ce texte en a manqué ! Pour 
ces raisons, le groupe Union Centriste soutiendra la position 
de nos rapporteurs. (Applaudissements sur les travées du groupe 
Union Centriste et sur des travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Daniel Gremillet. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains 
et sur des travées du groupe Union Centriste.) 

M. Daniel Gremillet. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, madame la présidente de la commission, mes chers 
collègues, je tiens à saluer la détermination de nos rappor-
teurs, qui ont réalisé un travail remarquable pour traduire de 
façon lisible la volonté du Sénat et, surtout, son ambition 
pour la « ferme France », une ambition partagée par les 
citoyens et les consommateurs français. 

Monsieur le ministre, les États généraux de l’alimentation, 
lancés le 20 juillet 2017, ont fait naître beaucoup d’espoirs 
parmi les producteurs, les entreprises de commercialisation et 
de transformation, les consommateurs, notamment en termes 
d’amélioration des relations commerciales entre distributeurs 
et entreprises de transformation. 

13296 SÉNAT – SÉANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 



On pouvait imaginer, à l’issue de ces états généraux, que 
vous alliez véritablement donner des perspectives à la ferme 
France en promouvant une ambition agricole au sein de 
l’Union européenne, en pleine négociation du Brexit, à un 
moment où la France et l’Europe ont besoin de conforter 
leur positionnement international. Tous les grands pays ont 
une politique stratégique agricole et une politique d’indépen-
dance alimentaire à moyen terme. 

Ensuite sont venues les annonces du Président de la 
République aux paysans, le 11 octobre 2017 à Rungis : 
« rassurez-vous, vous allez vivre du juste prix », le but 
étant « de permettre à tous dans la chaîne de valeur de 
vivre dignement ». Il ajoutait : « Je le redis très clairement, 
nous devons permettre aux agriculteurs ne plus dépendre des 
aides », grâce à des prix rémunérateurs « construits à partir 
des coûts de production », l’ambition étant à terme de se 
passer d’un budget agricole qui, je le rappelle, contribue 
largement au revenu des agriculteurs. Le Président de la 
République concluait qu’il s’agissait de « permettre à 
chacune et à chacun d’avoir accès à une alimentation 
saine, durable, sûre ». 

Lors des débats de première lecture au Sénat, une très forte 
volonté de consensus avait été affichée. Monsieur le ministre, 
vous ne pouvez pas dire le contraire : dans la perspective de 
la CMP, le Sénat a élaboré des propositions sur l’ensemble 
des points en discussion ; l’Assemblée nationale n’en a pas fait 
autant, elle qui a refusé de débattre. La manière dont cette 
commission mixte paritaire s’est déroulée est bien éloignée de 
l’esprit du bicamérisme, de l’affirmation d’une ambition 
pour l’agriculture de la France… Nous sommes passés de 
la naissance d’un espoir à l’avortement d’un projet, des 
annonces fermes du Président de la République à la renon-
ciation aux engagements pris. 

Monsieur le ministre, vous avez dit tout à l’heure, à juste 
titre, que nous étions intégrés à une économie de marché et 
soumis au droit européen. Le problème, c’est qu’il y a une 
incohérence complète entre vos affirmations, que l’on peut 
partager, et le contenu de ce texte à l’issue de sa deuxième 
lecture à l’Assemblée nationale. 

Nous partageons totalement le jugement de notre rappor-
teur sur le titre Ier : il manifeste un véritable renoncement. Ses 
dispositions concernant les indicateurs régionaux, nationaux 
et européens sont moins puissantes que celles qui avaient été 
votées par le Sénat dans le cadre de la discussion de la loi 
Sapin 2. 

Si le Sénat s’apprête à voter une motion tendant à opposer 
la question préalable, c’est qu’il entend rester fidèle aux 
positions qu’il a adoptées en première lecture, contrairement 
à l’Assemblée nationale, qui revient en deuxième lecture sur 
les votes qu’elle avait précédemment émis ! Par exemple, le 
Sénat persiste dans sa volonté d’en finir avec la surtranspo-
sition des textes européens. On ne peut pas affirmer une 
position politique puis la renier le lendemain. Les consé-
quences de la mise en œuvre de ce texte seront terribles 
pour nos territoires, nos paysans, nos entreprises, nos 
filières économiques, nos savoir-faire : les surtranspositions 
les fragiliseront. 

Nous partageons également le jugement porté par Anne- 
Catherine Loisier sur les dispositions du titre II : elles aussi 
fragiliseront notre économie, nos entreprises, nos territoires. 
Monsieur le ministre, la majorité du Sénat a voulu que les 
exigences sanitaires, environnementales et de production 
auxquelles sont soumis les produits français s’appliquent 

également aux produits d’importation, faisant suite en cela 
aux propos du Président de la République. Ce choix du 
Sénat, il faut le respecter ! L’absence de volonté politique 
du Gouvernement me surprend vraiment… 

Le groupe Les Républicains votera la motion tendant à 
opposer la question préalable. C’est une question de respect 
pour les agriculteurs, pour les femmes et les hommes qui 
travaillent sur nos territoires, pour les consommateurs. On ne 
peut pas continuer à fragiliser l’indépendance alimentaire de 
la France. Nous allons établir la facture que représentera la 
mise en œuvre de ce texte pour la ferme France, pour les 
consommateurs, pour les agriculteurs, pour notre économie. 
Comme le disait Charles Péguy, « le triomphe des démago-
gies est passager, mais les ruines sont éternelles ». (Applau-
dissements sur les travées du groupe Les Républicains et sur des 
travées du groupe Union Centriste.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Moga. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Union Centriste.) 

M. Jean-Pierre Moga. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, Françoise Férat a exposé avant 
moi la déception de notre groupe devant le contenu du texte 
qui nous est soumis aujourd’hui. Je ne m’attarderai donc pas 
sur le manque d’ambition économique et sur l’éloignement 
de la réalité des difficultés des agriculteurs qu’il reflète. Nos 
doutes sur l’efficacité des dispositions du projet de loi, tel 
qu’issu de la nouvelle lecture à l’Assemblée nationale, pour 
revaloriser le revenu des agriculteurs sont plus que sérieux. 

Je souhaite exprimer ici les regrets du groupe Union 
Centriste quant à la méthode adoptée par les députés de la 
majorité et le Gouvernement. 

Au Sénat, les deux rapporteurs au fond, le rapporteur pour 
avis et l’ensemble des groupes ont travaillé sérieusement en 
première lecture : qu’ils en soient remerciés. Nous avons eu 
des débats de fond et nous avons fait des propositions sur 
tous les titres du texte. L’objectif était clair : amender le projet 
de loi, mais sans trop l’éloigner des choix des députés, afin 
qu’il soit ensuite possible de construire ensemble un 
compromis. Quelle déception de devoir constater que, tant 
en commission mixte paritaire qu’en nouvelle lecture, la 
majorité gouvernementale n’a même pas étudié les positions 
du Sénat. 

Je prendrai quelques exemples de mesures qui auraient 
mérité davantage de considération. 

Tout d’abord, nous avions souhaité donner un rôle impor-
tant à l’Observatoire des prix et des marges dans la construc-
tion des indicateurs de prix. C’était une garantie de 
professionnalisme et d’indépendance dans cette démarche 
si importante pour le revenu des agriculteurs et si cruciale 
dans les relations entre les producteurs et les distributeurs. Au 
lieu de cela, les indicateurs de prix seront élaborés et diffusés 
par les interprofessions, et l’observatoire n’interviendra 
qu’a posteriori. 

Un autre point de discorde tout à fait regrettable tient à la 
suppression par l’Assemblée nationale de la création d’un 
fonds d’indemnisation des victimes professionnelles des 
produits phytopharmaceutiques. Cette création était une 
proposition mesurée, adoptée à l’unanimité par la Haute 
Assemblée. Comment pouvait-on imaginer qu’elle serait 
rejetée par les députés ? 
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La volonté de la majorité de l’Assemblée nationale d’inter-
dire sans discernement et dans la précipitation nombre 
d’objets en plastique, sans même en mesurer les conséquences 
pour l’emploi, les collectivités, notre industrie, constitue un 
autre sujet de désaccord. 

Sur d’autres points encore, les députés ont eu des inten-
tions contradictoires, et en discuter avec le Sénat les aurait 
sans doute aidés à retrouver le chemin de la cohérence et de la 
mesure. Comment comprendre que l’on veuille interdire la 
production de produits phytosanitaires en 2022 tout en 
supprimant le fonds d’indemnisation que je viens de 
mentionner ? Comment comprendre, enfin, que l’on 
affirme vouloir simplifier les normes tout en en créant de 
nouvelles encore plus contraignantes ? Manifestement, les 
positions de l’Assemblée nationale sont fragiles et 
changeantes. Les discussions sur ce texte ne sont plus possi-
bles aujourd’hui. 

En conclusion, à quoi bon débattre de nouveau de tous les 
articles de ce projet de loi ? À quoi bon adopter des amende-
ments que les députés ne liront peut-être pas ? Cette situation 
est plus que regrettable pour nos institutions. Le bicamérisme 
est le garant de la bonne construction de la loi. Pour qu’il 
puisse jouer son rôle, il faut un respect mutuel entre les deux 
chambres. C’est dans l’intérêt des Français. 

Ainsi, adopter une motion tendant à opposer la question 
préalable n’est pas renoncer à nos positions ; ce n’est pas non 
plus abandonner nos prérogatives : c’est surtout tirer une 
sonnette d’alarme pour nos institutions. Le groupe Union 
Centriste votera cette motion. (Applaudissements sur les travées 
du groupe Union Centriste et sur des travées du groupe Les 
Républicains. – M. Patrick Kanner applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Franck Menonville. 

M. Franck Menonville. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le Brexit, la diminution 
annoncée des dotations de la PAC, les conséquences possibles 
de l’application du CETA ou du Mercosur soumettent notre 
agriculture à rude épreuve. Aussi est-il urgent de lui donner 
les moyens d’affronter ces défis. 

Les États généraux de l’alimentation ont suscité beaucoup 
d’espoirs chez les agriculteurs, qui s’étaient vu promettre un 
rééquilibrage des relations commerciales et, au fond, la 
perspective d’une amélioration de leur revenu. 

En première lecture, le Sénat a recherché le compromis et 
l’équilibre sur bien des points. Comme nos collègues rappor-
teurs l’ont rappelé, la commission mixte paritaire a voulu 
revenir, de manière totalement inédite, sur des dispositions 
votées conformes dans les deux chambres : je pense bien sûr à 
l’article 1er, mesure phare de ce texte sur laquelle elles étaient 
parvenues à s’accorder. 

En effet, s’agissant de la construction des prix, l’Assemblée 
nationale a opéré un net retour en arrière, en ne garantissant 
pas l’obligation d’accords interprofessionnels sur les indica-
teurs, d’une part, et en affaiblissant le rôle de l’Observatoire 
de la formation des prix et des marges des produits alimen-
taires, d’autre part. 

C’est là une occasion manquée d’assurer la détermination 
d’indicateurs neutres, objectifs et indiscutables. Sans une 
rédaction plus contraignante, le juste retour de la valeur 
vers les agriculteurs risque d’être difficile : ceux-ci resteront 
à la merci de la grande distribution, toujours trop concentrée. 

Monsieur le ministre, vous risquez de susciter une grande 
déception au sein du monde agricole, qui attendait beaucoup 
de ce texte. Les agriculteurs seront d’autant plus déçus que 
l’objectif initial de leur garantir un revenu décent est noyé 
dans un amas d’articles additionnels dont certains vont créer 
de nouvelles charges, normes et contraintes, parfois irréalistes 
et souvent sources de déficit de compétitivité. 

Par exemple, s’il est souhaitable d’encourager le dévelop-
pement de la filière bio, imposer que 15 % de la surface 
agricole utile lui soit affectée au 31 décembre 2022 risque de 
créer de lourds déséquilibres alors qu’elle se développe déjà 
très bien. 

À ce stade, notre seule consolation réside dans le fait que ce 
texte ne traite que d’une part de la politique agricole. C’est 
pourquoi, monsieur le ministre, nous attendons aussi 
beaucoup d’autres chantiers tels que ceux de la fiscalité, de 
l’installation, de l’innovation et, bien sûr, des négociations 
sur la nouvelle PAC, qui devra être porteuse d’une véritable 
ambition pour l’agriculture européenne et sa stratégie alimen-
taire. 

Espérons que, sur ces sujets, l’horizon sera plus clément 
pour nos agriculteurs, qui ne demandent qu’à vivre de leur 
métier, rien de plus… (Applaudissements sur les travées du 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social Européen et 
sur des travées du groupe Les Indépendants – République et 
Territoires.) 

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bonnefoy. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain.) 

Mme Nicole Bonnefoy. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, nous parlons ici d’économie 
agricole, mais nous parlons avant tout de vies humaines, 
d’histoires humaines, et, à cet instant, j’ai une pensée émue 
et reconnaissante pour Paul François, céréalier charentais de 
54 ans, président de l’association Phyto-Victimes, empoi-
sonné en 2004 par le Lasso, un herbicide interdit en 2007, 
et qui se bat seul, depuis plus de dix ans, devant les tribunaux 
français, pour obtenir d’abord la reconnaissance du caractère 
professionnel de sa maladie, puis la réparation intégrale par 
Monsanto du préjudice que lui et sa famille ont subi. 
Paul François vient en outre d’être durement frappé par un 
drame familial. Je veux ici rendre hommage à toutes les 
femmes d’agriculteurs qui, en silence, soutiennent leur 
mari ou leur compagnon, et qui, très souvent, permettent 
la libération de la parole de leur conjoint malade. (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste et républicain et du 
groupe Union Centriste.) 

J’ai aussi une pensée pour Fabian Tomasi, ouvrier agricole 
argentin de 53 ans, chargé de remplir de glyphosate les 
réservoirs des avions d’épandage et décédé il y a quelques 
jours des suites d’une neuropathie toxique sévère ; Fabian, 
que j’avais eu au téléphone, ici au Sénat, le 1er février dernier, 
alors que nous venions d’adopter la proposition de loi 
portant création d’un fonds d’indemnisation des victimes 
des produits phytopharmaceutiques ; Fabian qui me disait 
alors : « Remerciez le Sénat français pour ce qu’il a fait, je 
suis heureux. Moi, je vais mourir bientôt, mais je pense à tous 
les autres malades victimes qui pourront en bénéficier. » 

J’ai une pensée pour Dewayne Johnson, jardinier 
municipal américain de 46 ans, atteint d’un cancer incurable 
du système lymphatique en phase terminale après avoir 
vaporisé quotidiennement des centaines de litres de 
Roundup et de Ranger Pro, deux poisons fabriqués par 
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Monsanto, et qui a obtenu en première instance la condam-
nation de cette firme à lui payer 290 millions de dollars de 
dommages et intérêts. 

J’ai une pensée pour les salariés de Triskalia, coopérative 
agricole bretonne, qui se battent depuis une dizaine d’années 
pour obtenir la reconnaissance de leur maladie profession-
nelle, puis la réparation de leur préjudice, et dont l’histoire 
avait bouleversé tous les membres de la mission d’informa-
tion sénatoriale en 2012. 

J’ai une pensée pour Dominique Marchal, agriculteur de 
60 ans, qui souffre d’un cancer du sang et qui fut le premier 
exploitant agricole à obtenir la reconnaissance de son cancer 
en tant que maladie professionnelle. 

J’ai, enfin, une pensée très forte pour les familles de 
Yannick Chesnais, de Frédéric Ferrand, d’Alain Terrade et 
de Stéphane Sardin, que j’ai personnellement connus et qui 
sont tous les quatre décédés, victimes des pesticides, dans des 
souffrances atroces. 

Mes chers collègues, ces histoires humaines témoignent du 
combat que mènent seuls ces hommes et ces femmes pour 
obtenir reconnaissance et réparation. Leur douleur et celle de 
leurs familles nous obligent ; ils ne peuvent plus attendre. 

Monsieur le ministre, j’ai en tête les propos de campagne 
du Président de la République, qui annonçait l’interdiction 
par la loi de l’utilisation du glyphosate mais qui ne tient pas 
sa promesse aujourd’hui. 

J’ai en tête les propos d’Agnès Buzyn, ministre des solida-
rités et de la santé, qui avait repris en ces lieux, en janvier 
dernier, sans la moindre gêne, les argumentaires et les 
éléments de langage des firmes, en défendant des théories 
qui confinent au négationnisme scientifique. 

Je n’ai pas non plus oublié, monsieur le ministre, les 
propos que vous avez tenus lors de la première lecture de 
ce texte, quand vous vous êtes opposé, avec des arguments 
inacceptables, à la création de ce fonds d’indemnisation. 
Pourtant, c’était possible, car tout était prêt ! Le travail parle-
mentaire avait été réalisé en amont depuis plusieurs années, 
et corroboré en janvier dernier par un rapport conjoint de 
l’Inspection générale de la santé, de l’Inspection générale des 
finances et de l’Inspection générale de l’agriculture qui 
concluait à la pertinence de la création d’un tel fonds 
d’indemnisation et proposait un mécanisme pour le mettre 
en place. 

Et vous, monsieur le ministre, au lieu de vous appuyer sur 
ce travail considérable, vous le bafouez en demandant la 
rédaction d’un énième rapport, parfaitement inutile. C’est 
d’autant plus grossier que vous m’avez refusé, en première 
lecture de ce texte, un rapport pourtant ô combien nécessaire 
sur les « effets combinés » – ou effets cocktails – des 
produits, qui représentent, nous le savons tous, une véritable 
bombe à retardement. 

Pardonnez-moi, monsieur le ministre, mais on voit bien 
que tout cela n’a pas de sens, ou plutôt que tout ce qui ne 
vient pas d’un élu de La République En Marche est rejeté 
sans aucune bienveillance ! Il s’agit là d’une posture politi-
cienne parfaitement indigne, car les malades n’ont plus le 
temps d’attendre. Il se pourrait même que, un jour prochain, 
la responsabilité de l’État soit engagée. 

En ce qui nous concerne, monsieur le ministre, sachez bien 
que nous interviendrons inlassablement jusqu’à la création 
effective du fonds d’indemnisation des victimes des produits 
phytopharmaceutiques que nous appelons de nos vœux. 

Pour toutes ces raisons, nous voterons la motion tendant à 
voter la question préalable. (Bravo ! et applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et républicain et du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste, ainsi que sur des travées du 
groupe Union Centriste.) 

M. le président. La discussion générale est close. 

Nous passons à la discussion de la motion tendant à 
opposer la question préalable. 

Question préalable 

M. le président. Je suis saisi par Mme Loisier et M. Raison, 
au nom de la commission des affaires économiques, d’une 
motion no 1. 

Cette motion est ainsi rédigée : 
En application de l’article 44, alinéa 3, du règlement, 

le Sénat décide qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la 
délibération sur le projet de loi, adopté par l’Assemblée 
nationale en nouvelle lecture, pour l’équilibre des 
relations commerciales dans le secteur agricole et alimen-
taire et une alimentation saine, durable et accessible à 
tous (no 714). 

Je rappelle que, en application de l’article 44, alinéa 8, du 
règlement du Sénat, ont seuls droit à la parole sur cette 
motion l’auteur de l’initiative ou son représentant, pour 
dix minutes, un orateur d’opinion contraire, pour dix 
minutes également, le président ou le rapporteur de la 
commission saisie au fond et le Gouvernement. 

La parole est à Mme la présidente de la commission, pour 
la motion. (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains et sur des travées du groupe Union Centriste.) 

Mme Sophie Primas, présidente de la commission des affaires 
économiques. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
madame, messieurs les rapporteurs, mes chers collègues, la 
commission des affaires économiques a décidé, lors de sa 
réunion du 19 septembre dernier, sur proposition de ses 
deux rapporteurs, de déposer une motion tendant à 
opposer la question préalable à ce projet de loi. 

Aux termes de notre règlement, l’adoption d’une telle 
motion a pour objet de prendre acte que le Sénat s’oppose 
à l’ensemble du texte ou qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la 
délibération. Eh bien, le présent projet de loi réussit l’exploit 
de répondre à ces deux motivations : non seulement le texte 
qui nous a été transmis ne peut nous convenir, mais tout 
effort pour l’amender serait inutile, puisque nous savons 
désormais, à l’issue de la commission mixte paritaire, 
qu’aucun de nos apports ne serait repris ! 

Je regrette cet état de fait, car le dialogue est toujours riche, 
cher Joël Labbé, et la confrontation des convictions source 
d’amélioration des textes – nous l’avons d’ailleurs démontré à 
propos du projet de loi ÉLAN. Mais dialoguer avec une 
assemblée sourde n’est d’aucune efficacité. Nous ne souhai-
tions pas allonger le processus législatif, ce qui aurait conduit 
à une troisième lecture à l’Assemblée nationale et aurait ainsi 
retardé l’adoption de dispositions auxquelles nous croyons 
certes peu, mais qui seront inscrites dans votre loi et qui sont 
censées être utiles en vue des négociations de cette fin 
d’année. 
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Je vous dois la vérité, monsieur le ministre, et pardonnez- 
moi d’être directe : le mépris avec lequel le texte du Sénat a 
été caricaturé, en opposant l’« ancien monde », qui serait 
englué dans un obscurantisme coupable et vendu aux lobbys, 
au « nouveau monde », pétri de modernisme, de bonne 
conscience et de savoir, a été très variablement apprécié au 
sein de notre hémicycle, y compris par les plus modérés 
d’entre nous. Heureusement que, lors de la première 
lecture, le dialogue avec vous n’était pas de cette nature : 
peut-être y a-t-il, monsieur le ministre, un peu d’ancien 
monde en vous… (Sourires sur les travées du groupe Les 
Républicains.) 

Tous les sénateurs partagent les objectifs assignés à ce 
texte : augmenter le revenu des agriculteurs et améliorer la 
qualité de l’alimentation. 

En première lecture puis en commission mixte paritaire, 
nos rapporteurs auront tenté de remédier aux angles morts 
du texte tout en en préservant les grandes lignes, certes sans 
enthousiasme débordant ni adhésion aveugle, mais avec une 
volonté d’ouverture et de compromis qui aurait dû nous 
permettre d’aboutir. Cela n’a pas été le cas, en raison de 
l’intransigeance dont ont fait preuve le Gouvernement et 
sa majorité tout au long du processus. 

Cela a été dit à maintes reprises, le rapporteur de l’Assem-
blée nationale a tout d’abord, de manière sans doute inédite, 
fait échouer la commission mixte paritaire sur des alinéas qui 
avaient été adoptés conformes par les deux chambres. 
Permettez-moi de rappeler qu’une commission mixte 
paritaire n’est pas censée créer des désaccords ; elle a au 
contraire pour vocation d’en résoudre. Le Sénat avait joué 
le jeu, ses rapporteurs proposant de nombreuses rédactions 
de compromis, qui n’ont même pas pu être présentées… 

L’Assemblée nationale a ensuite rétabli en nouvelle lecture 
la quasi-intégralité de son texte, sans tenir compte des 
apports essentiels du Sénat. Notre assemblée avait pourtant 
rééquilibré ce texte sans remettre en cause sa philosophie 
générale, au terme d’un débat de fond de grande qualité. 
Je salue l’ensemble de nos collègues qui, sur toutes les travées 
de cet hémicycle, ont pris part à cette discussion passion-
nante. 

Une lecture attentive du nouveau texte de l’Assemblée 
nationale révèle même l’ajout de mesures complémentaires 
substantielles. Outre qu’ils accentuent encore les points de 
désaccord entre nous, ces ajouts sont clairement contraires à 
la règle de l’entonnoir et nuisent à la qualité de la loi en la 
rendant illisible ; il est donc temps que cela cesse. 

Sur le fond, monsieur le ministre, le texte transmis au 
Sénat révèle que les deux chambres ont une vision très diffé-
rente de l’agriculture. 

Le Sénat a formulé des propositions fortes pour l’instau-
ration d’un véritable revenu agricole, contre la hausse des 
charges imposées aux agriculteurs, contre la surtransposition 
des normes, pour la sauvegarde de nos coopératives agricoles, 
pour la mise en place rapide d’une vraie et juste indemnisa-
tion des victimes professionnelles des produits phytopharma-
ceutiques – je salue à cet égard l’intervention très émouvante 
de notre collègue Nicole Bonnefoy, qui traduisait bien l’état 
d’esprit du Sénat –, contre l’adoption d’une vision binaire 
opposant les différentes formes d’agriculture. Je crois que le 
Sénat s’est ainsi fait l’écho de nos campagnes. Je constate que 
ses appels n’ont pas été entendus. 

Monsieur le ministre, mes chers collègues, dans ces condi-
tions, vous comprendrez que nous ne souhaitions pas engager 
une nouvelle lecture de ce projet de loi : la position du Sénat 

a été largement détaillée en première lecture ; ce n’est pas celle 
de la majorité, et nous ne sommes pas en mesure de faire 
évoluer le texte. 

Comme l’ont précisé les rapporteurs, la commission des 
affaires économiques ne baisse pas la garde pour autant. Elle 
sera extrêmement attentive à la constitutionnalité du texte, à 
son application et à l’évaluation de celle-ci dans le temps – la 
commission créera un groupe de suivi dédié –, s’agissant en 
particulier du revenu des agriculteurs, mais aussi des effets des 
décisions prises sans recul ni étude par l’Assemblée nationale, 
enfin à l’écriture des ordonnances – je pense notamment à 
l’ordonnance relative aux coopératives et à celle qui portera 
sur l’encadrement des promotions. 

En conséquence, mes chers collègues, prenant acte que le 
Sénat s’oppose au projet de loi et qu’il n’y a plus lieu d’en 
poursuivre la discussion, la commission des affaires écono-
miques vous invite à adopter cette motion tendant à opposer 
la question préalable. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains et du groupe Union Centriste, ainsi 
que sur des travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. La parole est à Mme Noëlle Rauscent, 
contre la motion. 

Mme Noëlle Rauscent. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, madame, messieurs les rapporteurs, mes chers collè-
gues, je ne vous le cacherai pas, je regrette de devoir discuter 
de cette motion tendant à opposer la question préalable. 

Sans revenir sur ce que j’ai dit précédemment, j’aimerais 
rappeler quelques chiffres. 

Lors de son dépôt, le projet de loi ÉGALIM comportait 
dix-sept articles, contre un peu plus d’une centaine à son 
arrivée au Sénat. Vingt-huit articles ont été votés conformes 
en première lecture, soit plus d’un quart du texte. Il faut y 
ajouter une quinzaine d’articles introduits par l’Assemblée 
nationale en nouvelle lecture. Ce sont donc près de 
quarante articles qui ont été adoptés conformes pendant la 
navette parlementaire. 

Chers collègues, je ne siège parmi vous que depuis un an, 
mais je trouve ce ratio plutôt encourageant, et je ne qualifierai 
pas nos travaux d’« inutiles ». Le dialogue entre nos deux 
assemblées a bien eu lieu, on ne peut pas le nier. (Murmures 
sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Malgré ces éléments chiffrés, vous vous apprêtez à adopter 
une motion tendant à opposer la question préalable, et ainsi à 
rejeter le texte sans l’examiner en nouvelle lecture. Si ce n’est 
là un mépris du bicamérisme, c’est à tout le moins un refus 
du dialogue et du principe de la navette parlementaire ; c’est 
comme si le travail effectué en première lecture au Sénat 
n’avait pas eu lieu, comme si nos équipes avaient travaillé 
pour rien. (Nouveaux murmures sur les mêmes travées.) 

Pourtant, regardons ce qu’il s’est passé en juin dernier ; 
lorsque la discussion a lieu, nous pouvons arriver à un 
accord et à un consensus. Je pense à la réforme des coopé-
ratives par voie d’ordonnance davantage encadrée, à la possi-
bilité de saisir le juge en référé en cas d’échec de la médiation, 
à l’incorporation de 20 % de produits bio dans les repas servis 
en restauration scolaire, à nos débats sur le bien-être animal, à 
l’interdiction des importations agricoles ne respectant pas les 
mêmes normes que celles qui sont imposées aux produits 
français, à diverses mesures issues des travaux des commis-
sions du développement durable des deux assemblées. (Protes-
tations sur des travées du groupe Les Républicains.) 

Sur d’autres sujets – les indicateurs de prix, la réforme des 
coopératives, la séparation capitalistique du conseil et de la 
vente concernant les produits phytosanitaires –, nous avions 
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certes des désaccords, mais ce n’est pas une raison pour 
refuser de débattre. Sur toutes les travées, mes chers collègues, 
vous avez salué l’attitude d’ouverture de M. le ministre lors 
des débats de juin dernier. Pour moi, choisir de ne pas 
examiner ce texte, c’est nier notre rôle dans la procédure 
parlementaire ; c’est nier notre travail d’analyse et d’appro-
fondissement ; c’est nier, enfin, l’importance des débats dans 
notre démocratie. (Protestations sur les travées du groupe 
Les Républicains et du groupe Union Centriste, ainsi que sur 
des travées du groupe socialiste et républicain.) 

Une sénatrice du groupe socialiste et républicain. On 
cherche le responsable ! 

Mme Noëlle Rauscent. On peut être en désaccord avec la 
politique du Gouvernement, mais on ne peut pas dénigrer 
ainsi le débat parlementaire et s’en exonérer. Certes, l’Assem-
blée nationale a retoqué un certain nombre de dispositions 
introduites par le Sénat ; vous considérez que le désaccord est 
si profond qu’il vaut mieux ne pas s’y pencher de nouveau. 

Je dois vous le dire, mes chers collègues : j’ai plutôt 
l’impression que la Haute Assemblée a fait le choix de 
couper court à toute discussion et décidé de s’enfermer 
dans une posture déraisonnable de refus du dialogue à 
coups de communiqués de presse. (Nouvelles protestations 
sur les mêmes travées.) 

M. Michel Raison, rapporteur. C’est ce qu’a fait l’Assemblée 
nationale en première lecture ! Ne dites pas n’importe quoi, 
c’est scandaleux ! 

Mme Noëlle Rauscent. Est-il souhaitable de s’enfermer 
dans une telle posture à une époque où le citoyen se pose 
la question du rôle des élus, et en particulier des sénateurs ? 
(Vives exclamations sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain, du groupe communiste républicain citoyen et écologiste et 
du groupe Les Républicains.) 

Mme Cécile Cukierman. On ne voit pas beaucoup les 
parlementaires de La République en Marche sur le terrain ! 

M. le président. Mes chers collègues, veuillez laisser 
l’oratrice poursuivre ! 

Mme Noëlle Rauscent. Est-il opportun de faire des paral-
lèles entre CMP du projet de loi ÉGALIM, CMP du projet 
de loi ÉLAN et projet de réforme constitutionnelle ? Est-ce à 
notre avantage de refuser la discussion ? 

Mme Anne-Catherine Loisier, rapporteur. Nous ne la 
refusons pas ! 

Mme Noëlle Rauscent. Vous parlez de stigmatisation du 
Sénat, mais n’êtes-vous pas en train de stigmatiser l’Assem-
blée nationale et sa majorité élue il y a à peine un an ? (Vives 
protestations sur les travées du groupe Les Républicains et sur les 
travées du groupe socialiste et républicain.) J’ai la désagréable 
impression que, plutôt que de débattre du fond,… 

M. Michel Raison, rapporteur. On touche le fond… 
Mme Noëlle Rauscent. … de l’avenir de notre agriculture 

et de notre alimentation, des conditions de vie de nos agricul-
teurs, qui font nos campagnes et nos territoires, du virage 
environnemental que nous souhaitons prendre et de notre 
rapport aux animaux, vous préférez parler de la forme et 
utiliser ce débat à des fins purement politiciennes. (Non ! 
sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. Jean-François Husson. C’est inacceptable ! 
Mme Noëlle Rauscent. Je vous ai écoutés, je vous demande 

maintenant de me laisser parler ! (Exclamations sur les travées 
du groupe Les Républicains et du groupe socialiste et républi-
cain.) 

Les rapporteurs l’ont souligné en commission : « De plus 
en plus de commissions mixtes paritaires n’aboutissent pas ; 
ce n’est pas acceptable, et c’est le message fort que nous 
devons adresser à nos collègues députés. » Le projet de 
loi ÉGALIM est donc bien pris en otage par la majorité 
sénatoriale. (Protestations sur les travées du groupe Les Républi-
cains.) 

Comment peut-on oser dire que le bicamérisme est en 
cause lorsque les deux chambres n’arrivent pas à se mettre 
d’accord ? (Exclamations sur les travées du groupe Les Républi-
cains et sur des travées du groupe Union Centriste.) 

Mme Dominique Estrosi Sassone. Parlez d’agriculture ! 
Mme Noëlle Rauscent. Les lignes rouges étaient connues 

dès l’origine. Les franchir peut rendre difficile un travail 
commun, mais ne remet pas en cause le bicamérisme. 

M. Jean-François Husson. Parlez d’agriculture ! 
Mme Noëlle Rauscent. Ce n’est pas parce que les idées du 

Sénat n’ont pas été retenues que l’on peut dire que le 
Gouvernement et l’Assemblée nationale sont illégitimes. 
(Protestations sur les mêmes travées.) Le bicamérisme doit 
rester l’art de la controverse, et non celui du consensus mou. 

M. Jean-François Husson. Merci pour la leçon ! 
Mme Noëlle Rauscent. Le Sénat va-t-il s’enfermer dans une 

posture de rejet systématique des textes pour « peser » dans les 
débats à venir ? (Mme Cécile Cukierman s’exclame.) 
Permettez-moi de croire que cela n’est pas une bonne 
stratégie… (Parlez d’agriculture ! sur les travées du groupe Les 
Républicains.) 

Mme Anne-Catherine Loisier, rapporteur. Hors sujet ! 
Mme Noëlle Rauscent. Le bicamérisme doit servir à 

construire, par étapes successives et dans la confrontation 
des points de vue, une voie de compromis. Cela a été 
possible pour d’autres textes – je pense notamment au 
projet de loi ÉLAN – sur lesquels les désaccords étaient 
pourtant profonds : ils ont été surmontés grâce à des discus-
sions approfondies, au terme d’une commission mixte 
paritaire d’une durée inédite,… 

M. Jean-François Husson. Grâce aux sénateurs ! 
Mme Noëlle Rauscent. … comme vous l’avez fait remar-

quer, madame la présidente de la commission des affaires 
économiques. 

Vous l’aurez compris, mes chers collègues, le groupe 
La République En Marche votera contre cette motion 
tendant à opposer la question préalable. Je vous invite à 
faire de même. (Exclamations ironiques sur les travées du 
groupe Les Républicains et du groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Stéphane Travert, ministre. Mesdames, messieurs les 

sénateurs, je voudrais vous rassurer : le Gouvernement est 
très attaché au bicamérisme et j’ai pour vous le plus 
profond respect. J’en veux pour preuve, s’il en était besoin, 
nos plus de trente heures de débat en première lecture. Si 
nous avions voulu faire l’impasse sur les travaux et les 
réflexions du Sénat, je n’aurais pas pris la peine de vous 
répondre parfois un peu longuement, comme on a pu 
m’en faire le reproche… 

Nous avons essayé d’avancer ensemble dans un esprit 
constructif. Il ne nous a pas toujours été possible de nous 
mettre d’accord, mais cela est bien normal. C’est aussi de 
cette manière que le débat parlementaire doit progresser. Je 
ne regrette donc pas les discussions que nous avons eues en 
première lecture. 
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Je déplore en revanche que nous ne puissions continuer à 
avancer aujourd’hui, comme cela a été le cas à l’Assemblée 
nationale en deuxième lecture, et enrichir encore le texte, 
notamment sur le sujet essentiel des indicateurs. 

À cet égard, j’ai reçu, avant et durant la période estivale, 
l’ensemble des filières pour connaître l’état d’avancement de 
leurs travaux sur la définition des indicateurs, afin que nous 
puissions les diffuser, les partager et les utiliser lorsque le 
cadre législatif aura été mis en place. 

Nous serons à l’heure pour les négociations commerciales. 
Nous l’avons toujours dit : nous souhaitons que les produc-
teurs, les transformateurs, les distributeurs, bref tous les 
acteurs des interprofessions et des filières, puissent se saisir 
des outils à leur disposition pour créer des prix justes et 
rémunérateurs. 

J’entends bien que cela puisse poser question aujourd’hui, 
mais si nous ne faisons rien, si nous restons les bras ballants 
en attendant que la grande distribution impose ses tarifs 
comme elle a l’habitude de le faire depuis un certain 
nombre d’années, nous n’en sortirons jamais ! (M. Daniel 
Gremillet s’exclame.) Nous fixons un cadre assorti de 
réponses graduées et de sanctions, dans lequel les interpro-
fessions pourront demain évoluer, et nous nous appuyons sur 
les engagements pris par les filières lors de la signature d’une 
charte, le 14 novembre dernier : je saurai les leur rappeler au 
moment opportun ! Nous verrons qui assumera ses respon-
sabilités, et qui aura le courage de dire en face aux agricul-
teurs qu’il ne respectera pas sa signature ! Nous utiliserons 
alors un certain nombre d’outils et de verrous que nous avons 
mis en place au travers de ce texte. 

J’avais apprécié nos échanges lors de la première lecture,… 

Mme Anne-Catherine Loisier, rapporteur. Nous aussi ! 

M. Stéphane Travert, ministre. … empreints de respect et 
d’esprit constructif, mais je prends acte, tout en le déplorant, 
de votre choix de ne pas les poursuivre aujourd’hui. Il reste à 
voter définitivement le texte à l’Assemblée nationale, demain, 
et à parfaire un certain nombre de feuilles de route, qu’il 
s’agisse de la sortie du glyphosate et des produits phytosani-
taires – nous l’avons entamée et nous tiendrons le calendrier 
prévu –, du plan pour la bioéconomie et du plan 
Ambition bio – nous serons au rendez-vous de 2022 pour 
le passage de 6,5 % à 15 % de la surface agricole utile 
consacrée à l’agriculture biologique – ou de la légitime 
indemnisation des victimes des produits phytosanitaires. Je 
comprends votre émotion, madame Bonnefoy, et nous parta-
geons l’objectif, même si nous divergeons peut-être sur la 
manière de l’atteindre. Nous avons retenu une méthode plus 
agile, qui nous permettra d’être plus efficaces en matière 
d’indemnisation. Cela étant, je suis prêt à retravailler avec 
vous sur ce sujet, qui nous importe à tous et qu’il n’a jamais 
été question de traiter à la légère. 

Au regard des échanges qui se sont tenus dans cette noble 
et belle assemblée, le Gouvernement émet bien évidemment 
un avis défavorable sur la motion tendant à opposer la 
question préalable. 

M. le président. Je rappelle que, en application de 
l’article 44, alinéa 8, du règlement du Sénat, la parole peut 
être accordée pour explication de vote, pour une durée 
n’excédant pas deux minutes et demie, à un représentant 
de chaque groupe. 

La parole est à M. Henri Cabanel, pour le groupe socialiste 
et républicain. 

M. Henri Cabanel. Quel rendez-vous raté ! Je croyais 
pourtant très fort aux États généraux de l’agriculture et de 
l’alimentation, auxquels j’ai participé avec un enthousiasme 
sincère. Rassembler autour d’une même table tous les 
maillons de la filière agricole pour cerner les enjeux, poser 
un diagnostic et élaborer ensemble les solutions : c’est comme 
cela que je conçois l’élaboration de la loi. 

Les objectifs affichés m’ont donc séduit, car je suis profon-
dément attaché à la coconstruction et à la démocratie parti-
cipative, mais les états généraux se sont arrêtés en cours de 
route aux portes du Sénat. La loi n’a pas été coconstruite, 
puisque le Gouvernement n’a tenu compte que de quelques- 
unes de nos préconisations, revenant au vieux clivage 
pourtant condamné via une parodie de concertation. Nous 
ne nous attendions pas à voir tout point de vue divergent 
écarté par le Gouvernement. La commission mixte paritaire a 
échoué, car la volonté de ne pas avancer sur les propositions 
faites était évidente. 

Nous aurions aimé qu’une ligne claire se dégage dans la loi 
définitivement adoptée. Sinon, à quoi bon légiférer ou 
susciter des espoirs ? Cela ne fait qu’accentuer la défiance 
des citoyens envers leurs gouvernants. Quelle vision 
étriquée du bicamérisme ! Nous éprouvons donc de la décep-
tion, au regard de notre engagement, de notre travail, de celui 
de nos collaborateurs, mais aussi de la lassitude, à force de 
travailler pour rien, d’être méprisés, alors que de l’intelligence 
commune naît la meilleure des adhésions, à savoir l’accepta-
tion des réformes. 

Lors de la convention des chambres d’agriculture, mercredi 
dernier, j’ai entendu le Premier ministre annoncer la fin de 
l’allégement des charges pour les travailleurs saisonniers. 
Résultat : vendredi dernier, dans mon département, 
l’Hérault, des pomiculteurs ont tronçonné deux hectares de 
pommiers pour crier leur désarroi. Des centaines d’emplois 
saisonniers locaux vont disparaître. En effet, outre les arbori-
culteurs, les maraîchers et les viticulteurs sont également 
fortement touchés. 

Prendre unilatéralement des décisions sans en analyser 
l’impact, sans expliquer a minima les mutations : est-ce 
cela, la coconstruction ? Est-ce cela, l’objectif des États 
généraux de l’alimentation ? 

Vous qui vous targuez de représenter la société civile, vous 
vous êtes bien rapidement dégagés de la réalité du terrain ! 
Même si les motivations de notre groupe sont différentes de 
celles de la majorité sénatoriale – notre vision est axée sur 
l’agroécologie, mes collègues l’ont expliqué dans la discussion 
générale –, nous voterons cette motion tendant à opposer la 
question préalable, car nous ne cautionnons pas l’enlisement 
de notre politique agricole,… 

M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue. 
M. Henri Cabanel. … nous ne cautionnons pas la vision 

timorée et les reniements qui ont abouti à ce texte et aux 
déceptions qu’il engendre déjà. Nous ne cautionnons pas 
votre volonté de ne pas écouter le Sénat ! (Applaudissements 
les travées du groupe socialiste et républicain, ainsi que sur des 
travées du groupe Union Centriste et du groupe Les Républi-
cains.) 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Delattre, 
pour le groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen. 

Mme Nathalie Delattre. Mes collègues Franck Menonville 
et Joël Labbé ont énuméré un certain nombre de dispositions 
qui devaient absolument être revues, selon nous, avant que le 
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projet de loi n’entre en vigueur. Le Sénat avait réalisé un 
travail tout à fait remarquable sur ce texte en première 
lecture. 

Je pense, comme la majorité de mes collègues du groupe 
du RDSE, au nom duquel j’interviens, que nous devions 
remettre ce texte à l’endroit et sur ses deux pieds, pour 
qu’il soit en cohérence avec la philosophie et les espoirs 
exprimés lors des États généraux de l’alimentation. 

Je comprends mais regrette profondément le dépôt de cette 
motion tendant à opposer la question préalable, car son 
adoption ne nous permettra pas de sécuriser les dispositifs 
de fixation des prix, par exemple, ni d’entendre le Gouver-
nement sur les raisons profondes qui ont poussé la majorité 
de l’Assemblée nationale à introduire des dispositions 
nouvelles dans des articles qui avaient pourtant été adoptés 
en des termes identiques par les deux assemblées. 

Je prendrai un exemple de débat que nous aurions dû 
avoir, qu’il nous faut avoir, car cette question ne peut se 
régler en catimini, par l’introduction d’une disposition 
boiteuse. 

Je vise ici les alinéas 8 à 10 de l’article 14 septies relatifs aux 
zones de non-traitement. En clair, il s’agit de jouer le sort de 
l’agriculture et de la viticulture et l’avenir de milliers 
d’emplois à la roulette russe, en invitant autour de la table 
des associations aux revendications parfois outrancières et 
jusqu’au-boutistes pour réfléchir à un règlement départe-
mental de traitement, qui s’opposera aux exploitations et 
qui sera à géométrie variable d’un département à l’autre. 

Pourtant, monsieur le ministre, il existe aujourd’hui une 
agence détenant cette compétence : l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et 
du travail. L’ANSES conduit en effet les actions d’évaluation 
des risques pour l’homme, l’animal ou l’environnement et 
édicte des prescriptions qui s’imposent aux exploitants. 

Au travers de cette disposition, c’est la direction d’évalua-
tion des produits réglementés de l’ANSES que vous discré-
ditez. Si vous avez le moindre doute, interdisez purement et 
simplement la commercialisation et l’utilisation des produits ! 
Il faut cesser de faire planer la peur ! Nous devons avancer sur 
ce sujet. J’ai des propositions à vous faire, à l’instar de votre 
task force. 

Pour toutes ces raisons, et d’autres encore, le groupe 
du RDSE votera contre motion tendant à opposer la 
question préalable. Nous estimons que les débats doivent 
avoir lieu. (Applaudissements sur les travées du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen.) 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Gontard, 
pour le groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

M. Guillaume Gontard. La majorité sénatoriale nous 
propose d’adopter une motion tendant à opposer la 
question préalable et, ainsi, de ne pas discuter une nouvelle 
fois de ce texte si attendu. Nous sommes surpris et navrés que 
le débat démocratique aboutisse à une telle impasse. 

Pourtant, avec les États généraux de l’alimentation, le 
Gouvernement avait placé haut la barre de nos espérances 
démocratiques. Cette grande consultation avait rencontré un 
vif succès et abouti à un riche vade-mecum de propositions 
ambitieuses. 

Malheureusement, dès le conseil des ministres, le projet de 
loi décevait ces espoirs. Malgré les tentatives de certains 
députés de la majorité, la première version adoptée par 
l’Assemblée nationale n’était guère plus à la hauteur des 
enjeux. 

Lors de l’examen du texte par le Sénat, nous avions trouvé 
un large compromis pour améliorer les mécanismes du titre 
Ier, notamment pour lutter contre le « chantage à la collecte » 
ou définir un seuil de revente à perte. Le Gouvernement, 
marquant une nouvelle fois le peu de cas qu’il fait du travail 
parlementaire, n’a pas cherché à construire sur ce compromis. 
Ce refus nous conduit à cette impasse démocratique et 
pourrait nous inciter à voter en faveur de l’adoption de 
cette motion. 

Cependant, les débats qui se sont tenus au Sénat sur le 
titre II n’ont pas du tout été à la hauteur des enjeux. Pour 
l’essentiel, les minces avancées introduites par l’Assemblée 
nationale ont été balayées par la majorité sénatoriale. Je 
pense à l’encadrement de l’utilisation des pesticides, à la 
transparence de l’étiquetage alimentaire, à l’emploi des usten-
siles en plastique dans l’alimentation, ainsi qu’à des mesures 
qui visaient à la reconnaissance des spécificités de nos terri-
toires : reconnaissance des petites fermes, encadrement de 
l’usage de l’appellation « fromage fermier », semences 
paysannes… 

L’histoire est parfois cruelle. J’ai encore en tête les mots de 
notre rapporteur pour avis : « Le caractère cancérigène du 
glyphosate paraît improbable » ! Le verdict historique du 
procès Dewayne Johnson/Bayer-Monsanto bat en brèche 
cette affirmation. Demain s’ouvrira en Isère le procès 
intenté à cette même multinationale par la famille Grataloup, 
dont le fils Théo est atteint de malformations congénitales 
transmises par la mère, qui a manipulé du Roundup durant 
sa grossesse. Et je ne parle pas des nombreux autres agricul-
teurs empoisonnés ! Combien de drames faudra-t-il pour que 
l’on dise enfin « stop » ? 

Comme pour le plomb ou l’amiante, prendre une décision 
rapide et courageuse s’impose. Sortir en trois ans de l’utili-
sation de ce poison, ce n’était pourtant pas une proposition 
déraisonnable. Incompréhensible posture de la majorité, qui 
refuse d’entendre les aspirations de la société ! Plutôt que 
Monsanto, nous voulons des coquelicots ! 

Le dépôt de cette motion tendant à opposer la question 
préalable est aussi le moyen, pour la majorité sénatoriale, de 
ne pas rouvrir un débat qu’elle n’assume pas et qui la gêne. Le 
Gouvernement ne soulèvera pas d’objection sur ce point. 

Pour dénoncer le mépris démocratique du Gouvernement, 
sans pour autant donner à la majorité sénatoriale la possibilité 
de se défausser de sa responsabilité, nous nous abstiendrons. 
(Applaudissements sur les travées du groupe communiste républi-
cain citoyen et écologiste.) 

M. le président. La parole est à M. Laurent Duplomb, pour 
le groupe Les Républicains. 

M. Laurent Duplomb. Au terme de ce débat, je me sens 
doublement méprisé : en tant qu’agriculteur et en tant que 
sénateur. 

En tant que sénateur, je me sens méprisé eu égard au 
traitement réservé au travail du Sénat par l’Assemblée natio-
nale et sa majorité. Ayant participé à la commission mixte 
paritaire, j’ai vu à l’œuvre la tactique qui consiste à tout 
refuser, à ne rien écouter, à rester complètement dogmatique, 
à s’arc-bouter sur des principes. Tout a été fait pour que la 
commission mixte paritaire échoue, de façon à pouvoir 
revenir non pas au texte initial, mais à celui issu de la 
première lecture à l’Assemblée nationale, tout en ajoutant 
encore de nouvelles contraintes pour les agriculteurs. 

En tant qu’agriculteur, j’ai ressenti du mépris lors de la 
discussion de presque tous les articles. Vous serez dans l’inca-
pacité de rééquilibrer les rapports de force entre les cinq 
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centrales d’achat, les 12 000 fournisseurs et les 
600 000 agriculteurs. Comment croire que la simple 
entente au sein de l’interprofession permettra d’y parvenir ? 
Comment croire que Leclerc et les autres acteurs de la grande 
distribution renonceront du jour au lendemain à leurs prati-
ques mafieuses actuelles, simplement parce que le ministre 
Travert leur aura demandé d’adopter des méthodes plus 
vertueuses ? 

Comment vous justifierez-vous devant tous ces agriculteurs 
que vous bafouez au travers de multiples articles de ce texte, 
par exemple en interdisant les remises, rabais et ristournes ou 
en remettant en cause leur façon de cultiver et les moyens à 
leurs dispositions pour soigner les plantes malades ? 
Comment expliquerez-vous aux éleveurs, comme moi, et à 
leurs épouses qui se lèvent tous les matins pour s’occuper des 
animaux que vous allez leur imposer votre conception du 
bien-être animal ? 

Les agriculteurs en ont marre, parce qu’ils ne gagnent plus 
leur vie, parce qu’ils ne sont plus respectés par la société ! 

M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue. 
M. Laurent Duplomb. Les discours et les centaines d’amen-

dements des députés de La République en Marche n’auront 
servi qu’à manifester un complet mépris pour les agricul-
teurs ! (Bravo ! et applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains et du groupe Union Centriste, ainsi que sur 
des travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. Je mets aux voix la motion no 1, tendant à 
opposer la question préalable. 

Je rappelle que l’adoption de cette motion entraînerait le 
rejet du projet de loi. 

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant de 
la commission. 

Je rappelle que l’avis du Gouvernement est défavorable. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 
dépouillement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

232 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  345 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  325 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  276 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  49 

Le Sénat a adopté. 

En conséquence, le projet de loi est rejeté. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe Les Républicains.) 

11 

AJOURNEMENT DU SÉNAT 

M. le président. Mes chers collègues, je constate que le 
Sénat a épuisé son ordre du jour. 

M. le président du Sénat prendra acte de la clôture de cette 
session lorsque nous aurons reçu le décret de M. le Président 
de la République portant clôture de la session extraordinaire 
du Parlement. 

Cette information sera publiée au Journal officiel et sur le 
site internet de notre assemblée. 

12 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée au 
mardi 2 octobre 2018, sous réserve des conclusions de la 
conférence des présidents : 

À quatorze heures trente : 
Ouverture de la session ordinaire de 2018-2019. 
Proposition de résolution, en application de l’article 34-1 

de la Constitution, sur le pastoralisme (no 723, 2017-2018). 
À seize heures quarante-cinq : questions d’actualité au 

Gouvernement. 
À dix-sept heures quarante-cinq : 
Explications de vote puis vote sur la proposition de loi, 

adoptée par l’Assemblée nationale, relative à la désignation 
aléatoire des comités de protection des personnes (no 489, 
2017-2018) ; 

Rapport de M. Jean Sol, fait au nom de la commission des 
affaires sociales (no 724, 2017-2018) ; 

Texte de la commission (no 725, 2017-2018) ; 
Ce texte sera examiné conformément à la procédure de 

législation en commission selon laquelle le droit d’amende-
ment des sénateurs et du Gouvernement s’exerce en commis-
sion. 

Débat sur la politique énergétique, à la demande du groupe 
Les Républicains. 

Personne ne demande la parole ?… 
La séance est levée. 
(La séance est levée à vingt heures.)     
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NOMINATION DE MEMBRES DE DEUX COMMISSIONS 

Le groupe Les Républicains a présenté une candidature pour la 
commission de la culture, de l’éducation et de la communication 
et une candidature pour la commission des affaires économiques. 
Ces candidatures ont été affichées le 14 septembre 2018. 

Aucune opposition ne s’étant manifestée dans le délai d’une 
heure prévu par l’article 8 du règlement, ces candidatures ont été 
ratifiées. M. Damien Regnard est devenu membre de la commis-
sion de la culture, de l’éducation et de la communication. 
Mme Sylviane Noël est devenue membre de la commission des 
affaires économiques. 

NOMINATION DE MEMBRES DE DEUX 
COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES 

Proposition de loi relative à la lutte 
contre la manipulation de l’information 

La liste des candidats établie par la commission de la culture, 
de l’éducation et de la communication a été publiée conformé-
ment à l’article 12 du règlement. 

Aucune opposition ne s’étant manifestée dans le délai d’une 
heure prévu par l’article 9 du règlement, cette liste est ratifiée. 

Les représentants du Sénat à la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi relative à la lutte contre la 
manipulation de l’information sont : 

Titulaires : MM. Philippe Bas, Christophe-André Frassa et 
Jean-Pierre Leleux, Mme Catherine Morin-Desailly, 
MM. Jérôme Durain et David Assouline, Mme Maryse 
Carrère ; 

Suppléants : MM. François Bonhomme, André Gattolin, 
Michel Laugier, Pierre Ouzoulias, Olivier Paccaud et 
François Pillet, Mme Sylvie Robert. 

Proposition de loi organique relative à la lutte 
contre la manipulation de l’information 

La liste des candidats établie par la commission des lois a été 
publiée conformément à l’article 12 du règlement. 

Aucune opposition dans le délai d’une heure prévu par 
l’article 9 du règlement ne s’étant manifestée, cette liste a été 
ratifiée. 

Les représentants du Sénat à la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi organique relative à la lutte 
contre la manipulation de l’information sont : 

Titulaires : MM. Philippe Bas, Christophe-André Frassa et 
Jean-Pierre Leleux, Mme Catherine Morin-Desailly, 
MM. Jérôme Durain et David Assouline, Mme Maryse 
Carrère ; 

Suppléants : MM. François Bonhomme, André Gattolin, 
Michel Laugier, Pierre Ouzoulias, Olivier Paccaud et 
François Pillet, Mme Sylvie Robert. 

Direction des comptes rendus 
GISÈLE GODARD    

QUESTION(S) ORALE(S)  
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Fermeture du site de la sûreté  
ferroviaire de Bourg-en-Bresse 

No 0435 – Le 9 août 2018 – M. Patrick Chaize interroge 
Mme la ministre, auprès du ministre d’État, ministre de la 
transition écologique et solidaire, chargée des transports sur la 
fermeture du site de la sûreté ferroviaire de Bourg-en-Bresse, 
depuis le 1er juillet 2018. 

Assermentés, en tenue ou en civil armés, les agents de la 
sécurité ferroviaire accomplissent 24 heures sur 24 des 
missions indispensables de conseil, de prévention, de protection 
des personnes ainsi que des biens et équipements de la SNCF. 
Sollicitées de toute part, les forces régaliennes peuvent compter 
sur la vigilance et la présence sur le terrain, des agents du service 
de sécurité interne de la SNCF, pour lutter contre les incivilités 
et les actes de malveillance en milieu ferroviaire.  

Leur pouvoir a d’ailleurs été renforcé par la loi no 2016339 du 
22 mars 2016 relative à la prévention et à la lutte contre les 
incivilités, contre les atteintes à la sécurité publique et contre les 
actes terroristes dans les transports collectifs de voyageurs.  

L’organisation de la sûreté ferroviaire doit s’appuyer sur un 
maillage territorial fort et une réelle capacité de réponse opéra-
tionnelle, dans un contexte national qui a fait de la lutte contre 
l’insécurité une priorité. Aussi, la fermeture du site de Bourg-en- 
Bresse suscite depuis quelques semaines une inquiétude 
profonde de la part des usagers qui voient disparaître un 
service de sécurité de proximité rassurant auquel ils sont légiti-
mement attachés. 

Aussi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement 
entend prendre afin de rétablir les moyens opérationnels néces-
saires à la couverture de l’Ain dans son ensemble, de telle sorte 
que la sûreté des voyageurs soit pleinement assurée tant sur le 
réseau qu’en gare de Bourg-en-Bresse ou dans les trains.   

Statut des sapeurs-pompiers volontaires 

No 0436 – Le 23 août 2018 – M. Roland Courteau attire 
l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre d’État, 
ministre de l’intérieur sur le rapport qui lui a été remis le 23 
mai, par la Mission volontariat, laquelle a été amenée à faire un 
choix très clair en faveur « d’un volontariat, reposant, sur un 
modèle altruiste, véritable socle du modèle français de secours et 
de gestion des crises et à refuser la professionnalisation, à temps 
partiel, du volontariat ». 

Il lui indique que l’Union régionale des sapeurspompiers Sud 
Méditerranée ainsi que les Unions régionales et départementales 
s’étonnent de l’absence de la mention de ce choix, dans toutes 
les communications du Ministère de l’Intérieur. L’URSPSM 
s’étonne également des orientations présentées le 19 juin 
dernier, en Conseil national des sapeurspompiers volontaires 
(CNSPV), s’agissant des suites envisagées à l’arrêt dit Matzak 
du 21 février 2018 de la Cour de justice de l’Union européenne 
(CJUE). 

Or la CJUE considérant que le SPV doit être vu comme un 
travailleur avec son temps d’activité programmé comme temps 
de travail, il lui fait remarquer qu’une telle conception du rôle de 
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SVP ne manquera pas de mettre en danger le volontariat 
luimême, alors que celuici, avec près de 200 000 volontaires, 
constitue la clef de voûte du système français de sécurité civile. 

Dès lors il lui précise que l’inquiétude est d’autant plus 
grande, que le CNSPV s’est vu proposer par la Direction de 
la sécurité civile et de gestion des crises (DGSCGC) : « une 
orientation présentée comme soumise à l’arbitrage du ministre, 
affichant la pertinence d’examiner les voies et les moyens de 
mettre la réglementation interne en conformité avec le droit 
européen. » 

Il souhaite donc insister sur le fait, qu’une telle orientation 
aurait véritablement des conséquences catastrophiques sur 
l’organisation et l’efficacité même de notre système de sécurité 
civile. 

Il lui demande donc, d’une part, s’il entend prendre claire-
ment position sur le modèle dont la France doit se doter au XXIe 

siècle, et qui repose « sur un engagement du sapeurpompier 
volontaire, altruiste et généreux, l’éloignant ainsi de la qualifi-
cation de travailleur » et, d’autre part, s’il est bien dans ses 
intentions de solliciter les instances européennes, afin 
d’exempter le volontariat de toute application de la directive 
sur le temps de travail.   

Délais de réponse aux questions écrites 

No 0437 – Le 23 août 2018 – M. Jean Louis Masson attire 
l’attention de M. le secrétaire d’État, auprès du Premier 
ministre, chargé des relations avec le Parlement sur les 
délais de réponse aux questions écrites. Les retards constatés 
sont d’autant plus regrettables que ce sont souvent les questions 
relatives à des sujets importants qui n’obtiennent pas de réponse. 
De plus, certaines questions posées à l’Assemblée nationale 
obtiennent des réponses alors que des questions posées aupara-
vant au Sénat sur le même sujet restent en attente. Il lui 
demande donc si le Gouvernement envisage de remédier à ces 
carences.   

Fermeture de l’agence de la CNAV  
de Boulogne-Billancourt  

No 0438 – Le 23 août 2018 – Mme Christine Lavarde 
attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur le fait que par courrier du 24 juillet 2018, la direction 
des agences de l’Ouest francilien de la caisse nationale d’assu-
rance vieillesse (CNAV) a annoncé au maire de Boulogne- 
Billancourt la fermeture prochaine de l’agence située dans 
cette ville. Les habitants de Boulogne-Billancourt et des villes 
alentour qui bénéficiaient également de ladite agence (Sèvres, 
Saint-Cloud, Chaville, Garches, Suresnes) seront désormais 
invités à se rendre dans l’agence localisée au Plessis-Robinson. 

Si elle partage les objectifs de rationalisation des activités de la 
CNAV, il lui semblerait pertinent de maintenir un point 
d’accueil dans chaque territoire du département. Si la CNAV 
ne peut plus assurer les frais de fonctionnement de locaux, les 
villes, notamment Boulogne-Billancourt, sont disposées à 
mettre à disposition des bureaux pour la tenue de permanence 
au plus près des habitants à un rythme hebdomadaire, à minima 
bimensuel.   

Fermeture de la base aérienne de Châteaudun 

No 0439 – Le 6 septembre 2018 – Mme Chantal Deseyne 
appelle l’attention de Mme la ministre des armées sur la 
fermeture de la base aérienne de Châteaudun en Eure-et-Loir. 
Le ministère des armées a pris la décision de fermer la base 

militaire de Châteaudun dès le second semestre 2021. Cette base 
compte encore 330 personnels civils et militaires. À compter de 
2021, l’activité de démantèlement d’avions militaires sera totale-
ment externalisée, pour des raisons de coûts. Trois cent trente 
militaires et civils vont partir, ce qui représente en tout près de 
cinq cents consommateurs, contribuables et élèves en moins 
pour ce territoire. Les conséquences sociales et économiques 
de cette décision sont considérables pour les salariés, pour 
l’économie locale et l’avenir de tout le bassin de vie de 
Châteaudun qui est déjà particulièrement sinistré. Elle lui 
demande donc si le maintien de cette base aérienne pourrait 
être envisagé, et à défaut quelles sont les solutions proposées par 
le Gouvernement pour l’avenir de ce site où les gros porteurs de 
plus de quarante tonnes peuvent décoller et atterrir.    

Substances indésirables dans les fournitures scolaires 

No 0440 – Le 6 septembre 2018 – Mme Françoise Férat 
attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur 
la présence de perturbateurs endocriniens, de substances cancé-
rogènes et d’allergisants dans les fournitures scolaires. Remis en 
exergue à l’occasion de la rentrée scolaire, les résultats de tests en 
laboratoire de l’association UFC-Que Choisir, réalisés en 2016, 
avait relevé des substances indésirables tels que des perturbateurs 
endocriniens, des composés allergisants ou cancérogènes dans 
des fournitures scolaires (stylos, colles, crayons, encres...). Sur 52 
produits testés, 19 d’entre eux, soit plus du tiers de l’échantillon, 
contiennent des composés inquiétants : des phtalates perturba-
teurs endocriniens dans des crayons de couleur et dans des 
crayons de papier, du formaldéhyde irritant dans un stick de 
colle, des impuretés cancérogènes, des conservateurs ou des 
parfums allergisants dans des encres. Face à ces constats, l’asso-
ciation avait demandé au Gouvernement, ainsi qu’à la Commis-
sion Européenne de renforcer la réglementation communautaire 
en définissant des obligations applicables aux fournitures 
scolaires prenant en compte la sensibilité des jeunes consomma-
teurs. Elle lui demande quelles mesures le Gouvernement 
envisage en la matière.   

Numerus clausus et déserts médicaux 

No 0441 – Le 13 septembre 2018 – M. Michel Canevet attire 
l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur la problématique des « déserts médicaux » et le numerus 
clausus. 

Instauré en 1971 par la ministre de la santé, Simone Veil, le 
numerus clausus désigne chaque année le nombre d’étudiants 
qui poursuivent leurs études après la première année commune 
aux études de santé (PACES). Ce sont ainsi 8 205 places qui ont 
été ouvertes pour l’année 2019, pour environ 60 000 étudiants 
inscrits. Nombreux sont ceux qui souhaitent, pour certains, une 
suppression pure et simple de ce mécanisme, considéré comme 
injuste et inefficace, pour d’autres, sa modification, comme le 
Président de la République qui, en juillet 2017, voulait mettre 
en place « des réformes structurelles pour rouvrir les numerus 
clausus qui ont construit cette rareté du personnel médical sur 
les territoires ».  

Cette question est d’autant plus sensible qu’aujourd’hui de 
nombreux territoires sont considérés comme des « déserts 
médicaux ».  

Ainsi, le 12 juin 2018, l’agence régionale de santé a dévoilé la 
carte des « déserts médicaux » bretons qui compte désormais 
trente-deux « zones d’intervention prioritaire » – essentiellement 
dans le centre de la Bretagne et les Côtes-d’Armor – recouvrant 
10 % de la population bretonne contre 5,5 % dans le précédent 
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zonage. Soixante-dix territoires sont classés en « zone d’action 
complémentaire ». Finalement, 42 % des Bretons vivent dans 
des zones de tension d’accès aux soins. 

Certes, la fin « rapide » des déserts médicaux ne dépend pas 
uniquement du numerus clausus, d’autant plus qu’il faut une 
dizaine d’années pour former un médecin. Il existe en effet 
d’autres raisons qui peuvent expliquer ce phénomène, comme 
le manque d’attractivité des territoires, l’adaptation à l’évolution 
des conditions de travail et la conciliation entre vies profession-
nelle et personnelle. 

Pour autant, une augmentation de ce numerus clausus, 
accompagnée d’un meilleur accueil des étudiants, pourrait 
permettre de répondre à l’évolution de leur temps de travail 
et donc permettre leur installation dans les « déserts médicaux ». 

Il lui demande donc, au regard de cette situation, d’examiner 
les évolutions possibles du numerus clausus.   

Exonération pour l’emploi de travailleurs saisonniers 

No 0442 – Le 13 septembre 2018 – Mme Nathalie Delattre 
interroge M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation 
sur les intentions du Gouvernement quant à l’avenir du dispo-
sitif d’exonération pour l’emploi de travailleurs occasionnels et 
demandeurs d’emploi agricoles (TO-DE). 

Ce dispositif pourrait de fait prendre fin au 1er janvier 2019. 
En effet, l’allègement général de charges envisagé parallèlement à 
la suppression du crédit d’impôt pour la compétitivité et 
l’emploi (CICE) ne compenserait pas une suppression de 
cette exonération.  

Déjà fragilisés par les événements climatiques de ces derniers 
mois (gel, orage, grêle, tempête), des secteurs fortement 
employeurs de main d’œuvre occasionnelle seraient directement 
touchés par une telle mesure : viticulture, arboriculture, maraî-
chage, horticulture, production de semences... La compétitivité- 
coût de notre pays, déjà faible par rapport à la concurrence de 
nombreux pays voisins, serait mise à mal. 

À titre d’exemple, dans le secteur viticole girondin, le montant 
d’exonérations de charges pour les travailleurs occasionnels 
représentait en 2017 plus de 23 millions d’euros. 

L’impact financier de la mesure pourrait s’élever pour 
l’ensemble de l’agriculture à plus de 150 millions d’euros, si 
l’on considère la masse salariale saisonnière de 2016. La perte 
financière, pour un employeur par contrat saisonnier pour un 
mois et pour un salaire serait de 189 euros. 

Sur cette base, la perte globale enregistrée pour les agriculteurs 
de la région Nouvelle-Aquitaine, qui enregistrait 
175 930 contrats TO-DE en 2016, se chiffrerait à près de 
33 millions d’euros par an.  

Le secteur de la production viticole, qui offrait 12,6 millions 
d’heures de travail à la main-d’œuvre occasionnelle en 2015, 
enregistrerait alors une charge supplémentaire de près de 
16 millions d’euros par an. 

Elle lui demande si le Gouvernement envisage de compenser 
durablement cette perte qui menacerait la viabilité de nos 
productions agricoles et engagerait la France vers la décroissance 
d’un secteur d’activité qui emploie 14 % des actifs français.   

Amélioration du système éducatif en Guyane 

No 0443 – Le 13 septembre 2018 – M. Antoine Karam 
interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur les 
propositions de la commission de la culture, de l’éducation et 
de la communication du Sénat pour améliorer le système 
éducatif en Guyane.  

Du 15 au 21 avril 2018, une délégation de la commission de 
la culture, de l’éducation et de la communication s’est rendue en 
Guyane afin de dresser un état des lieux du système éducatif.  

La mission a constaté que les difficultés que connaît la Guyane 
en matière éducative sont la conséquence d’une situation 
générale dégradée, de la pénurie d’enseignants qualifiés ainsi 
que d’une prise en compte insuffisante des réalités locales.  

En effet, l’académie se caractérise par des résultats particuliè-
rement faibles ainsi que par une difficulté à scolariser tous les 
enfants qui devraient l’être.  

Dans ce contexte, les mesures phares du Gouvernement 
– dédoublement des classes de cours préparatoire (CP) et de 
cours élémentaire (CE1) en éducation prioritaire, abaissement à 
trois ans de l’obligation d’instruction – apparaissent hors de 
portée.  

L’une des grandes priorités est aujourd’hui de remédier à la 
pénurie d’enseignants et de mieux former ces derniers à la réalité 
du métier d’enseignant en Guyane (enfants allophones, sites 
isolés...). 

Pour cela, la délégation a effectué plusieurs préconisations 
parmi lesquelles : la fidélisation du vivier de contractuels et 
des intervenants en langue maternelle et la mise en œuvre 
d’un plan de titularisation adossées à une exigence de formation ; 
l’expérimentation pour le second degré d’un recrutement acadé-
mique des professeurs, encourageant la bivalence.  

Il lui demande s’il est prêt à soutenir activement de telles 
innovations et, plus largement, quelles mesures le Gouverne-
ment entend engager pour améliorer le système éducatif en 
Guyane.    

Funérailles des personnes décédées à l’étranger 

No 0444 – Le 13 septembre 2018 – M. Éric Bocquet inter-
roge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur le 
problème de la crémation des citoyens français décédés à 
l’étranger. 

Le rapatriement des corps des ressortissants français décédés à 
l’étranger se fait dans un cercueil en zinc hermétiquement clos, 
pour des raisons d’hygiène, de santé publique et de prévention 
des trafics illicites. Ceci découle de l’application de l’arrange-
ment de Berlin du 10 février 1937 et de l’accord de Strasbourg 
du 26 octobre 1973 sur le rapatriement des corps.  

Or, ces cercueils en zinc ne peuvent pas être incinérés, car ils 
risqueraient d’endommager les crématoriums. Une incinération 
impliquerait un changement de cercueil et donc l’ouverture du 
premier cercueil en zinc. Or, selon le code général des collecti-
vités territoriales, la fermeture du cercueil est définitive, le code 
pénal prévoyant de lourdes sanctions en cas de changement de 
cercueil, qui constituerait une violation de sépulture. 

Les familles se voient ainsi contraintes d’inhumer leur proche 
décédé, ne pouvant ainsi respecter les dernières volontés du 
défunt, ce qui va à l’encontre d’un droit fondamental, celui 
du libre choix pour chacun d’organiser ses funérailles. 
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Seul le procureur de la République peut permettre une 
dérogation à cette règle, à titre exceptionnel, en permettant 
l’ouverture du cercueil. 

Cette difficulté juridique a été étudiée par la doctrine, qui 
préconise de donner la compétence au juge d’instance, qui 
pourra rendre une décision rapide sur le changement de 
cercueil, et ainsi permettre de procéder aux funérailles du 
défunt dans les six jours suivant le retour du corps sur le sol 
français. 

Dans le département du Nord, frontalier sur toute sa 
longueur avec la Belgique, comme pour tous les départements 
frontaliers, cette situation a d’autant plus de probabilité de se 
présenter que le flux de travailleurs transfrontaliers est impor-
tant.  

Toutefois, outre les accords bilatéraux qui pourraient être 
conclus avec les pays frontaliers, la question concerne l’ensemble 
des Français résidant à l’étranger, dont le nombre est en 
constante augmentation, sans compter les déplacements touris-
tiques et professionnels de nos concitoyens.  

Le développement de la crémation, que les Français choisis-
sent de plus en plus nombreux pour leurs obsèques, mériterait 
qu’une réponse légale soit apportée à cette problématique. 

C’est pourquoi il souhaite l’interroger sur les solutions qui 
pourraient être apportées pour faire évoluer la réglementation en 
la matière, et plus précisément sur l’attribution de la compétence 
pour le changement de cercueil.   

Malaise des élus locaux  

No 0445 – Le 13 septembre 2018 – M. Alain Fouché attire 
l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur le malaise des élus locaux et en particulier des maires des 
petites communes.  

Cette situation est perceptible dans toute la France et elle 
s’aggrave avec les choix du Gouvernement envers les territoires. 
En témoigne le nombre de maires ayant quitté leur fonction 
depuis 2014 qui est en hausse de 55 % par rapport à la précé-
dente mandature. Cette hausse est le résultat du manque de 
moyens des élus locaux qui, submergés par les contraintes 
administratives et les responsabilités, se voient transférer de 
plus en plus de compétences sans disposer de moyens financiers 
permettant de les assumer à cause notamment de la baisse des 
dotations. Le temps dévolu par un élu local à ses missions est 
souvent équivalent à un plein temps. Les contraintes toujours 
plus importantes et notamment financières ne leur permettent 
plus de recruter du personnel. Ils doivent souvent faire eux- 
mêmes la mission d’un agent municipal. Concilier le mandat 
avec l’exercice d’une activité professionnelle est en outre parti-
culièrement difficile. Les collectivités locales ne sont plus 
écoutées, elles n’ont plus de visibilité notamment quant à la 
fiscalité locale, leur indépendance financière est remise en cause. 

Par ailleurs, alors qu’un élu sur deux en France bénéficie 
d’une indemnité mensuelle inférieure à 360 euros, le change-
ment de la fiscalité sur celles-ci leur fait subir une augmentation 
conséquente de leur impôt sur le revenu. Les maires assument 
une tâche difficile et indispensable à la vie de nos territoires et à 
la démocratie. La loi no 2015991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République n’a fait 
qu’augmenter les difficultés des communes et particulièrement 
dans la ruralité. Face à ces situations, le découragement est 
perceptible.  

Ainsi, il voudrait savoir quelles sont les mesures qu’il compte 
prendre pour résoudre cette crise, et en particulier s’il entend 
lancer ce véritable chantier du statut de l’élu local.    

Confusions liées à l’application de la réforme de 
l’orthographe 

No 0446 – Le 13 septembre 2018 – M. Max Brisson appelle 
l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur la 
confusion résultant de l’application de la réforme de l’ortho-
graphe proposée en 1990 par l’Académie française et généralisée 
à partir de 2016. 

Les parents d’élèves sont nombreux à alerter les élus sur leurs 
difficultés quotidiennes. La mise en œuvre de cette réforme 
entraîne une disparité dans l’écriture des manuels, perturbante 
pour l’enfant. À titre d’exemple, les dictionnaires pour enfants 
placent la nouvelle orthographe en première entrée, ceux pour 
adultes en seconde entrée. Ces incohérences sont perturbantes 
pour l’apprentissage, les parents en ont bien conscience, et 
évitent l’achat de manuels rédigés avec la nouvelle orthographe. 

De plus, la réforme de l’orthographe alimente les discrimina-
tions et creuse le fossé générationnel. Les enfants ayant accès à 
des études plus longues ou venant d’un milieu social et éducatif 
plus aisé maîtriseront l’orthographe traditionnelle, qu’ils 
pourront utiliser afin de postuler à un emploi auprès d’un 
recruteur ayant appris la même orthographe. Les journaux 
français et étrangers continuent d’utiliser l’écriture tradition-
nelle, tout comme les responsables politiques, économiques. 

Il l’interroge donc sur les moyens qu’il entend déployer afin 
de remédier à cette situation.   

Procédure de qualification du conseil national des 
universités 

No 0447 – Le 20 septembre 2018 – M. Laurent Lafon attire 
l’attention de Mme la ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation sur le coût de la procédure 
de qualification du conseil national des universités (CNU).  

Par le biais de la procédure de qualification, le CNU se 
prononce sur les mesures individuelles relatives à la qualification, 
au recrutement et à la carrière des professeurs des universités et 
des maîtres de conférences. L’attribution de cette qualification 
par une section disciplinaire spécialisée du CNU mobilise de 
nombreux personnels enseignants sur des périodes prolongées.  

C’est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer 
une évaluation du coût pour les finances publiques de la procé-
dure de qualification et le nombre d’équivalents temps plein 
(ETP) mobilisés par cette procédure chaque année.    

Devenir de la section consulaire du Luxembourg 

No 0448 – Le 20 septembre 2018 – Mme Hélène Conway- 
Mouret attire l’attention de M. le secrétaire d’État, auprès du 
ministre de l’Europe et des affaires étrangères sur le devenir 
de la section consulaire du Luxembourg. Lors d’un déplacement 
au Luxembourg, elle a eu l’occasion d’observer l’inquiétude de la 
communauté française sur place quant au devenir du poste 
consulaire. Avec 53 000 Français recensés par les autorités 
locales et 36 000 inscrits au registre consulaire, les Français 
établis au Luxembourg représentent la douzième communauté 
française dans le monde à laquelle s’ajoutent 100 000 travailleurs 
frontaliers pour qui il est plus simple de se rendre à la section 
consulaire, plutôt qu’en mairie ou en préfecture en posant une 
journée de congés. 
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La section consulaire, avec la menace de fermeture qui pèse 
sur elle, rencontre des difficultés pour répondre à la demande 
croissante de passeports et de visas. Les effectifs ne sont pas assez 
nombreux compte tenu de l’importance de la communauté 
française. Le poste consulaire est quant à lui doté de dix 
agents, dont sept recrutés locaux et trois titulaires. 

Malgré les besoins qui augmentent sans cesse, le service d’état 
civil va être transféré à Nantes, d’ici à 2020. Pour les documents 
d’identité et les passeports, il est envisagé de déplacer les services 
à Bruxelles, qui est trop éloigné pour la communauté française. 
En outre, certains services ne peuvent tout simplement pas être 
supprimés. C’est le cas pour les dossiers de nationalité et ceux 
des bourses. 

Dans l’hypothèse de suppressions de postes à hauteur de 
10 %, comme annoncé lors de la conférence des ambassadeurs 
à la fin août 2018, ce poste, comme beaucoup d’autres dans le 
monde, entamera de longues négociations et sera certainement 
condamné à payer de fortes primes de licenciement. Elles efface-
ront les économies réalisées sur la masse salariale globale. 
L’image de la France sera également ternie. 

Dans ce contexte, elle lui demande de lui préciser les inten-
tions du ministère de l’Europe et des affaires étrangères quant à 
l’avenir du poste consulaire du Luxembourg.   

Avenir des sapeurs-pompiers volontaires 

No 0449 – Le 20 septembre 2018 – M. Cédric Perrin 
interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
le rapport de la mission volontariat sapeurs-pompiers qui lui a 
été remis le mercredi 23 mai 2018 et qui suscite l’inquiétude des 
concernés. 

Les sapeurs-pompiers déplorent que ce rapport n’affirme pas 
le caractère volontaire de leur engagement. Ils sont d’autant plus 
inquiets que le Gouvernement semble envisager la transposition 
de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de 
l’aménagement du temps de travail qui, pourtant, ne reconnaît 
pas l’engagement citoyen. 

Cette transposition aurait pour conséquence grave d’assimiler 
le sapeur-pompier volontaire à un travailleur. Son application 
remettrait donc en cause la pérennité de notre système de 
secours en raison des spécificités et contraintes inhérentes au 
statut de salarié (durée du temps de travail plafonnée, obligation 
de repos quotidien). 

C’est pourquoi il lui demande quelles traductions concrètes 
sont envisagées pour préserver le volontariat du sapeur-pompier 
et s’il entend plaider auprès des instances européennes en faveur 
d’une directive spécifique aux forces de sécurité nationale. Cette 
initiative apparaît urgente pour conforter notre modèle et 
renforcer l’engagement des sapeurs-pompiers.   

Carte mobilité inclusion 

No 0450 – Le 20 septembre 2018 – Mme Jocelyne Guidez 
attire l’attention de Mme la secrétaire d’État, auprès du 
Premier ministre, chargée des personnes handicapées sur la 
carte mobilité inclusion. 

En effet, depuis la mise en œuvre de ce nouveau dispositif, de 
nombreuses familles rencontrent des difficultés, en particulier 
avec la sous-mention « besoin d’accompagnement ». C’est 
notamment le cas de parents ayant un enfant atteint du 
syndrome de Rett. Aussi, ce droit est strictement encadré par 
l’article R. 241121 du code de l’action sociale et des familles. 

Peuvent donc s’en prévaloir seulement « les enfants ouvrant 
droit au troisième, quatrième, cinquième ou sixième complé-
ment de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) 
mentionnée à l’article L. 5411 du code de la sécurité sociale » et 
« les adultes qui ouvrent droit ou qui bénéficient de l’élément 
aides humaines de la prestation de compensation mentionnée à 
l’article L. 2451 du code de l’action sociale et des familles ou qui 
perçoivent, d’un régime de sécurité sociale, une majoration pour 
avoir recours à l’assistance d’une tierce personne ou la prestation 
complémentaire de recours à une tierce personne mentionnée 
aux articles L. 3551 ou L. 4342 du code de la sécurité sociale, ou 
qui perçoivent l’allocation personnalisée d’autonomie 
mentionnée à l’article L. 2321 du code de l’action sociale et 
des familles, ou qui bénéficient de l’allocation compensatrice 
pour tierce personne ». Cette sous-mention atteste de la nécessité 
pour la personne handicapée d’être accompagnée dans ses dépla-
cements. Toutefois, le 1er et le 2e compléments de l’AEEH ne 
permettent pas de l’obtenir. Or, ces derniers sont versés aux 
parents d’un enfant handicapé qui ont réduit leur temps d’acti-
vité professionnelle de 20 %, ont effectué l’embauche d’une 
tierce personne à hauteur de huit heures par semaine ou dont 
les charges spécifiques s’élèvent à 228 euros. De plus, l’enfant 
dont les parents ont choisi de bénéficier de l’élément « aides 
humaines » de la prestation de compensation du handicap, 
annulant ainsi son droit au complément AEEH, ne peut égale-
ment la faire figurer sur la carte. En outre, il n’est pas normal 
que l’attribution d’une aide financière soit liée à la reconnais-
sance d’une aide humaine. Il s’agit là d’une profonde injustice. 
En effet, le taux d’invalidité supérieur ou égal à 80 % devrait être 
l’unique critère d’attribution, comme c’est le cas actuellement 
pour l’octroi de la mention « invalidité ». Enfin, par courrier 
daté du 12 décembre 2017, l’association française du syndrome 
de Rett l’a alertée sur ce vide juridique, malheureusement sans 
réponse de sa part.  

C’est pourquoi elle l’invite à prendre en compte l’attente de 
ces familles, en revoyant les dispositions du décret no 2016-1849 
du 23 décembre 2016 relatif à la carte mobilité inclusion.   

Contrats de travail à temps partiel et étudiants 

No 0451 – Le 20 septembre 2018 – Mme Catherine 
Procaccia attire l’attention de Mme la ministre du travail 
sur les contrats de travail à temps partiel et les étudiants. 

Tous les contrats de travail à temps partiel conclus depuis le 
1er juillet 2014 doivent prévoir une durée minimale d’activité 
d’au moins vingt-quatre heures par semaine, ce qui correspond à 
trois jours et demi de travail sur la base de trente-cinq heures par 
semaine. 

Cependant, la loi no 2013504 du 14 juin 2013 relative à la 
sécurisation de l’emploi prévoit une dérogation spécifique pour 
les étudiants âgés de moins de vingt-six ans qui poursuivent leurs 
études. 

Ces jeunes peuvent normalement bénéficier d’une durée de 
travail inférieure à ces vingt-quatre heures par semaine afin que 
cette durée soit compatible avec leurs études. Les horaires 
peuvent être répartis avec une grande souplesse sur la semaine. 

L’objectif est d’améliorer le niveau de vie des étudiants tout en 
leur permettant de poursuivre leurs études. 

Certaines entreprises ou collectivités ont cependant aligné le 
temps minimal pour embaucher un étudiant à la durée d’un mi- 
temps dérogatoire soit 17 h 30. Cette durée impose à l’étudiant 
de travailler deux jours et demi par semaine, ce qui paraît 
difficilement compatible avec une scolarité sereine. 
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Elle souhaiterait savoir si la fixation d’une durée minimale 
excédant la journée ou les deux jours de travail est conforme à la 
loi.   

Modification du contrôle technique pour les véhicules 
associatifs assurant les services d’urgence aux personnes 

No 0452 – Le 20 septembre 2018 – Mme Catherine 
Procaccia attire l’attention de M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur, sur la modification du contrôle 
technique pour les véhicules associatifs assurant les services 
d’urgence aux personnes. 

L’arrêté du 4 septembre 2017, modifiant celui du 18 juin 
1991 relatif à la mise en place et à l’organisation du contrôle 
technique des véhicules dont le poids n’excède pas 3,5 tonnes, 
entré en vigueur le 20 mai 2018, a introduit des nouveaux 
points de contrôle. 

Cette modification a un impact important sur les véhicules de 
secours associatifs équipés d’avertisseurs sonores et lumineux tels 
que ceux utilisés par exemple par la Croix-Rouge française dans 
le cadre de sa mission de premiers secours à personne. 

En effet, les modifications introduites par ce nouvel arrêté, et 
leur application stricte par les opérateurs agréés pour le contrôle 
technique des véhicules légers, amènent ces organismes de 
secours à recevoir des avis défavorables pour différents types 
de véhicules associatifs, avec pour motif : « défaillance majeure ». 

En d’autres termes, sans décision immédiate du Gouverne-
ment, les équipements sonores et lumineux actuellement 
installés sur les véhicules de secours de la Croix-Rouge 
devront être retirés ce qui aurait pour conséquence de 
restreindre l’usage et l’efficacité des secours, et de mettre en 
danger la vie de nos concitoyens : sans avertisseur, il leur sera 
impossible d’obtenir la priorité sur la voie publique lors d’inter-
ventions urgentes. 

Elle aimerait donc connaître les mesures que le Gouverne-
ment entend mettre en œuvre pour permettre aux associations 
de continuer à assurer leurs missions de prompt secours en cas 
de situation exceptionnelle.   

Lutte contre les squats en Guyane 

No 0453 – Le 20 septembre 2018 – M. Antoine Karam 
interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
l’application d’une disposition du projet de loi portant évolution 
du logement, de l’aménagement et du numérique, modifié par 
le Sénat le 25 juillet 2018, relative aux quartiers d’habitat 
informel et à la lutte contre l’habitat indigne en Guyane et à 
Mayotte. 

Depuis plusieurs années, la Guyane et Cayenne en particulier 
sont touchées par une prolifération de l’habitat informel et des 
occupations illicites. 

En septembre 2018, c’est une nouvelle affaire de squat qui 
agite l’actualité. Alors que les locaux avaient été signalés depuis 
plusieurs années aux forces de l’ordre par les riverains exaspérés 
par les nuisances, ceux-ci demeurent occupés illégalement et 
génèrent un climat d’insécurité dans le quartier. La situation, 
qui s’enlise en dépit des plaintes déposées, a dégénéré avec la 
menace de mort dont a été l’objet une personne du voisinage. 

Ces faits d’une rare violence rappellent la nécessité d’éradiquer 
les occupations illicites en Guyane tant elles génèrent de grave 
troubles à l’ordre public. 

Le projet de loi portant évolution du logement, de l’aména-
gement et du numérique, dont l’examen au Parlement s’achève, 
comporte des dispositions relatives aux quartiers d’habitat 
informel et à la lutte contre l’habitat indigne en Guyane et à 
Mayotte. Selon celles-ci, lorsque des locaux ou installations 
édifiés sans droit ni titre constituent un habitat informel et 
présentent des « risques graves pour la salubrité, la sécurité ou 
la tranquillité publique », le préfet de Guyane pourra ordonner 
aux occupants d’évacuer les lieux et aux propriétaires de 
procéder à leur démolition, sans qu’il soit nécessaire d’obtenir 
préalablement une ordonnance du juge et un avis du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST). 

À cet égard, il lui demande si ce dispositif permettra égale-
ment d’agir plus rapidement et plus efficacement s’agissant des 
squats précités qui causent des troubles à l’ordre public. 

Plus largement, il lui demande quelles actions complémen-
taires le Gouvernement compte mettre en œuvre pour mieux 
protéger les propriétaires et les riverains exposés, premières 
victimes des nuisances liées aux occupations illicites.   

Fin des téléphones fixes 

No 0454 – Le 20 septembre 2018 – M. Daniel Gremillet 
interroge M. le ministre de l’économie et des finances à la 
suite de l’annonce par l’opérateur téléphonique Orange, à la fin 
de l’été, de l’arrêt de la commercialisation de téléphones fixes à 
compter du 15 novembre 2018. Toute l’architecture de la 
téléphonie va être remise en cause. C’est un véritable gâchis. 

Concrètement, il ne sera plus possible de souscrire à une ligne 
téléphonique fixe. Ainsi, le téléphone fixe passera obligatoire-
ment par une box internet. Certes, les lignes téléphoniques fixes 
ne vont toutefois pas être coupées du jour au lendemain. Ne 
seront concernés, dans l’immédiat, que les nouveaux clients 
d’Orange ou les abonnés qui déménagent. 

D’ailleurs, l’opérateur privé s’est voulu rassurant indiquant par 
exemple fournir des équipements simplifiés pour les personnes 
âgées et garantir le fonctionnement des lignes téléphoniques 
jusqu’en 2023. Puisqu’entre 2023 et 2028, Orange compte 
couper progressivement le réseau téléphonique commuté 
(RTC), communes après communes. Cette date lointaine 
s’explique par le fait que parmi les 20 millions d’utilisateurs 
qui souscrivent à une ligne fixe, 9,4 millions n’ont pas de 
connexion internet selon l’autorité de régulation des communi-
cations électroniques et des postes (Arcep). 

Au demeurant, non seulement les particuliers seront exposés à 
cette décision mais aussi 70 % des entreprises du territoire, 
comme le relève un quotidien français. En effet, 70 % des 
sociétés françaises dépendent encore du RTC pour au moins 
une partie de leurs installations téléphoniques. Qu’il s’agisse des 
ascenseurs, des terminaux de paiement, des systèmes d’alarme ou 
du fax, les secteurs concernés vont devoir revoir leur fonction-
nement. 

Ainsi, les particuliers vont devoir adapter leur souscription à 
une offre de téléphonie dont on ne connaît pas encore le 
montant et les entreprises vont devoir programmer les investis-
sements nécessaires pour réussir leur passage au téléphone 
connecté.  

L’État étant le garant d’un service téléphonique de qualité à 
un prix raisonnable pour les particuliers et du soutien des entre-
prises suite aux mutations technologiques, il lui demande quelles 
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mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour que 
l’accès au téléphone à base des technologies internet soit le plus 
simple et le moins onéreux possible.   

Risques pour la santé des terrains synthétiques 

No 0455 – Le 20 septembre 2018 – M. Daniel Gremillet 
interroge Mme la ministre des sports sur les risques pour la 
santé, cancérigènes en particulier, des terrains synthétiques. 

La France compte 4 700 terrains synthétiques servant à la 
pratique du sport : football, rugby, tennis, hockey sur gazon 
et autres. Les communes sont nombreuses à avoir investi dans 
ce type de revêtement dont l’investissement est certes plus 
onéreux (trois à quatre fois plus élevé que celui d’un terrain 
en herbe) mais dont l’entretien se révèle bien moins couteux à 
l’usage (quatre à cinq fois moins cher). Et surtout, ils permettent 
une utilisation bien plus intensive (environ 45 heures par 
semaine, contre 10 heures pour un terrain en herbe). Enfin, 
le terrain synthétique est disponible par tous les temps, alors que 
le terrain naturel devient vite impraticable par temps de pluie. 

Or, dans une enquête publiée dans le mensuel « SoFoot » de 
novembre 2017, il est fait état de plusieurs études complémen-
taires pointant la dangerosité des granules de caoutchouc utili-
sées dans la fabrication des terrains synthétiques permettant d’en 
augmenter la durée de vie et d’améliorer l’absorption des chocs. 
Issus de pneus recyclés, d’anciens joints de machines à laver ou 
de portières, ces granulats contiendraient une teneur en hydro-
carbures très largement supérieure à ce qui est généralement 
admis pour les enfants ou encore des métaux comme le 
plomb et le zinc. 

Sensibles à ces interrogations, les ministères de la transition 
écologique et solidaire, des solidarités et de la santé, de 
l’économie et des finances, du travail, de l’agriculture et de 
l’alimentation et des sports ont saisi l’agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (Anses) au sujet des éventuels risques liés à l’utilisation de 
granulats de caoutchouc recyclés, notamment dans les terrains 
de sport en gazon synthétique. 

Le rapport de l’ANSES devait être rendu en juin 2018. Or, 
aucune communication d’aucun ministère à l’origine de la 
saisine n’a, à ce jour, été publiée. Il lui demande s’il faut en 
conclure que les résultats de l’étude aboutissent à considérer que 
les terrains synthétiques sont effectivement dangereux pour la 
santé.    

Projet d’intérêt général Metaleurop Nord et taxe 
foncière 

No 0456 – Le 27 septembre 2018 – Mme Sabine Van 
Heghe attire l’attention de Mme la ministre, auprès du 
ministre d’État, ministre de l’intérieur sur l’abattement de 
50 % de la taxe foncière pour les propriétaires situés à l’intérieur 
du périmètre du projet d’intérêt général (PIG) Metaleurop 
Nord. En effet, l’usine Metaleurop Nord, bâtie en 1893, a, 
jusqu’à sa fermeture en 2003, rejeté dans l’air quantité de 
polluants. En 1999, un périmètre dit PIG a été défini afin de 
délimiter les terres polluées autour de l’usine à Courcelleslès-
Lens, EvinMalmaison et NoyellesGodault. Les habitants 
concernés par ce périmètre ne peuvent pas construire comme 
ils veulent ou cultiver leurs terres d’où un réel préjudice comme 
une moins-value de leur habitation. Du fait de ces préjudices 
incontestables a été votée à l’Assemblée nationale, en décembre 
2016 dans le cadre de la loi no 20161918 du 29 décembre 2016 
de finances rectificative pour 2016, une disposition permettant 

un abattement de 50 % de la taxe foncière pour tous les 
propriétaires touchées dans le périmètre précité avec l’engage-
ment que l’État le compenserait intégralement. Les élus des 
communes de CourcelleslèsLens, EvinMalmaison, NoyellesGo-
dault et de la communauté d’agglomération d’HéninCarvin ont 
donc voté cet abattement pour qu’il puisse être applicable en 
2018 mais la compensation de l’État tarde. Ce flou quant aux 
modalités de compensation par l’État suscite de vives inquié-
tudes quant à l’équilibre du budget des communes concernées. 
Elle lui demande donc que l’engagement pris par l’État soit 
respecté afin d’éviter aux villes concernées des difficultés finan-
cières supplémentaires.   

Prescription de la dépakine et information  
des professionnels et du public 

No 0457 – Le 27 septembre 2018 – M. Jean-Louis 
Tourenne attire l’attention de Mme la ministre des 
solidarités et de la santé sur les conditions de prescription de 
la dépakine notamment au travers de l’information des profes-
sionnels de santé et pour le public. 

En effet, d’une part le rapport d’audit demandé par le direc-
teur de l’assistance publique-hôpitaux de Paris (AP-HP) sur 
l’état de la connaissance des professionnels dans les hôpitaux 
parisiens indiquait en février 2017 que : « Le défaut majeur 
d’information des médecins de l’AP-HP sur les nouvelles condi-
tions de prescription du valproate résulte de dysfonctionnements 
multiples intervenus à tous les niveaux. À l’AP-HP, [] la multi-
plicité des acteurs en charge réglementairement du sujet du 
médicament et de la sécurisation du circuit et des soins a 
révélé ici une incapacité d’assurer une maîtrise rapide et 
efficace d’un tel sujet sans une réelle coordination opération-
nelle ». 

De plus, le rapport de l’agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé (ANSM) du 20 octobre 
2017 démontre aussi des faits importants : « Entre avril et juillet 
2017, les conditions de prescription et de délivrance (présenta-
tion d’un formulaire d’accord de soin et d’une ordonnance d’un 
spécialiste datant de moins d’un an) étaient respectées pour 
seulement 47 % des délivrances de valproate chez des filles ou 
femmes en âge de procréer ». 

Il souhaite donc obtenir un point complet sur la situation et 
les mesures envisagées afin que d’autres difficultés et des 
scandales soient évités. Il demande particulièrement s’il serait 
dès lors possible d’envisager une campagne d’information sur les 
dangers des médicaments antiépileptiques et thymorégulateurs 
pendant la grossesse. 

De plus, il espère qu’il sera possible de lui répondre sur les 
modalités d’indemnisation des victimes qu’elles soient directes 
ou indirectes (c’estàdire les enfants et petitsenfants des femmes 
ayant suivi un tel traitement pendant leur grossesse).    

Cessation anticipée d’activité des agents de la fonction 
publique et amiante 

No 0458 – Le 27 septembre 2018 – Yannick Vaugrenard 
attire l’attention de M. le secrétaire d’État, auprès du ministre 
de l’action et des comptes publics, sur la cessation anticipée 
d’activité des agents de la fonction publique reconnus atteints 
d’une maladie professionnelle provoquée par l’amiante. 

L’article 4 du décret no 2017435 du 28 mars 2017 relatif à la 
cessation anticipée d’activité des agents de la fonction publique 
reconnus atteints d’une maladie professionnelle provoquée par 
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l’amiante prévoit que l’allocation spécifique due au bénéficiaire 
est versée par le dernier employeur public ayant rémunéré 
l’agent avant sa cessation anticipée d’activité. 

Cependant, lorsqu’un agent a été victime d’une maladie 
professionnelle provoquée par l’amiante et qu’il a poursuivi sa 
carrière en changeant d’employeurs, c’est son dernier employeur 
public qui doit assumer la charge financière de l’allocation 
spécifique qui lui est versé. Pourtant, ce dernier employeur 
n’a aucun lien avec la maladie professionnelle de cet agent. 

Bien qu’il existe un fonds de compensation, la procédure qui 
permet le remboursement des sommes engagées par l’employeur 
oblige le dernier employeur public à assumer la charge financière 
liée au versement de cette allocation durant toute la première 
année. Cette charge pèse alors lourdement sur son équilibre 
financier. 

C’est pourquoi il lui demande de procéder à une modification 
de l’article 4 du décret no 2017435 du 28 mars 2017 relatif à la 
cessation anticipée d’activité des agents de la fonction publique 
reconnus atteints d’une maladie professionnelle provoquée par 
l’amiante afin que le versement de l’allocation soit assuré par 
l’employeur responsable de la maladie contractée par l’agent.   

Fin du numerus clausus et années intermédiaires 

No 0459 – Le 27 septembre 2018 – M. Bernard Bonne 
attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur la réforme du numerus clausus annoncée par le prési-
dent de la République le 18 septembre 2018 lors de la présen-
tation du plan stratégique de transformation du système de 
santé. 

L’accès aux études de médecine, dentaires, de pharmacie et de 
sages-femmes ne sera plus limité par des quotas, marquant ainsi 
la suppression du numerus clausus à partir de 2020 ainsi que de 
la première année commune aux études de santé (PACES) et de 
son concours redouté. 

Plus personne ne défend en l’état ce dispositif qui visait, lors 
de son instauration, à limiter le nombre de médecins formés et 
les dépenses d’assurance-maladie, d’autant que cette première 
année est unanimement pointée comme un gâchis, dans la 
mesure où plus des trois quarts des quelque 60 000 inscrits en 
PACES échouent à l’issue de cet examen reposant largement sur 
les seules capacités de mémorisation des candidats. 

Or, en annonçant la fin de ce système à compter de 2020, ce 
sont les actuels étudiants en PACES qui s’interrogent sur les 
conséquences de la suppression du numerus clausus, alors qu’ils 
seront les derniers à y être soumis.  

Ces étudiants, en première année pour la première fois ou qui 
redoublent leur première année, et qui passeront le concours en 
2019 seront terriblement pénalisés par rapport à ceux qui entre-
ront en première année en 2020. 

Aussi, il semblerait logique, pour cette année de transition, 
d’augmenter très sensiblement le numerus clausus afin de ne pas 
écarter des étudiants particulièrement motivés qui deviendraient 
de bons médecins.  

Il souhaite ainsi connaître les intentions du Gouvernement 
sur ce point précis.   

Démission légitime des assistants maternels 

No 0460 – Le 27 septembre 2018 – Mme Laurence 
Rossignol attire l’attention de Mme la ministre du travail 
sur le fait que désormais, et en application du décret no  

201842 du 25 janvier 2018 relatif à la vaccination obligatoire, 
les enfants qui ne satisfont pas aux obligations vaccinales ne 
peuvent être accueillis plus de trois mois chez une assistante 
maternelle. Si la situation vaccinale de l’enfant n’a pas été 
régularisée à l’issue de ces trois mois, l’assistant maternel doit 
mettre fin au contrat de travail. Il s’agira dans ce cas d’une 
démission.  

En l’état des textes, cette démission n’ouvrira aucun droit au 
chômage aux assistantes maternelles démissionnaires, alors que 
leur démission est imposée par la loi.  

Afin de mettre fin à cette injustice, cette démission devrait être 
considérée comme une démission légitime et ouvrant droit à 
l’allocation de retour à l’emploi. La démission légitime existe, il 
suffit d’y intégrer la démission d’un assistant maternel pour 
cause de nonrespect par les parents employeurs de l’obligation 
vaccinale de l’enfant.  

Confiante dans l’intérêt qu’elle portera à ce dossier, et compte 
tenu de la nécessité de combler un vide juridique ouvert par le 
décret du 25 janvier 2018, elle la remercie de sa réponse.   

Situation des personnes en situation  
de handicap en Seine-Saint-Denis 

No 0461 – Le 27 septembre 2018 – Mme Éliane Assassi 
interroge Mme la secrétaire d’État, auprès du Premier 
ministre, chargée des personnes handicapées à propos de la 
pénurie de places en instituts médico-pédagogiques du départe-
ment de Seine-Saint-Denis et, plus généralement, de la prise en 
charge largement insuffisante des enfants, adolescents et adultes 
en situation de handicap. 

Il n’existe que 1 800 places dans les instituts médico-éducatifs 
(IME), médico-professionnels (IMPRO) et thérapeutiques, 
éducatifs et pédagogiques (ITEP), pour 3 400 enfants et adoles-
cents orientés vers ces établissements. Les conséquences en sont 
la déscolarisation, une mauvaise orientation, le recours à des 
écoles privées hors-contrat dont le coût ne peut être pris en 
charge que partiellement par l’allocation d’éducation de 
l’enfant handicapé (AEEH) et ses compléments, conséquences 
auxquelles on peut ajouter le désespoir des familles. 

Concernant les adultes, 450 sont placés en Belgique quand 
165 jeunes adultes de plus de 20 ans sont maintenus dans les 
établissements pour enfants et adolescents au titre de l’« amende-
ment Creton » (Art. 6 de la loi no 75534 du 30 juin 1975 
d’orientation en faveur des personnes handicapées). Selon le 
plan départemental Défi-handicap, 900 places sont manquantes 
dans les structures pour adultes. 

De nombreux enfants du département sont privés de leurs 
droits fondamentaux à l’éducation ; ainsi de nombreuses 
personnes en situation de handicap sont privées de leur droit 
de vivre dignement et de bénéficier d’un accès suffisant aux 
soins. 

L’agence régionale de santé semble être dans l’incapacité de 
constater la gravité de la situation quand l’Éducation nationale 
n’offre aucun débouché concret aux familles à part la déscola-
risation.  

Elle lui demande quelles mesures d’urgence seront prises pour 
permettre aux établissements et services de son département de 
répondre aux besoins.   
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Services de santé au travail 

No 0462 – Le 27 septembre 2018 – M. Marc Laménie attire 
l’attention de Mme la ministre du travail concernant le devenir 
des services de santé au travail Interentreprises. 

En effet, la parution en août 2018 du rapport au Gouverne-
ment d’un parlementaire en mission intitulé : « Santé au travail : 
vers un système simplifié pour une prévention renforcée » 
inquiète beaucoup les associations à but non lucratif regroupées 
dans « prévention et santé au travail » (PRESANSE), qui est un 
organisme représentatif des services de santé au travail interen-
treprises (SSTI). 

Ce sont actuellement près de 240 associations, employant 
plus de 16 000 collaborateurs dont 5 000 médecins du travail, 
qui accompagnent toutes les entreprises et leurs 15 millions de 
salariés dans leurs démarches de prévention et d’accompagne-
ment santé. 

À titre d’exemple, pour le département des Ardennes, 
« Ardennes-santé-travail » assure le suivi de plus de 
56 000 salariés au travers de ses quatre missions légales. 

La création d’un guichet unique, préconisée dans le rapport et 
regroupant les compétences de différents organismes de préven-
tion, augure de l’avis général une simplification d’accès et une 
meilleure lisibilité des services offerts aux usagers. 

En revanche, le transfert à un niveau régional du pilotage des 
plans santé fait craindre aux équipes locales une diminution et 
une dilution de leurs moyens d’actions. En effet, selon ce 
schéma, les missions de prévention et de conseil ainsi que 
l’intervention en entreprise risquent à terme de ne plus faire 
partie du champ de compétence des SSTI alors qu’elles sont 
considérées par les intervenants de terrain comme partie essen-
tielle de leur action. 

En outre, la proximité géographique entre les employeurs qui 
assument la responsabilité juridique de la prévention des risques 
dans leur entreprise et ceux qui sont chargés de mettre en œuvre 
cette prévention, reste une donnée majeure de sa réussite. 

En conséquence, il lui demande que les négociations concer-
nant le futur plan de prévention santé prévoient le maintien en 
l’état du dispositif local actuel de prévention afin d’en garantir 
l’efficacité.  
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL 
de la séance 

du mardi 25 septembre 2018 

SCRUTIN No 232 

sur la motion no 1, présentée par Mme Anne-Catherine Loisier et M. 
Michel Raison, au nom de la commission des affaires économiques, 
tendant à opposer la question préalable au projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale en nouvelle lecture, pour l'équilibre des 
relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et 
une alimentation saine, durable et accessible à tous, compte tenu 
de l'ensemble des délégations de vote accordées par les sénateurs aux 
groupes politiques et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  345 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  325 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  276 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  49 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (146) : 

Pour : 145 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (75) : 

Pour : 75 

GROUPE UNION CENTRISTE (51) : 

Pour : 46 
Contre : 5 M. Bernard Delcros, Mme Sylvie Goy-Chavent, M. 

Jean-François Longeot, Mmes Nadia Sollogoub, Sylvie 
Vermeillet 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (23) : 

Contre : 23 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (22) : 

Contre : 21 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Thani Mohamed Soilihi - qui 

présidait la séance 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (15) : 

Abstention : 15 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(11) : 

Pour : 6 

Abstention : 5 MM. Jérôme Bignon, Emmanuel Capus, Daniel 
Chasseing, Claude Malhuret, Mme Colette Mélot 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (5) : 

Pour : 4 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Stéphane Ravier 

Ont voté pour : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Maurice Antiste 
Viviane Artigalas 
David Assouline 
Serge Babary 
Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
Claude Bérit-Débat 
Martine Berthet 
Anne-Marie Bertrand 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Maryvonne Blondin 
Jean-Marie Bockel 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Philippe Bonnecarrère 
Nicole Bonnefoy 
Pascale Bories 
Yannick Botrel 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Jean-Marc Boyer 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
Henri Cabanel 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Thierry Carcenac 
Jean-Noël Cardoux 
Alain Cazabonne 
Anne Chain-Larché 

Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Gérard Cornu 
Roland Courteau 
Édouard Courtial 
Pierre Cuypers 
Michel Dagbert 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Jean-Pierre Decool 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Annie Delmont- 

Koropoulis 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Gilbert-Luc Devinaz 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Nicole Duranton 
Vincent Éblé 
Jean-Paul Émorine 
Frédérique Espagnac 

Dominique Estrosi 
Sassone 

Jacqueline Eustache- 
Brinio 

Françoise Férat 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Catherine Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Samia Ghali 
Bruno Gilles 
Jordi Ginesta 
Colette Giudicelli 
Marie-Pierre de la 

Gontrie 
Nathalie Goulet 
Jean-Pierre Grand 
Nadine Grelet- 

Certenais 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Jocelyne Guidez 
Annie Guillemot 
Laurence Harribey 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Christine Herzog 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Benoît Huré 
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Jean-François Husson 
Xavier Iacovelli 
Corinne Imbert 
Olivier Jacquin 
Jean-Marie Janssens 
Victoire Jasmin 
Éric Jeansannetas 
Sophie Joissains 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Muriel Jourda 
Alain Joyandet 
Patrick Kanner 
Roger Karoutchi 
Claudine Kauffmann 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Éric Kerrouche 
Laurent Lafon 
Jean-Louis Lagourgue 
Bernard Lalande 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 
Florence Lassarade 
Robert Laufoaulu 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Christine Lavarde 
Ronan Le Gleut 
Jacques Le Nay 
Jean-Yves Leconte 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Claudine Lepage 
Henri Leroy 
Valérie Létard 
Brigitte Lherbier 
Marie-Noëlle 

Lienemann 

Anne-Catherine 
Loisier 

Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Pierre Louault 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Jean-Claude Luche 
Victorin Lurel 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Michel Magras 
Viviane Malet 
Christian Manable 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Didier Marie 
Hervé Marseille 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Rachel Mazuir 
Pierre Médevielle 
Marie Mercier 
Michelle Meunier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Jean-Pierre Moga 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Sylviane Noël 
Claude Nougein 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 

Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Stéphane Piednoir 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Gérard Poadja 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Angèle Préville 
Sophie Primas 
Jean-Paul Prince 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Sonia de la Provôté 
Frédérique Puissat 
Isabelle Raimond- 

Pavero 
Michel Raison 
Jean-François Rapin 
Claude Raynal 
Damien Regnard 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Alain Schmitz 
Vincent Segouin 
Bruno Sido 
Jean Sol 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Sophie Taillé-Polian 
Rachid Temal 
Lana Tetuanui 
Claudine Thomas 

Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
Catherine Troendlé 
André Vallini 

Sabine Van Heghe 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Yannick Vaugrenard 
Dominique Vérien 

Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Michèle Vullien 
Dany Wattebled 

Ont voté contre : 

Michel Amiel 
Guillaume Arnell 
Stéphane Artano 
Julien Bargeton 
Arnaud de Belenet 
Alain Bertrand 
Maryse Carrère 
Françoise Cartron 
Joseph Castelli 
Bernard Cazeau 
Yvon Collin 
Jean-Pierre Corbisez 
Josiane Costes 
Ronan Dantec 
Nathalie Delattre 
Bernard Delcros 
Michel Dennemont 

Jean-Marc Gabouty 
André Gattolin 
Éric Gold 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Noël Guérini 
Didier Guillaume 
Véronique Guillotin 
Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Mireille Jouve 
Antoine Karam 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Olivier Léonhardt 
Martin Lévrier 
Jean-François Longeot 
Frédéric Marchand 

Franck Menonville 
Robert Navarro 
Georges Patient 
François Patriat 
Didier Rambaud 
Noëlle Rauscent 
Jean-Claude Requier 
Alain Richard 
Jean-Yves Roux 
Patricia Schillinger 
Nadia Sollogoub 
Dominique Théophile 
Raymond Vall 
Sylvie Vermeillet 
Richard Yung 

Abstentions : 

Cathy Apourceau-Poly 
Éliane Assassi 
Esther Benbassa 
Jérôme Bignon 
Éric Bocquet 
Céline Brulin 
Emmanuel Capus 

Daniel Chasseing 
Laurence Cohen 
Pierre-Yves Collombat 
Cécile Cukierman 
Fabien Gay 
Guillaume Gontard 
Michelle Gréaume 

Pierre Laurent 
Claude Malhuret 
Colette Mélot 
Pierre Ouzoulias 
Christine Prunaud 
Pascal Savoldelli 

N'a pas pris part au vote : 

Stéphane Ravier. 
N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. Thani Mohamed 
Soilihi - qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.  
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PROJET DE LOI  
 

RELATIONS COMMERCIALES DANS LE SECTEUR 
AGRICOLE ET ALIMENTAIRE 

(Nouvelle lecture) 

N° 1 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 714, rapport 715) 20 SEPTEMBRE 
2018 

 QUESTION PRÉALABLE 
 

Motion présentée par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme LOISIER et M. RAISON 

au nom de la commission des affaires économiques 
_________________ 

 
TENDANT À OPPOSER LA QUESTION PRÉALABLE 

En application de l’article 44, alinéa 3, du Règlement, le Sénat décide qu’il n’y a pas lieu 
de poursuivre la délibération sur le projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale en 
nouvelle lecture, pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et 
alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous (n° 714). 

 

OBJET 

Après l’échec inédit de la commission mixte paritaire sur un alinéa pourtant voté à 
l’identique dans les deux chambres, l’Assemblée nationale a confirmé, en nouvelle 
lecture, son intransigeance à l’égard des propositions du Sénat. 

En première lecture, le Sénat s’est montré constructif, tentant d’améliorer le projet de loi 
afin qu’il traduise mieux les attentes exprimées au sortir des États généraux de 
l’alimentation. 

En balayant d’un revers de main ses principaux apports, l’Assemblée nationale a traité le 
travail sénatorial par le mépris. 

Même la création du fonds d’indemnisation des victimes professionnelles des produits 
phytopharmaceutiques, mesure de justice votée à l’unanimité au Sénat qui transcende les 
clivages partisans, n’aura pas trouvé grâce à ses yeux. 

Loin de rapprocher les points de vue, la nouvelle lecture à l’Assemblée a été l’occasion, 
pour la majorité gouvernementale, d’aggraver encore le déséquilibre d’un texte qui non 
seulement échouera à relever le prix payé aux agriculteurs, mais aura même l’effet inverse 
sur leurs revenus, par l’addition des charges nouvelles qu’il instaure. 

Sans l’intervention de l’Observatoire des prix et des marges des produits alimentaires 
pour proposer ou valider des indicateurs en cas de défaut de l’interprofession, les 
producteurs seront à la merci d’indicateurs élaborés de toutes pièces par la grande 
distribution, qui y travaille déjà. 
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En plus de peser sur les charges des paysans, ces contraintes supplémentaires vont 
considérablement alourdir celles des collectivités territoriales. 

Pourront-elles financer, dans le même temps, l’amélioration de la qualité des repas servis 
dans les cantines et le renouvellement à marche forcée de tout leur matériel pour répondre 
à l’interdiction, dès 2020, des boîtes ou plateaux-repas en plastique ? 

Sur la forme, nombre de dispositions pourtant substantielles n’ont fait l’objet d’aucune 
étude d’impact, voire ont été adoptées en nouvelle lecture en méconnaissant la 
Constitution. 

La constitutionnalité d’autres dispositions est aussi contestable sur le fond : ainsi, le fait 
de réserver l’usage des drones pour l’épandage sur les terrains en pente à une certaine 
catégorie d’agriculteurs constitue une atteinte claire au principe d’égalité, sans lien avec 
l’objectif poursuivi qui ne vise qu’à renforcer la sécurité des personnes. 

Dès lors, le Sénat ne saurait cautionner par son vote un projet de loi qui, en multipliant les 
contraintes sans augmenter les revenus, trahit l’esprit des États généraux de l’alimentation 
et ruine les espoirs des agriculteurs. 

Au vu de l’ensemble de ces désaccords, sur la méthode comme sur le fond, votre 
commission vous propose d’adopter la présente motion. 

Tout démontre en effet, dans l’attitude du Gouvernement et de sa majorité, que le Sénat ne 
gagnera rien à amender à nouveau le texte – sauf à donner l’impression d’en endosser la 
logique et d’en assumer les défauts – puisqu’aucune de ses propositions ne sera reprise. 

À l’inverse, l’adoption de la question préalable se veut un signe fort adressé à l’exécutif et 
à sa majorité : il est temps d’entendre les agriculteurs, de répondre à leur mal-être non par 
un surcroît de normes et de charges, mais par des protections renforcées et un partage 
équitable de la valeur qui soient à la hauteur de leurs efforts et du service qu’ils rendent à 
la société. 
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